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Préface du Conseil suisse 
de la science et de l’innovation

Le Conseil suisse de la science et de l’innovation (CSSI) 

a défini au sein de son programme de travail 2012–

2015 un projet intitulé «Tendances de la recherche en 

biomédecine». Dans ce cadre, il analyse les dévelop-

pements récents de ce domaine scientifique hybride 

d’une importance majeure pour la Suisse, et réflé-

chit à leurs implications pour l’organisation de la re-

cherche publique et privée. Le projet se concentre sur 

les questions propres à la recherche, tout en prenant 

en compte les principales interfaces de la formation, 

de la santé et de l’innovation.

Dans un premier temps, le CSSI a mandaté deux 

études originales interrogeant la notion de bioméde-

cine ou de recherche biomédicale. La première retrace 

l’évolution de la biomédecine en tant que nouvelle dis-

cipline épistémologique depuis les débuts du 20ème 

siècle jusqu’à nos jours 1. La deuxième étude, présen-

tée dans le présent rapport, explore le paysage suisse 

de la recherche biomédicale sous l’angle du discours 

des acteurs institutionnels et des chercheurs indivi-

duels. Ces différents travaux, qui éclairent le domaine 

biomédical selon des perspectives complémentaires, 

sont aujourd’hui publiés en parallèle sous la respon-

sabilité de leurs auteurs respectifs.

Dans un deuxième temps, se basant sur les résultats 

de ces études ainsi que sur les réflexions d’autres ac-

teurs institutionnels, le CSSI va formuler des thèses 

et recommandations relatives aux enjeux liés à la re-

cherche biomédicale en Suisse.

1 Strasser, Bruno (2014). Biomedicine; Meanings, assumptions, and pos-
sible futures, Document CSSI 1/2014, Conseil suisse de la science et de 

l’innovation, Berne.
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Résumé 
Zusammenfassung
Summary

La recherche biomédicale en Suisse: espace social, 

discours et pratiques 

Cette étude porte sur la recherche biomédicale en 

Suisse dans une perspective interprétative. Elle s’in-

téresse à l’usage que font les acteurs scientifiques et 

institutionnels de la catégorie «biomédical», à la signi-

fication qu’ils en donnent et aux processus de struc-

turation de la recherche biomédicale autour de ces 

enjeux de catégorisation. Nous avons formulé l’hy-

pothèse que le «biomédical» pouvait être considéré 

comme un label, à savoir une stratégie discursive de 

positionnement des acteurs, ou pouvait constituer un 

champ, à savoir un espace social de recherche forte-

ment structuré. Pour pouvoir vérifier la validité de ces 

hypothèses, trois perspectives analytiques ont été re-

tenues: topographie, discours et pratiques.

Dans un premier temps, nous avons établi une topo-

graphie de la recherche biomédicale en repérant les 

acteurs (et leur appartenance disciplinaire) et les ins-

titutions qui s’associent au terme «biomédical», que 

ce soit pour décrire des institutions ou des projets de 

recherche. Les résultats de cette analyse offrent une 

première approximation d’un espace de la recherche 

en donnant une image d’un domaine peu unifié. Ainsi, 

l’usage de la catégorie «biomédical» dans les projets 

des chercheurs n’est pas le fait des seuls médecins et 

biologistes, mais également de représentants d’autres 

disciplines. La physique, la chimie et les sciences de 

l’ingénieur occupent ainsi également une place très 

importante dans cet espace de recherche.

Puis, dans une perspective discursive, nous avons ana-

lysé le «biomédical» non seulement comme un label, 

mais également comme un objet-frontière permettant 

d’articuler différentes significations, de produire du 

sens là où des univers de recherche pourraient s’op-

poser, ou à coordonner des politiques qui ne l’étaient 

pas. L’analyse des différentes définitions du «biomé-

dical» nous a confirmé l’existence d’un espace social 

marqué par une grande diversité disciplinaire, toute-

fois articulé autour d’un cœur médical et, plus parti-

culièrement, d’une application médicale (potentielle 

ou actuelle). De plus, il ne semble pas y avoir de pro-

fondes luttes pour l’établissement de limites claires au 

«biomédical». 

Finalement, nous avons étudié les différentes acti-

vités de la production des savoirs (carrières, finance-

ment, collaboration, publication, etc.). Cette analyse a 

permis de comprendre que la diversité des définitions 

et des significations que les acteurs attribuent à la ca-

tégorie «biomédical» a aussi un ancrage dans la ma-

térialité des réseaux sociotechniques dans lesquels 

les chercheurs s’inscrivent. Ces éléments confirment 

l’idée d’une fragmentation et d’une hétérogénéité de 

l’espace de la recherche biomédicale. En dépit de cette 

fragmentation, nous avons également montré que dif-

férentes mesures et instruments d’action publique 

visant à organiser et réguler les pratiques des cher-

cheurs sont mis en œuvre. Néanmoins et paradoxale-

ment, la recherche biomédicale ne constitue pas pour 

autant un objet de politique scientifique abordé par 

les autorités politiques, en tous les cas pas sous l’angle 

de la catégorie «biomédical».

Ces différents niveaux d’analyse ont permis d’arriver 

à la conclusion que la catégorie «biomédical» n’est pas 

suffisamment institutionnalisée et que le degré d’in-

teraction entre l’ensemble des chercheurs qui en font 

usage est trop faible pour que l’on puisse considérer le 

«biomédical» comme un espace social fortement orga-

nisé et structuré, à savoir un champ de la recherche 

biomédicale. Cela est principalement lié au fait que les 

acteurs ne partagent pas les mêmes définitions de ce 

qu’est (ou devrait être) le «biomédical», que leurs pra-

tiques de recherche s’inscrivent dans des univers re-

lativement séparés, et que cette diversité ne donne 

pas lieu à de fortes luttes pour l’imposition d’une dé-

finition légitime ou de normes d’excellence scienti-

fiques dominantes. Par contre, les analyses ont per-

mis de confirmer la validité du «biomédical» comme 

label, puisque les acteurs se servent de cette catégorie 

pour valoriser leurs pratiques de recherche et se posi-

tionner, même si d’autres notions ont émergé ces der-

nières années («translationnel», «biotech», «medtech», 

médecine personnalisée, etc.). 

On peut, in fine, considérer le «biomédical» comme 

un probable langage commun («objet-frontière») re-

posant tant sur la scientificisation du médical que 

sur la médicalisation des sciences («de base» et «tech-

niques»), visant à améliorer les conditions de possibi-

lité d’un dialogue fructueux entre chercheurs fonda-

mentaux et cliniciens. 

 

F
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Résumé / Zusammenfassung / Summary

D Biomedizinische Forschung in der Schweiz: 

sozialer Raum, Diskurs und Praktiken

Die vorliegende Untersuchung befasst sich mit der 

biomedizinischen Forschung in der Schweiz aus einer 

interpretativen Perspektive. Unser Interesse gilt der 

Verwendung der Kategorie «biomedizinisch» durch 

wissenschaftliche und institutionelle Akteure, der Be-

deutung, die sie ihr zuschreiben, sowie den Prozes-

sen, die die biomedizinische Forschung im Zusam-

menhang mit den Implikationen der Kategorisierung 

strukturieren. Nach unserer Hypothese kann der Aus-

druck «biomedizinisch» als Label aufgefasst werden, 

das heisst als Diskursstrategie zur Positionierung der 

Akteure, oder dann als Feld, das heisst als einen stark 

strukturierten sozialen Raum der Forschung. Um die 

Gültigkeit dieser Hypothese zu verifizieren, haben wir 

drei analytische Perspektiven gewählt: die Topogra-

phie, die Diskurse und die Praktiken.

Zunächst haben wir eine Topographie der biomedi-

zinischen Forschung erstellt, indem wir die Akteure 

(und deren Zugehörigkeit zu bestimmten Diszipli-

nen) und die Institutionen ermittelt haben, die für 

sich den Begriff «biomedizinisch» verwenden, sei es 

zur Darstellung von Institutionen oder zur Beschrei-

bung von Forschungsprojekten. Die Ergebnisse dieser 

Analyse gestatten eine erste Skizze eines Forschungs-

raums; sie zeichnen das Bild eines nur wenig verein-

heitlichten Bereichs. Die Kategorie «biomedizinisch» 

wird nicht allein von Medizinern und Biologen ver-

wendet, sondern ebenso von Vertretern anderer Dis-

ziplinen. Physik, Chemie und Ingenieurwissenschaf-

ten spielen eine sehr bedeutende Rolle in diesem For-

schungsraum.

Sodann haben wir in einer Diskursperspektive «bio-

medizinisch» nicht nur als Label, sondern auch als 

Grenzobjekt («boundary object») analysiert, das un-

terschiedliche Bedeutungen miteinander in Bezie-

hung zu setzen vermag. Dieses Objekt stiftet dort Sinn, 

wo sich Forschungswelten feindlich begegnen könn-

ten, und es gestattet eine Koordination zwischen Po-

litiken, die bisher unkoordiniert gewesen sind. Die 

Analyse der verschiedenen Definitionen von «biome-

dizinisch» bestätigt uns, dass ein sozialer Raum exis-

tiert, der zwar durch eine grosse Verschiedenheit der 

Disziplinen gekennzeichnet ist, die jedoch alle um ei-

nen medizinischen Kern und vor allem um eine mög-

liche oder wirkliche medizinische Anwendung herum 

gruppiert sind. Ausserdem scheint es keine grund-

sätzlichen Kämpfe um die Ziehung eindeutiger Gren-

zen des «Biomedizinischen» zu geben.

Schliesslich haben wir die verschiedenen Aktivitäten 

der Wissensproduktion (Karriere, Finanzierung, Ko-

operation, Veröffentlichung usw.) untersucht. Diese 

Analyse hat uns erlaubt zu verstehen, dass die Ver-

schiedenheit der Definitionen und Bedeutungen, die 

die Akteure der Kategorie «biomedizinisch» zuschrei-

ben, auch in der materiellen Wirklichkeit der sozio-

technischen Netzwerke verankert ist, in denen sich 

die Forscher verorten. Diese Elemente bestätigen den 

Eindruck, dass der biomedizinische Forschungsraum 

fragmentiert und heterogen ist. Trotz dieser Frag-

mentierung können wir darauf verweisen, dass ver-

schiedene Massnahmen und Instrumente der staatli-

chen Politik zum Einsatz kommen, die die Praktiken 

der Forscher organisieren und reglementieren sollen. 

Dennoch – und dies erscheint paradox – bildet die bio-

medizinische Forschung für die politischen Behörden 

keinen Gegenstand der Wissenschaftspolitik, jeden-

falls nicht unter dem Blickwinkel der Kategorie des 

«Biomedizinischen».

Diese verschiedenen Ebenen der Analyse haben uns 

zur Schlussfolgerung geführt, dass die Kategorie «bio-

medizinisch» nicht hinreichend institutionalisiert ist 

und dass der Interaktionsgrad innerhalb der Gesamt-

heit der Forscher, die sie verwenden, zu gering ist, als 

dass man «biomedizinisch» als einen stark organi-

sierten und strukturierten sozialen Raum, das heisst 

als ein biomedizinisches Forschungsfeld, betrachten 

könnte. Dies ist hauptsächlich mit der Tatsache ver-

bunden, dass die Akteure keine gemeinsamen Defini-

tionen dessen haben, was «biomedizinisch» sei (oder 

sein sollte), dass ihre Forschungspraktiken separier-

ten Welten angehören und dass diese Unterschiede 

nicht zum Anlass für harte Auseinandersetzungen 

um die Durchsetzung einer legitimen Definition oder 

herrschender Normen wissenschaftlicher Exzellenz 

genommen werden. Andererseits haben die Analysen 

die Hypothese zu bestätigen erlaubt, dass «biomedi-

zinisch» als Label verwendet wird, denn die Akteure 

bedienen sich dieser Kategorie, um ihre Forschungs-

praktiken in Wert zu setzen und sich zu positionie-

ren, auch wenn in den letzten Jahren andere Begriffe 

aufgekommen sind («translational», «biotech», «med-

tech», personalisierte Medizin usw.).
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E

Am Ende kann man «biomedizinisch» als mögliche 

gemeinsame Sprache (Grenzobjekt) verstehen, die 

sowohl auf der Verwissenschaftlichung der Medizin 

als auch auf der Medikalisierung der Wissenschaften 

(Grundlagen- wie technische Wissenschaften) beruht 

und darauf abzielt, die Bedingungen der Möglichkeit 

eines fruchtbaren Dialogs zwischen Grundlagenfor-

schern und klinischen Forschern zu verbessern.

Biomedical research in Switzerland: social space, 

discourse and practice 

This study looks at biomedical research in Switzerland 

from an interpretive perspective. It examines how sci-

entific and institutional players use the category “bio-

medical”, the meaning they give to it and the struc-

turation processes in biomedical research involved 

in these categorisation issues. We formulated the hy-

pothesis that “biomedical” can be considered as a la-

bel, that is to say a discursive strategy to position the 

players, or else as a field, i.e. a social space in which 

research is conducted in a very structured manner. In 

order to be able to verify the validity of these hypoth-

eses, they were considered from three analytical per-

spectives: the topographical, discursive and practical. 

Firstly, we established a topography of biomedical re-

search by identifying the players (and the discipline in 

which they work) and the institutions which use the 

term “biomedical” to describe either the institutions 

or their research projects. The results of this analy-

sis give us an initial idea of a research community, but 

one in which there is little cohesion. For example, it is 

not only doctors and biologists who use the term “bio-

medical” in their research projects; it is also employed 

in other disciplines. Physics, chemistry and engineer-

ing sciences also play an important role in this re-

search community.

Secondly, we examined “biomedical” from a discur-

sive perspective, not only as a label but also as a 

boundary object, which allows us to articulate a range 

of meanings and to create some sense where differ-

ent areas of the research community could be in dis-

agreement, or to coordinate policies that were not co-

ordinated previously. In analysing the different def-

initions of biomedical, we identified the existence of 

a social space marked by great disciplinary diversity, 

yet structured around a medical core and in particu-

lar, around a potential or actual medical application. 

Moreover, there does not seem to be any particular 

wish to impose clear limits to the term “biomedical”.

Finally, we studied the various knowledge production 

activities (careers, funding, collaboration, publication, 

etc.). This analysis led us to understand that the diver-

sity of definitions and meanings that the players attri-

bute to the term “biomedical” is also manifest in the 

range of socio-scientific networks in which research-

ers participate. These factors confirm the idea that 

there is fragmentation and heterogeneity in the bio-

medical research sphere. We also demonstrated that, 

despite this fragmentation, there is a range of differ-

ent measures and instruments in the public domain 

aimed at organising and regulating research practices. 

However, it is paradoxical that biomedical research 

nonetheless does not form part of science policy as ad-

dressed by the political authorities, or is at least not 

categorised as “biomedical”.

These various levels of analysis led us to conclude 

that the biomedical category is not sufficiently insti-

tutionalised and the degree of interaction within the 

research community using this term is too weak for 

“biomedical” to be seen as a well organised and struc-

tured social space, that is to say, a research field in its 

own right. This is principally due to the fact that the 

players do not have a common definition of what “bio-

medical” is (or should be); they pursue their research 

in relative isolation from each other; and despite this 

diversity, the various players are not battling to de-

fine the field or impose prevailing standards of scien-

tific excellence. However, our analysis confirmed the 

validity of the label “biomedical”, as the research com-

munity uses the term to add value to their research 

practices and to position themselves, although other 

notions have emerged in recent years (“translational”, 

“biotech”, “medtech”, personalised medicine etc.). 

To conclude, “biomedical” can be considered as a 

probable common language (boundary object), based 

as much on the scientification of medicine as on the 

medicalisation of science (fundamental and applied), 

which aims to create more fertile ground for a fruit-

ful dialogue between fundamental research scientists 

and clinicians. 
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Introduction

1 Mandat

Pour rappel, l’objectif du mandat délivré par le CSSI 

est de «décrire l’espace institutionnel de la recherche 

biomédicale en Suisse, en identifiant les acteurs, leurs 

stratégies et les politiques menées, ainsi que les en-

jeux et controverses liés aux développements de ce 

domaine de recherche. Il vise également à com-

prendre comment la recherche biomédicale a été ins-

titutionnalisée depuis le début des années 2000 et 

comment celle-ci est interprétée par les acteurs». Le 

mandat s’est déroulé entre le 1er décembre 2012 et le 14 

juin 2013 1. Pour répondre aux objectifs du mandat, dif-

férents thèmes et questions de recherche ont été iden-

tifiés:

1. Ancrage institutionnel de la recherche biomédi-

cale et organisation disciplinaire

 — Au sein de quelles hautes écoles/instituts/hôpi-

taux mène-t-on des recherches dans le domaine 

biomédical (panorama des lieux de production 

de savoir biomédical)?

 — Au sein de quelles facultés (médecine et/ou bio-

logie) la biomédecine est-elle institutionnalisée? 

Quels sont les avantages/inconvénients de diffé-

rencier ou de fusionner les domaines de la mé-

decine et de la biologie?

 — Quels sont les enjeux scientifiques et institu-

tionnels des plateformes technologiques (core 

facilities) ?

2. Evolution du domaine (années 2000)

 — Dans quelle mesure et de quelles manières la re-

cherche biomédicale a-t-elle évolué depuis le dé-

but des années 2000, notamment sous l’angle 

des sous-domaines de recherche et des lieux de 

production?

3. Discours, politique de recherche et identité 

 — Dans quelle mesure le «biomédical» constitue-

t-il un label visant à promouvoir le chercheur ou 

les institutions académiques?

 — Existe-t-il un décalage entre le discours des 

scientifiques sur leurs pratiques de recherche 

et l’affichage institutionnel de leurs recherches?

 — Dans quelle mesure le domaine biomédical 

constitue-t-il l’identité professionnelle princi-

pale du chercheur menant des recherches bio-

médicales?

4. Enjeux et problèmes

 — Quels sont les facteurs/conditions permettant 

de développer ce domaine de recherche?

 — Quels sont les rapports avec l’industrie privée 

(structuration du domaine)? 

 — Quels sont les modes de financement (public, 

privé, capital-risque)? 

 — Dans quelle mesure le développement de «me-

dical schools» constitue-t-il un développement 

souhaité pour résoudre certains problèmes?

Remarque: Après la séance du 12 mars 2013, lors de 

laquelle nous avons présenté et discuté le rapport in-

termédiaire, il a été décidé d’un commun accord entre 

mandant et mandataire de se concentrer essentielle-

ment sur les points 1 («Ancrage institutionnel de la re-

cherche biomédicale et organisation disciplinaire») et 

3 («Discours, politique de recherche et identité»). Nous 

avons néanmoins abordé, mais dans une moindre me-

sure, la question des enjeux et problèmes (point 4), 

tout comme celle des évolutions du domaine (point 2).

1 Nous remercions Marion Beetschen pour sa relecture attentive de ce 

rapport.
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d’histoire sociale et politique des sciences, le concept 

de «biomédical» constitue une catégorie scientifique 

(en l’occurrence historienne) dans la mesure où c’est 

l’historien qui regroupe sous ce terme un ensemble 

de pratiques, d’instruments, de savoirs et de disposi-

tifs qui seraient caractéristiques d’une recherche bio-

médicale. Cette perspective unifie autour d’une seule 

notion une diversité de pratiques. Elle propose, in fine, 

une conceptualisation de la recherche biomédicale. La 

notion de «biomédical» revêt dans ce cadre un statut 

heuristique et descriptif.

Dans le cadre de ce travail, nous avons décidé de nous 

distancier d’une telle perspective, car elle nous au-

rait contraint à partir d’une définition a priori de la 

recherche biomédicale, résultant de ces études his-

toriques, et à appliquer une méthode nous permet-

tant de repérer uniquement les chercheurs et les ins-

titutions dont les activités correspondent à cette défi-

nition 3. Ainsi, de catégorie descriptive et heuristique, 

la notion de «biomédical» telle qu’elle est mobilisée 

dans ces recherches se serait transformée en catégo-

rie prescriptive 4 si nous l’avions appliquée telle quelle 

pour répondre à notre questionnement.

Ainsi, la limite de ce type d’approche – dont les qua-

lités heuristiques sont indéniables pour qui veut re-

constituer l’émergence d’un nouveau domaine scien-

tifique dans une perspective d’histoire des sciences – 

est qu’elle conduit à exclure a priori des chercheurs 

s’identifiant à la recherche biomédicale mais ne ré-

pondant pas aux critères de la recherche biomédicale 

telle qu’elle est déterminée par les historiens profes-

sionnels (ou par n’importe quel expert 5). De même, la 

notion de recherche biomédicale et son périmètre tels 

qu’identifiés par ces études socio-historiques reposent 

2 Problématique

Avant de présenter l’approche théorique et méthodo-

logique qui va guider notre analyse de la recherche 

biomédicale suisse, nous allons tout d’abord la situer 

par rapport à la littérature existante dans le domaine 

de l’histoire et de la sociologie des sciences.

Il est intéressant de noter que la plupart des travaux 

historiques et sociologiques portant sur la biomé-

decine 2 partent d’une définition préalable de cet ob-

jet. Ces études présupposent l’existence d’une nou-

velle épistémè, c’est-à-dire d’une nouvelle configura-

tion matérielle, institutionnelle et épistémologique, 

qui se distingue de la médecine et de la biologie au 

sens classique du terme (Picard 1996; Gaudillère 2002; 

Cambrosio et Keating 2003; Clarke et al. 2003; Van der 

Steen et al. 2003; Cambrosio, Keating et al. 2006; Stras-

ser 2002, 2006; Löwy 2011). Pour ces auteurs, cette 

notion renvoie à un processus historique bien pré-

cis, qui est celui de la fusion entre biologie et méde-

cine, de l’hybridation entre recherche fondamentale 

et clinique (Cambrosio et Keating 2003). Dans une vo-

lonté de considérer la biomédecine dans son contexte 

socio-historique, certains auteurs affirment plus glo-

balement que celle-ci est le résultat de la transforma-

tion après la deuxième guerre mondiale des rapports 

entre clinique, recherche fondamentale, industrie et 

Etat (Löwy 2011: 117). La convergence entre biologie et 

médecine aurait été rendue possible par la croissance 

de l’industrie pharmaceutique et par un renforcement 

du soutien de l’Etat à la recherche dans le domaine de 

la santé. D’autres auteurs encore utilisent le terme de 

biomédecine, ou plutôt de «biomédicalisation», pour 

parler plus généralement des transformations tech-

nico-scientifiques qui sont intervenues dans le do-

maine de la médecine au cours de ces dernières dé-

cennies, ayant pour effet de modifier le rapport que les 

sujets-patients entretiennent avec la santé et la mala-

die (Clarke et al. 2003; Van der Steen et al. 2003) et de 

créer un nouveau régime d’administration du vivant 

(Gaudillère 2002). Dans la perspective de ces diffé-

rents auteurs, la biomédecine est considérée comme 

un «point d’arrivée», la forme instituée d’un savoir 

scientifique constitué d’un ensemble de pratiques, 

d’objets et d’instruments localisés dans des institu-

tions publiques et privées. Dans cette perspective 

2 Dans le cadre de ce mandat, nous considérons les notions de «biomédi-

cal» et de «biomédecine» comme synonymes.

3 En l’occurrence, la plupart de ces auteurs identifi e la recherche biomé-

dicale aux champs de la biologie et de la médecine, mais ne tient pas 

compte d’autres domaines disciplinaires.

4 Comme le montre bien Bourdieu (1982: 149 sq), toute catégorie qui se 

veut descriptive est également prescriptive. En l’occurrence, en produi-

sant la catégorie de «biomédical», les historiens des sciences contribuent 

(aussi) à faire exister un espace social biomédical en participant à la pro-

duction de sa défi nition et de ses limites. Il est du reste intéressant de 

noter que les premiers historiens des sciences (en physique ou en bio-

logie par exemple) sont souvent des représentants de ces disciplines et 

non des historiens professionnels.

5 Ainsi, l’OCDE a sa propre défi nition du «biomédical», tout comme l’Ob-

servatoire des sciences et des techniques (OST) à Paris.
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constitue un «label», dans la mesure où les chercheurs 

en font usage dans des stratégies (conscientes ou in-

conscientes) d’identification, de (re)positionnement 

au sein de leurs disciplines et de valorisation de leurs 

recherches dans le champ scientifique (et au-delà).

Notre première hypothèse teste ainsi l’idée de l’ins-

titutionnalisation d’un nouvel espace scientifique. 

Nous nous référons ici principalement à la théorie 

des champs élaborée par Pierre Bourdieu (1976, 2002), 

mais également aux travaux développés dans le do-

maine de la sociologie des sciences (Latour et Woolgar 

1996; Knorr-Cetina 1997; Vinck 2007; Hacking 2008; 

Granjou et Peerbaye 2011) ou de la sociologie des pro-

fessions (Bucher et Strauss 1961; Becker et al. 1961; 

Baszanger 1981, 1990), qui s’intéressent à la manière 

dont les «communautés» scientifiques et profes-

sionnelles se construisent et se redéfinissent dans le 

temps. Nous allons ainsi tenter de voir dans quelle 

mesure le «biomédical» constitue un champ, i.e. un es-

pace socialement structuré de positions (occupées par 

des acteurs), dont la structure dépend d’enjeux et d’in-

térêts spécifiques à celui-ci, donc de rapports de force 

entre les agents et les institutions engagés dans la 

lutte pour la définition de cet espace social (Bourdieu 

2002: 113–114). Comme le souligne Bourdieu, la défi-

nition des règles de fonctionnement d’un champ (et 

de ce fait, de son contenu) est elle-même un enjeu de 

lutte. Dans le cas qui nous occupe, le champ de la re-

cherche biomédicale se constituerait autour d’enjeux 

scientifiques et politiques liés à la médecine et plus gé-

néralement à la santé. En effet, on peut raisonnable-

ment estimer que, en raison des transformations éco-

nomiques et démographiques qui touchent nos socié-

tés, la mise à l’agenda politique des enjeux de santé 

a pour effet de renforcer ce domaine de recherche et 

d’élargir le nombre d’acteurs et de disciplines impli-

qués. Cela aurait eu pour conséquence la formation 

d’un nouvel espace scientifique interdisciplinaire, 

avec des moyens financiers plus importants, articulé 

souvent sur l’analyse d’un contexte national particu-

lier (France, Etats-Unis) n’étant pas toujours «trans-

férable» à l’identique dans d’autres contextes natio-

naux 6. En effet, la notion de «biomédical» peut varier 

géographiquement, et les frontières d’un espace de la 

recherche biomédicale peuvent se révéler poreuses 

et changeantes. En cela, la biomédecine en tant que 

forme instituée de pratiques de recherche peut mon-

trer une certaine diversité liée à des contextes histo-

riques et sociopolitiques. D’où l’importance de contex-

tualiser la notion de recherche biomédicale dans le 

système de recherche suisse, sa culture et ses spécifi-

cités institutionnelles.

Dès lors, la perspective de recherche que nous avons 

adoptée consiste non pas à partir du «biomédi-

cal» comme catégorie analytico-descriptive mais à 

prendre le mot «biomédical» comme point de départ 

de notre investigation. Nous considérons le «biomé-

dical» non plus dans son unité, à savoir comme une 

catégorie scientifique (historienne ou même socio-

logique) permettant d’unifier une diversité de pra-

tiques et de cultures épistémiques, mais comme une 

catégorie du sens commun 7, ou comme une catégorie 

de la pratique (par opposition à un sens sociologique 

ou historien), une catégorie dont le sens est donné par 

les acteurs qui font de la recherche ou qui visent à in-

tervenir sur celle-ci. Ainsi, c’est le repérage du vocable 

«biomédical», l’usage que font les acteurs de la catégo-

rie 8 «biomédical» et la signification qu’ils en donnent 

qui constituent le point de départ de notre étude. D’un 

point de vue théorique, nous nous appuyons ici sur 

l’approche d’analyse (critique) de discours utilisée 

dans le domaine des sciences sociales (Bourdieu 1982; 

Brodsky Lacour 1993; Howarth et al. 2000; Mottier 

2000; Yanow 2003), qui vise à accorder un rôle central 

au langage et aux catégorisations des acteurs dans la 

compréhension et l’explication des phénomènes so-

ciaux, notamment des dynamiques inhérentes aux 

rapports de pouvoir.

Cette approche doit nous permettre de tester deux hy-

pothèses qui synthétisent la problématique du man-

dat. Notre première hypothèse est que la notion de 

«biomédical» renvoie à un espace social qui structure 

les représentations du domaine, les lieux légitimes 

de production des savoirs, ses modes de finance-

ment, tout comme ses formes de collaboration. Notre 

seconde hypothèse est que la catégorie «biomédical» 

6 Voir par exemple les différentes conceptions de la biologie moléculaire et 

formes d’institutionnalisation dans des contextes nationaux différents 

(Strasser 2002).

7 Au sens de «collective defi nition by the wider society» (Aspinall, 2007).

8 Concernant la notion de catégorie et de catégorisation, on peut se réfé-

rer aux travaux de Yanow (2003) et de Stone (1988). Cette auteure en 

propose la défi nition suivante: «categories are human mental constructs 

(…). They are intellectual boundaries we put on the world in order to 

help us apprehend it and live in an orderly way» (Stone, 1988: 307). 
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institutionnels ou politiques), soit sa dimension fon-

damentale (par exemple pour le médecin visant à lé-

gitimer ses activités auprès de collègues biologistes 

et des institutions de soutien à la recherche). Dans 

cette perspective, l’usage du terme «biomédical» par-

ticipe d’un processus de différenciation, d’identifica-

tion et de positionnement pour les chercheurs. Ceux-

ci peuvent en effet s’appuyer sur cette catégorie dans 

le cadre d’une stratégie discursive pour se positionner 

et se présenter de manière simple et communicable 

dans l’espace scientifique et/ou politique. Pour pou-

voir explorer l’hypothèse de la biomédecine comme 

label, il s’agira de comprendre quels sont les différents 

usages auxquels cette catégorie donne lieu, quelles 

sont les raisons qui poussent les acteurs à l’utiliser, et 

quels sont les effets de cette utilisation. Cette seconde 

hypothèse est complémentaire à la première puisque, 

selon la perspective que nous adoptons, le champ de 

la recherche biomédicale émerge précisément à partir 

des discours des acteurs, qui ont pour effet de façon-

ner les pratiques scientifiques et de (re)définir les fron-

tières de cet espace scientifique.

autour de la notion de «biomédical». Afin de tester 

cette première hypothèse, il s’agira de caractériser les 

rapports qui lient ou séparent les chercheurs faisant 

de la recherche biomédicale. La question de savoir s’il 

existe une base commune au niveau des pratiques et 

des discours des acteurs qui s’identifient à la catégo-

rie «biomédical» reste donc ouverte. Il se pourrait en 

effet que l’hypothèse «forte», i.e. que la recherche bio-

médicale constitue un espace relationnel assez forte-

ment structuré pour pouvoir le considérer comme un 

champ, ne soit pas adéquate et qu’il faille la considé-

rer soit comme un espace social 9 (Bourdieu 1984: 3), 

soit comme un enjeu parmi d’autres du champ scien-

tifique (Bourdieu 1976). En effet, l’appartenance disci-

plinaire 10 des chercheurs menant des projets en bio-

médecine pourrait conduire à relativiser des pra-

tiques communes, comme une représentation conver-

gente du «biomédical», ou encore l’existence de luttes 

identitaires profondes et spécifiques à la biomédecine. 

La dimension polysémique de la biomédecine pourrait 

favoriser un espace de cohabitation entre des concep-

tions hétérogènes, parfois même antagonistes, mais 

sans véritables luttes de définition autour de cette ca-

tégorie. En testant notre hypothèse nous devons donc 

tenir compte de cette double tension inhérente à l’es-

pace de la recherche biomédicale, entre institutionna-

lisation, collaboration, communauté de significations 

et de pratiques d’une part, et fragmentation, hétérogé-

néité et désaccord de l’autre.

Notre seconde hypothèse de recherche découle en 

quelque sorte de la précédente et consiste à interroger 

la notion de «biomédical» en tant que label. Concep-

tualiser le «biomédical» en terme de label implique de 

le considérer comme une catégorie discursive dont le 

chercheur fait usage dans la définition de son iden-

tité scientifique ou son habitus disciplinaire 11. Un label 

s’inscrit ainsi dans les stratégies (conscientes ou non) 

de communication et d’affichage des chercheurs, leur 

permettant de valoriser leurs propres recherches et de 

se définir par des processus d’équivalence et de diffé-

rence avec d’autres chercheurs. Par exemple, la notion 

de «biomédical» peut, selon l’ancrage disciplinaire 

du chercheur (médecine, biologie, sciences de l’ingé-

nieur, physique, etc.) constituer une manière de sou-

ligner soit la dimension «socialement utile» de sa re-

cherche (par exemple pour le biologiste cherchant à 

légitimer ses activités de recherche auprès d’acteurs 

9 Dans d’autres travaux, P. Bourdieu a également développé la notion 

d’espace social, qui est plus élastique par rapport à celle de champ, mais 

dont la défi nition et les propriétés recoupent pour une bonne partie 

cette dernière. Selon l’auteur, «on peut représenter le monde social sous 

la forme d’un espace (à plusieurs dimensions) construit sur la base de 

principes de différenciation ou de distribution constitués par l’ensemble 

des propriétés agissantes dans l’univers social considéré, c’est-à-dire 

propres à conférer à leur détenteur de la force, du pouvoir dans cet uni-

vers. Les agents et les groupes d’agents sont ainsi défi nis par leurs posi-

tions relatives dans cet espace. Chacun d’eux est cantonné dans une po-

sition ou une classe précise de positions voisines (c’est-à-dire dans une 

région déterminée de l’espace) et l’on ne peut occuper réellement, même 

si on peut le faire en pensée, deux régions opposées de l’espace» (Bour-

dieu 1984: 3).

10 Les disciplines scientifi ques sont non seulement un ensemble de théo-

rie, concepts, méthodes et objets qui permettent de parler d’une culture 

disciplinaire, mais elles constituent également un dispositif de contrôle 

social quant au contenu de la recherche, à son évaluation et aux modes 

de valorisation (Bucher et Strauss 1961; Cambrosio et Keating 1983). 

Comme le précisent Cambrosio et Keating (1983: 328), «les disciplines 

constituent une forme de lutte dont l’enjeu est d’exercer un contrôle 

“collégial” de la production et de la reproduction des connaissances». 

11 Les disciplines, par le biais d’un processus de socialisation, participe-

raient à la constitution d’un «habitus disciplinaire», à savoir des dis-

positions acquises à penser et à agir en fonction de cette culture disci-

plinaire, mais dont la cohérence interne est continuellement remise en 

question face aux nouveaux enjeux institutionnels et scientifi ques, pou-

vant conduire à des comportements hétérodoxes (Leclerc 1989: 49).
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1. Nous avons exploré les sites internet des 12 hautes 

écoles universitaires (universités et EPF), des 

autres institutions appartenant au domaine des 

EPF 13, des 7 hautes écoles spécialisées et des 5 hô-

pitaux universitaires, ainsi que des institutions re-

levant de l’art. 16 de la loi fédérale sur l’encourage-

ment de la recherche et de l’innovation 14. En ce qui 

concerne les hautes écoles, nous avons passé en re-

vue l’ensemble des facultés des sciences naturelles, 

en allant toujours jusqu’au niveau des laboratoires 

et groupes de recherche dans nos explorations des 

pages web. Pour les hôpitaux, nous avons égale-

ment effectué des recherches pour chaque unité 

institutionnelle active dans le domaine de la re-

cherche. Nous avons pris en compte tous les cher-

cheurs appartenant à des départements, des ins-

tituts ou des laboratoires de biomédecine (dont le 

terme «biomédical» figure dans le nom de l’unité 

institutionnelle), ou s’inscrivant dans des initia-

tives ou des pôles de compétences interfacultaires 

et interinstitutionnels de biomédecine 15.

2. Nous avons recensé tous les projets contenant le 

terme «biomédical»16 déposés auprès du Fonds na-

tional suisse (FNS), de l’Union européenne (UE), ou 

de la Commission pour la technologie et l’innova-

tion (CTI) durant la période 2000–2013, à l’aide des 

3 Stratégie de recherche 
 et démarches méthodologiques

Pour pouvoir vérifier la validité de ces hypothèses 

quant à la forme que prend la catégorie de recherche 

biomédicale (entre stratégie de positionnement et es-

pace social), nous avons analysé le discours des ac-

teurs de différentes manières et à l’aide de différentes 

sources. L’organisation des chapitres de notre rapport 

a été construite sur la base des trois axes méthodolo-

giques que nous allons présenter ici.

3.1 Topographier l’espace 
 de la recherche biomédicale

Dans un premier temps, il s’agit d’établir une topogra-

phie de la recherche biomédicale en repérant les ac-

teurs et institutions qui s’associent au «biomédical» 

en prenant comme indicateur le discours propre de 

ces différents acteurs et non pas une définition préé-

tablie du «biomédical». Pour ce faire nous avons pro-

cédé par affiliation nominaliste, à savoir en repérant 

les chercheurs, les laboratoires, les instituts et les dé-

partements qui font usage du terme «biomédical» 

(chapitre 1). Il s’agit là d’une pratique discursive par-

ticulière qui vise à décrire des activités scientifiques 

à l’aide du terme «biomédical» (présentation de soi, 

tant d’un point de vue institutionnel que scientifique). 

Cette stratégie de positionnement peut se faire de dif-

férentes manières: (1) par l’usage de la catégorie «bio-

médical» au niveau de l’affichage de l’identité des ins-

titutions (à travers les sites Internet), (2) au niveau des 

projets de recherche, par l’utilisation de la catégorie 

«biomédical» dans le titre et/ou les mots-clés lors du 

dépôt de requêtes de financement (FNS, programmes-

cadre, etc.). Sur le plan analytique, cela nous renvoie 

à deux principales formes d’identification à la catégo-

rie «biomédical»: institutionnelle (1), s’inscrivant avant 

tout dans une quête de légitimité sociale et politique; 

scientifique (2), répondant davantage à une volonté 

des chercheurs d’être identifiés par une communauté 

scientifique particulière comme travaillant dans le do-

maine biomédical. Pour la récolte et le traitement des 

données nous avons procédé de la manière suivante 12 :

12 Cette étape s’est déroulée de décembre 2012 à février 2013.

13 Le domaine des EPF comprend l’Ecole polytechnique fédérale de Zu-

rich (EPFZ), l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), le Paul 

Scherrer Institute (PSI), l’Institut pour l’étude de la neige et des ava-

lanches (WSL), le Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de re-

cherche (EMPA), l’Eidgenössische Anstalt für Wasserversorgung, 

Abwasserreinigung und Gewässerschutz (Eawag), ainsi que différents 

centres de compétences (CCEM – énergie et mobilité, CCES – envi-

ronnement et durabilité, CCMX – science et technologie des matériaux, 

NCCBI – procédés d’imagerie biomédicale).

14 Les institutions visées dans cet article sont notamment le SIB, le CSEM, 

Inspire AG, l’Idiap, l’IRO, Swiss TPH, l’IRB, l’IOR, l’IRO, le SAKK, le 

SCAHT, le SIAF, le SPF et le SVRI (Site internet du SEFRI).

15 Cela signifi e que nous avons également intégré dans notre liste les cher-

cheurs qui ne présentent pas leur propre laboratoire comme «biomédi-

cal», mais qui appartiennent à des départements ou des instituts de bio-

médecine (la catégorie fi gure à un niveau hiérarchique plus élevé).

16 Le terme «biomédical» fi gure dans le titre, dans les mots-clés et/ou dans 

le résumé (lay summary) du projet. Il aurait été intéressant d’analyser de 

manière séparée ces différents usages de la catégorie «biomédical» dans 

les projets de recherche (titre, mots-clés et résumé), mais pour des rai-

sons de temps à disposition (durée du mandat) nous n’avons pas pu ef-

fectuer ce type de comparaison. Nous sommes pourtant conscients du 

fait que les stratégies d’identifi cation des chercheurs peuvent être plus 

ou moins délibérées, suivant que la catégorie fi gure dans le titre (niveau 

plus explicite) ou dans le résumé du projet (niveau plus implicite).
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3. Pour pouvoir organiser et mettre en perspective 

les données recueillies, nous avons décidé d’utili-

ser le logiciel d’analyse statistique SPSS (Statisti-

cal Package for the Social Sciences). Pour chaque 

chercheur que nous avons identifié, nous avons 

rassemblé les informations suivantes: inscription 

institutionnelle (haute école, faculté, département/

institut), discipline d’origine (nous prenons comme 

critère de référence le doctorat), (non-)affiliation 

institutionnelle, niveau d’affiliation institution-

nelle (département/institut, laboratoire/groupe de 

recherche), (non-)affiliation scientifique, nombre 

de projets (FNS, européens, CTI), type d’instrument, 

coût du projet, année (date de début) et rôle joué 

dans le cadre du projet (coordinateur/participant; 

uniquement pour les projets européens).

Cette première analyse nous a permis d’obtenir le 

nom de chercheurs (mais aussi d’institutions) identi-

fiant toutes ou une partie de leurs activités à l’aide du 

terme «biomédical». Avec cette démarche, nous avons 

également identifié les disciplines associées à la re-

cherche biomédicale. Cette analyse offre une première 

approximation d’un espace de la recherche biomédi-

cale. Nous avons ensuite mis ces résultats en perspec-

tive par le biais d’entretiens avec des acteurs-clés du 

domaine en leur posant la question des lieux institu-

tionnels où la recherche biomédicale est menée. Nous 

avons interviewé une vingtaine de personnes 18, prin-

cipalement des chercheurs mais également des ac-

teurs politiques et institutionnels (membres du FNS, 

de la CTI, du SEFRI, etc.), à l’aide d’un guide d’entre-

tien semi-directif (voir annexe 1) développé à partir 

des objectifs et des grands thèmes du mandat, ainsi 

que de notre design de recherche. Nous avons sélec-

tionné les acteurs sur la base de deux critères, à savoir 

l’usage de la catégorie «biomédical» (tel que répertorié 

dans la topographie), ainsi que la réputation et la posi-

tion des acteurs dans le champ scientifique (directeur 

d’institut, membre du FNS, membre de fondations, po-

bases de données P3, CORDIS et ARAMIS 17. Nous 

avons choisi de nous limiter à ces trois agences de 

moyens car il s’agit des principales sources de fi-

nancement pour les chercheurs suisses dans le do-

maine des sciences naturelles en matière de fonds 

compétitifs. La limite principale de la liste que nous 

avons établie à partir de ces bases de données est 

de ne pas mentionner les chercheurs qui s’identi-

fient par ailleurs à la catégorie «biomédical», mais 

qui n’utilisent pas ce terme dans leurs requêtes, ou 

qui ne recourent tout simplement pas aux fonds 

de recherche compétitifs pour financer leurs re-

cherches, car ils disposent d’autres types de sou-

tiens (universités, fondations, industrie, etc.). Pour 

la base P3 du FNS, nous n’avons pas inclus les 

bourses pour chercheurs débutants et avancés, les 

bourses MD-PhD, les conférences scientifiques et 

les brefs séjours internationaux, car il s’agit d’ins-

truments mineurs. Nous avons aussi exclu les pro-

jets appartenant aux disciplines des sciences hu-

maines et sociales (sciences juridiques, éthique, 

ethnologie, langues, sciences de la communica-

tion, sciences des religions, etc.). Nous sommes 

conscients qu’en produisant une connaissance sur 

le «biomédical», les chercheurs en sciences sociales 

et humaines participent à la constitution et à la re-

production/transformation d’un espace social bio-

médical. Néanmoins, nous ne les prendrons pas 

en considération dans ce mandat, car ils ne font 

pas de la recherche biomédicale (objet d’étude du 

présent mandat), mais ils prennent le «biomédi-

cal» comme objet d’étude. De plus, pour des ques-

tions de temps à disposition, la liste de chercheurs 

que nous avons établie à partir de ces recherches 

mentionne uniquement les requérants princi-

paux, mais ne tient pas compte des requérants se-

condaires. En ce qui concerne la base de données 

CORDIS de l’Union européenne, nous avons pris en 

compte tous les projets coordonnés par une univer-

sité suisse, ainsi que les projets où la Suisse figure 

en tant que participante. Nous avons dans ce cas 

considéré tous les instruments d’encouragement 

des programmes-cadre 5, 6 et 7. Nous avons à nou-

veau exclu les projets appartenant au domaine des 

sciences humaines et sociales.

17 ARAMIS recense l’ensemble des projets de recherche, de développement 

et d’évaluation de l’administration fédérale, dont également les projets 

de la CTI. Nous avons donc utilisé un des fi ltres proposés par cette base 

de données pour pouvoir identifi er uniquement les projets soutenus par 

cette agence de moyens.

18 Nous avons sollicité trente chercheurs et acteurs institutionnels, mais 

uniquement dix-huit d’entre eux ont accepté de nous rencontrer dans le 

cadre d’un entretien.



17

La recherche biomédicale en Suisse: espace social, discours et pratiques – Document CSSI 2/2014

Introduction  3 Stratégie de recherche et démarches méthodologiques  3.1 Topographier l’espace de la recherche biomédicale

sion européenne (EC) et European Medical Research 

Council (EMRC). A travers cette littérature, il s’agis-

sait à la fois de comprendre comment ces acteurs dé-

finissent la recherche biomédicale et de réfléchir plus 

largement à la question de la (non-) mise à l’agenda 

de cette catégorie dans les politiques scientifiques à 

l’échelle nationale et européenne. D’autre part, à l’aide 

des entretiens, nous avons pu étudier de près les défi-

nitions et les représentations que les chercheurs eux-

mêmes ont de l’espace de la recherche biomédicale, 

tout en étant aussi attentifs à la manière dont le dis-

cours des acteurs interagit avec celui des institutions 

et vice versa. De plus, il s’agissait de confronter ces dé-

finitions aux résultats de la topographie afin de don-

ner des pistes d’explication de la diversité des types de 

rapport au «biomédical» que nous avons pu constater 

dans la première partie.

3.3 Etudier les pratiques 
 des chercheurs: la fabrication 
 des faits scientifiques

Dans un troisième temps (chapitre 3), en nous ap-

puyant sur les principes de la théorie de l’acteur-ré-

seau et sur la notion latourienne de «cycle de crédi-

bilité» (Latour et Woolgar 1996), nous avons voulu 

nous intéresser aux différentes «étapes» de la pro-

duction des savoirs biomédicaux (carrières, finance-

ment, collaboration, publication, etc.). Dans ses tra-

vaux sur la vie de laboratoire, Latour a développé un 

modèle cyclique de l’activité scientifique, visant à 

rendre compte de la manière dont les chercheurs par-

viennent à convertir différentes formes de capital, de 

crédit scientifique 21, d’une forme en une autre (sub-

ventions, argent, équipement, données, arguments, 

articles, etc.), afin de pouvoir avancer dans leurs re-

sitions académiques, etc.), en faisant en sorte que la 

diversité disciplinaire 19 (biologie, médecine, physique, 

chimie, sciences de l’ingénieur, etc.), institutionnelle 

(universités, EPF, HES, instituts extra-universitaires, 

etc.) et régionale (Suisse alémanique, Suisse romande, 

etc.) relevée dans la topographie soit également repré-

sentée dans l’échantillon des personnes interviewées. 

Les contraintes temporelles du mandat ne nous ont 

pas permis de rendre cet échantillon plus représenta-

tif. Pour des raisons de protection de l’anonymat des 

personnes interviewées, nous avons fait le choix de 

ne pas citer les entretiens dans le texte. L’usage de ces 

deux sources (bases de données et entretiens) permet 

d’articuler un espace sociologiquement constitué et 

socialement vécu 20.

3.2 Appréhender les significations 
 et les définitions de la recherche 
 biomédicale

Dans un deuxième temps (chapitre 2) et dans une 

perspective interprétative (Bourdieu 1982; Brodsky 

Lacour 1993; Howarth et al. 2000; Mottier 2000; 

Yanow, 2003), nous avons, par le biais des entretiens 

et de sources écrites, cherché à comprendre les signi-

fications que scientifiques et acteurs institutionnels 

donnent au terme «biomédical». Au-delà de la signi-

fication que peuvent en donner les acteurs, et dans la 

perspective de constituer un espace social par les dis-

cours sur le «biomédical», nous avons cherché à ana-

lyser le «biomédical» non seulement comme un label, 

mais également comme un «objet-frontière» (Star et 

Griesemer 1989; Trompette, Vinck 2009) permettant 

d’articuler différentes significations, de produire du 

sens là où des univers de recherche pourraient s’op-

poser, et de coordonner des politiques qui ne l’étaient 

pas. Les sources convoquées sont doubles. D’une 

part, pour analyser les discours institutionnels, nous 

avons exploré la littérature grise produite par les ac-

teurs suivants: Fonds national suisse (FNS), Commis-

sion pour la technologie et l’innovation (CTI), Conseil 

des EPF, Conférence universitaire suisse (CUS), Asso-

ciation suisse des sciences médicales (ASSM), Conseil 

fédéral (messages FRI), Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE), Commis-

19 Par diversité disciplinaire, nous nous référons également aux différentes 

orientations (fondamentale, clinique, technologique, etc.) que les cher-

cheurs peuvent avoir.

20 Alors que le premier type d’espace renvoie à la subjectivité des acteurs, le 

second constitue un objet sociologique, construit sur la base du regrou-

pement de plusieurs indicateurs et variables.

21 Pour Latour (1996: 200s), la notion de crédit renvoie à la fois à une 

forme de capital, de ressource, dont les acteurs disposent, et à la recon-

naissance d’un chercheur par ses pairs (les deux aspects étant stricte-

ment imbriqués).
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cherches et se construire une place dans le champ 

scientifique. Il souligne en effet que la quête de crédi-

bilité est un enjeu central dans le monde scientifique, 

qui suggère l’existence d’un modèle économique inté-

gré dans la production des faits scientifiques (Latour 

1996: 200–201). La valeur heuristique de cette théo-

rie nous semble dépendre précisément de la recon-

naissance du rôle joué par les facteurs «extérieurs» 

au monde scientifique dans le processus de fabrica-

tion des faits scientifiques. A partir des entretiens que 

nous avons menés, nous avons donc cherché à com-

prendre les spécificités des parcours des chercheurs 

et de l’importance de la formation des chercheurs (no-

tamment celle des médecins). De plus, nous avons 

analysé les stratégies de financement (en lien avec 

l’ancrage disciplinaire et institutionnel des acteurs) 

et de valorisation (publication) des acteurs, et nous 

avons essayé de les situer dans les réseaux sociotech-

niques dans lesquels ils s’inscrivent (collaborations et 

technologies). Il s’agissait ici de tenter de comprendre 

si, et dans quelle mesure, le «biomédical» constitue ef-

fectivement un label, i.e. si l’usage de cette catégorie 

joue un rôle moteur dans le cycle de crédibilité des ac-

teurs concernés.
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1 Introduction

Dans le cadre de ce chapitre, nous allons dresser un 

premier portrait de la recherche biomédicale suisse en 

partant de l’identification (par les scientifiques) des 

lieux institutionnels et scientifiques où celle-ci se dé-

ploie. Sur la base de l’usage du terme «biomédical» par 

les scientifiques, de descriptions formelles de lieux 

institutionnels de production des savoirs biomédi-

caux, tout comme de discours des acteurs, nous avons 

cherché à établir une sorte d’inventaire des acteurs, 

des disciplines et des institutions qui composeraient 

un espace social de la recherche biomédicale, tout en 

proposant également des pistes d’interprétation, qui 

feront l’objet d’une analyse plus détaillée dans la suite 

du rapport.

Nous allons dans un premier temps présenter les ré-

sultats de notre recherche topographique, obtenus 

à partir de l’exploration des sites internet des diffé-

rentes institutions sus-mentionnées (hautes écoles, 

hôpitaux, instituts extra-universitaires, etc.) et des 

bases de données des agences de moyens (FNS, EC, 

CTI), que nous avons codés et analysés à l’aide du lo-

giciel SPSS en les organisant sous la forme d’une seule 

base de données regroupant l’ensemble des informa-

tions récoltées. Dans un deuxième temps, nous allons 

mettre en perspective ces résultats avec les discours 

des personnes que nous avons interviewées, afin de 

les compléter ou de les nuancer, mais également dans 

le but d’interroger les représentations que les acteurs 

ont de cet espace social.

2 Résultats de la recherche 
 topographique

A partir de la base de données SPSS que nous avons 

élaborée, nous avons pu produire des statistiques dé-

taillées concernant la distribution des chercheurs et 

des projets selon les différentes variables que nous 

avons prises en compte (inscription institutionnelle, 

discipline d’origine, titre académique, type d’affilia-

tion à la catégorie «biomédical», nombre de projets, 

etc.). Cela nous a permis de dégager des tendances 

générales concernant les usages de la catégorie «bio-

médical» et de décrire en même temps le «profil» des 

chercheurs ainsi que la structuration de l’espace de la 

recherche biomédicale, sur la base de la position que 

les acteurs occupent au sein de celui-ci et des straté-

gies auxquelles ils recourent pour accumuler diffé-

rentes formes de capital (économique, scientifique, so-

cial, symbolique, etc.).

2.1 Les lieux de la recherche 
 biomédicale

La mise en perspective des informations rassemblées 

nous a permis d’identifier vingt institutions actives 

(selon des modalités différentes) dans le domaine de 

la recherche biomédicale. Pour comparer l’activité 

de ces différentes institutions, nous avons compté 

le nombre de chercheurs ayant des projets (FNS, UE, 

CTI) contenant le terme «biomédical» (affiliation 

scientifique, cf. graphique 1) et/ou appartenant à des 

départements, instituts ou laboratoires s’affichant 

«biomédical» (affiliation institutionnelle, cf. graphique 

1), ainsi que le nombre de projets (cf. graphique 2). En 

ce qui concerne les hautes écoles (universités, écoles 

polytechniques fédérales et hautes écoles spéciali-

sées), nous avons identifié les acteurs suivants: Uni-

versité de Bâle (UNIBAS), Ecole polytechnique fédé-

rale de Zurich (EPFZ), Ecole polytechnique fédérale de 

Lausanne (EPFL), Université de Zurich (UZH), Univer-

sité de Berne (UNIBE), Université de Genève (UNIGE), 

Université de Lausanne (UNIL), Université de Fri-

bourg (UNIFR), Laboratoire fédéral d’essai des maté-

riaux et de recherche (EMPA), Haute école spéciali-
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riables retenues. De manière générale, il ne semble pas 

y avoir de fort décalage entre ces différentes institu-

tions, qui sont dominantes au sein de l’espace de la re-

cherche biomédicale suisse. Pour ce qui est des HES, 

en dépit d’un développement significatif des sciences 

naturelles en leur sein au cours des dernières années, 

leur visibilité dans l’espace de la recherche biomédi-

cale est bien moindre que celle des universités et des 

EPF. En termes de chercheurs, l’Université de Bâle est 

clairement dominante, mais cela est principalement 

dû au fait qu’un grand nombre de chercheurs de cette 

université a une affiliation institutionnelle à la caté-

gorie «biomédical», contrairement aux autres hautes 

écoles où ce type d’affiliation est beaucoup moins pré-

sent 25.

sée de Suisse Occidentale (HES-SO), Fachhochschule 

Nordwestschweiz (FHNW) et Paul Scherrer Institute 

(PSI). Nous avons également pris en compte les cinq 

hôpitaux universitaires situés à Bâle, Berne, Genève, 

Lausanne et Zurich 22. Pour ce qui est du domaine ex-

tra-universitaire, nous avons identifié plusieurs ins-

titutions relevant de l’art. 16 de la loi fédérale sur 

l’encouragement de la recherche et de l’innovation 

(LERI) 23, à savoir l’Institute for Research in Biomedi-

cine (IRB), le Swiss Tropical and Public Health Insti-

tute, l’Idiap Research Institute (IDIAP), le Biotech-

nologie Institut Thurgau (BITg), le Swiss Institute of 

Bioinformatics (SIB) et le Centre suisse d’électronique 

et de microtechnique (CSEM), ainsi que d’autres ins-

titutions extra-universitaires tels que le Friedrich 

Miescher Institute for Biomedical Research (FMI), l’Or-

ganisation européenne pour la recherche nucléaire 

(CERN) et la Robert Mathys Stiftung (RMS Founda-

tion).

Les huit premières institutions identifiées sont claire-

ment dominantes, aussi bien en termes de nombre de 

chercheurs que de nombre de projets (cf. graphique 1). 

Il s’agit des cinq universités avec des hôpitaux univer-

sitaires, des deux écoles polytechniques fédérales et 

du Friedrich Miescher Institute (FMI). L’importance 

relative de ces institutions varie en fonction des va-

EPFZ

UN
IG

E

UN
IB

E

HES
-S

O

Sw
iss

 T
PH

BIT
g

CERN
UZH

UN
IL

FM
I

EM
PA

SIB
RM

S

CSEM
EPFL

UN
IB

AS

UN
IF

R
IR

B

FH
N

W
ID

IA
P

PSI

70

60

50

40

30

20

10

0

Graphique 1  Nombre de chercheurs par institution de recherche et par type d’affi liation à la catégorie 

«biomédical» 

 Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», selon leur ap-

partenance à une institution de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation 

institutionnelle) ou leur utilisation de la catégorie dans les requêtes (affi liation scientifi que), par institution de 

recherche.

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012–2013) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 24.

 Affi liation scientifi que

 Affi liation institutionnelle

22 Les bases de données sur lesquelles nous avons travaillé ne nous per-

mettaient cependant pas de distinguer les hôpitaux universitaires des 

universités auxquelles ils sont rattachés. En raison de cet obstacle mé-

thodologique, nous avons dû les inclure dans leurs universités respec-

tives et nous n’avons pas pu les compter séparément.

23 Recueil offi ciel (RO) 1984: 28.

24 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 2.1 des annexes.

25 L’Université de Bâle dispose en effet d’un très grand département de 

biomédecine (Departement Biomedizin) qui regroupe plus de soixante 

chercheurs (qui rentrent dans notre défi nition de chercheurs avec une 

affi liation institutionnelle à la catégorie «biomédical»).
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universitaires (FMI, IRB, Swiss TPH et CSEM) et des 

hautes écoles spécialisées (HES-SO), qui parviennent 

à être davantage présentes à l’échelle européenne. In-

versement, l’EPFL, l’EMPA et les universités de Bâle, 

Berne et Fribourg sont plus actives au niveau des pro-

jets FNS.

En ce qui concerne les projets de la CTI contenant le 

terme «biomédical», leur nombre est insuffisant pour 

nous permettre d’effectuer des comparaisons de ce 

type. Nous constatons cependant que les seuls pro-

jets que nous avons identifiés sont dirigés par l’EPFL 

et l’EPFZ; nous pouvons donc estimer que la dimen-

sion technologique de ce type de recherche est assez 

importante et que ce type de projet est rarement effec-

tué au sein des universités.

Si l’on ne prend en compte que l’affiliation scientifique, 

les résultats sont assez différents et beaucoup plus 

nuancés. Sur le plan des projets FNS (graphique 2), ce 

sont les écoles polytechniques qui ont obtenu le plus 

grand nombre de projets catégorisés «biomédical». Au 

niveau des programmes-cadre européens, la distribu-

tion des projets de recherche est très différente, car 

le FMI est en tête avec plus de 40 participations à des 

projets de recherche. Compte tenu de la taille relative-

ment restreinte de cet institut, ce résultat indique que 

les chercheurs qui y travaillent sont particulièrement 

actifs sur le plan européen ou, en tous les cas, que cet 

institut utilise de manière systématique le terme «bio-

médical» comme catégorie lors de la soumission des 

requêtes.

La comparaison entre la participation à des projets 

européens (contenant le terme «biomédical») et les 

projets FNS (contenant le terme «biomédical») nous 

permet d’observer des différences intéressantes entre 

institutions. Sous l’angle de l’usage de la catégorie 

«biomédical», les universités de Zurich et Genève sont 

par exemple proportionnellement plus actives au ni-

veau des projets européens qu’au niveau des projets 

FNS. Cela est également le cas des institutions extra-
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Graphique 2  Nombre de projets par institution de recherche 

 Nombre de projets contenant le terme «biomédical» (dans le titre, les mots-clés ou le résumé du projet) fi nancés sur la période 

2000–2013 par le FNS, l’UE et la CTI.

Source: bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 26. 
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26 En ce qui concerne les projets UE, ce graphique affi che le nombre de 

participations par des chercheurs suisses (en tant que coordinateur ou 

simple participant) à des projets s’inscrivant dans les programmes-

cadre européens de recherche (PCR), et non pas le nombre effectif de 

projets. Compte tenu du fait que certains projets peuvent impliquer plu-

sieurs institutions suisses, il s’agissait de la seule manière d’évaluer le ni-

veau d’activité des différentes institutions de recherche. Pour les chiffres 

détaillés, se référer aux tableaux 3.1, 4.1 et 5.1 des annexes.
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ment de la recherche biomédicale par l’Union euro-

péenne a connu une croissance très importante au 

cours de la dernière décennie, si nous comparons les 

programmes-cadre dans leur ensemble 28. Le change-

ment le plus significatif est certainement celui qui in-

tervient entre le cinquième et le sixième programme-

cadre, visible en particulier sur la période 2000–2004, 

où le financement passe de 41 815 291 EUR annuels à 

159 825 442 EUR (graphique 5 et annexe 4.2).

Pour pouvoir interpréter ces tendances, nous devons 

à nouveau les mettre en perspective avec les don-

nées concernant l’évolution de l’ensemble des finan-

cements des programmes-cadre européens. Les sta-

tistiques publiées par l’OFS sur la participation de la 

Suisse aux programmes-cadre européens montrent 

que les subsides engagés en faveur des chercheurs 

suisses ont en effet augmenté durant la période 2000–

2011 (cf. graphique 7). Cette augmentation n’est pour-

tant pas comparable à celle que nous observons pour 

les projets catégorisés «biomédical». Si nous consi-

dérons en particulier la période 2000–2004, où nous 

avons observé un accroissement très net du finance-

ment de ce type de projets (rapport de 1: 5), les statis-

tiques générales montrent une augmentation beau-

coup plus graduelle des subsides engagés en faveur de 

chercheurs suisses, qui passent de 161 à 191 millions 

de CHF (un rapport d’à peu près 4: 5). Comme pour le 

soutien du FNS, nous pouvons donc à nouveau affir-

mer que l’augmentation des financements des pro-

jets européens contenant le terme «biomédical» dé-

pend avant tout d’un usage plus accru de cette caté-

gorie de la part des chercheurs suisses, et non pas uni-

quement de l’augmentation des moyens accordés à la 

recherche dans son ensemble.

2.2 Evolution du domaine 
 dans le temps

Du point de vue de l’évolution temporelle et sur la base 

des données concernant les fonds compétitifs, nous 

constatons que la taille de l’espace de la recherche bio-

médicale suisse a augmenté de manière considérable 

entre 2000 et 2013. Cette tendance peut s’observer 

dans l’évolution des financements accordés aux cher-

cheurs suisses aussi bien au niveau du FNS (cf. gra-

phiques 3 et 4) qu’au niveau de l’Union européenne (cf. 

graphiques 5, 6 et 7).

Il est intéressant de noter que le financement ac-

cordé par le FNS aux projets catégorisés «biomédical» 

connaît une augmentation très significative à par-

tir de 2004 et atteint la valeur maximale en 2011, en 

passant de 432 570 CHF à 11 457 037 CHF (à peu près 

un rapport de 1: 26). La baisse que la courbe connaît 

après 2011 est fortement liée au fait que la plupart des 

projets qui ont commencé ces deux dernières années 

n’ont pas encore été enregistrés dans la base de don-

nées P3. Nous pouvons donc affirmer que les moyens 

que le Fonds national a investis dans les projets conte-

nant le terme «biomédical» (ainsi que le nombre de 

projets, voir tableau 3.1 dans les annexes) ont aug-

menté de manière significative au cours des dix der-

nières années.

Si nous nous penchons sur les statistiques générales 

du FNS concernant l’évolution du financement ac-

cordé aux différentes disciplines des sciences natu-

relles, nous constatons que celui-ci reste à peu près 

stable sur la période 2005–2011, malgré le fait que la 

tendance soit globalement à la hausse (cf. graphique 

4; FNS 2012b: 2). Cela semble donc indiquer que l’aug-

mentation que nous avons constatée relève avant tout 

d’une identification plus accrue des chercheurs à la 

catégorie «biomédical» dans la formulation de leurs 

projets de recherche, et non pas uniquement d’une 

croissance générale des moyens accordés aux cher-

cheurs.

Concernant les projets européens, nous observons 

des tendances similaires à celles des projets FNS, mal-

gré le fait que l’augmentation du financement in-

tervienne plus tôt et qu’elle ne suive pas un schéma 

aussi linéaire que le précédent 27. De manière globale, 

comme le montrent les graphiques 5 et 6, le finance-

27 Certaines des irrégularités que nous pouvons constater dans le gra-

phique 5 sont liées au fait que le déblocage des fonds est organisé en 

fonction des différents programmes-cadre, ce qui implique que plu-

sieurs projets peuvent commencer à peu près au même moment sur une 

période spécifi que, et au fait qu’il puisse également y avoir des périodes 

avec très peu de fi nancement. De plus, nous devons tenir compte du fait 

qu’une bonne partie des projets fi nancés dans le cadre du septième pro-

gramme-cadre n’a pas encore été introduite dans la base de données 

CORDIS. La baisse qui intervient en 2007 n’est donc pas tellement liée 

à une décroissance du fi nancement européen, mais plutôt à la transition 

entre le PCR 6 et le PCR 7.

28 Il faut bien sûr tenir compte du fait que le PCR 7 est toujours en cours, et 

que le montant versé aux projets catégorisés «biomédical» ou «biomé-

decine» jusqu’à présent dans ce cadre est presque équivalent à celui du 

PCR 6.
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Graphique 3  Montants accordés par le FNS à des projets utilisant la catégorie «biomédical» par année 

 Montant total accordé par le FNS à des projets contenant le terme «biomédical» (dans le titre, les mots-clés 

ou le résumé du projet) par année. Nous avons pris comme critère de référence l’année de début du projet. Le 

pointillé de la courbe à partir de 2011 signifi e que la plupart des projets qui ont commencé ces deux dernières 

années n’ont pas encore été enregistrés dans la base de données P3.

Source: base de données P3 du FNS (2000–2013) 29. 
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Graphique 4  Montants généraux accordés par le FNS par année 

et domaine de recherche 

Source: statistiques 2011 du FNS (FNS 2012b: 2).

 Total

 Biologie et médecine

 Mathématiques, sciences naturelles 

 et de l’ingénieur

 Sciences humaines et sociales

29 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 3.2 des annexes.
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Graphique 5 Montants accordés par l’Union européenne à des projets utilisant la catégorie 

«biomédical» par année 

 Montant total accordé par l’Union européenne à des projets (de type programmes-cadre) 

contenant le terme «biomédical» (dans le titre, les mots-clés ou le résumé du projet), où une 

institution suisse fi gure en tant que coordinateur ou simple participant, par année. Nous avons 

pris comme critère de référence l’année de début du projet.

Source: base de données CORDIS (UE) (2000–2013) 30. 

30 Les montants que nous avons pris en compte représentent le coût total 

des projets de recherche, mais ne correspondent pas au montant que les 

chercheurs suisses ont effectivement touché (sauf dans le cas des ERC 

et des bourses), car une partie de l’argent a été distribué à d’autres na-

tions. Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 4.2 des annexes et 

pour les informations concernant le nombre de projets, voir le tableau 

4.4.

31 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 4.3 des annexes.
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Graphique 6  Montants accordés par l’Union européenne 

à des projets utilisant la catégorie «biomédical» par 

programme-cadre 

 Montant total accordé par l’Union européenne à des projets 

(de type programmes-cadre) contenant le terme «biomé-

dical» (dans le titre, les mots-clés ou le résumé du projet), 

où une institution suisse fi gure en tant que coordinateur ou 

simple participant, par type de programme-cadre.

Source: base de données CORDIS de l’Union européenne (2000–2013) 31.
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Graphique 7  Montants généraux accordés à des chercheurs suisses par PCR 

 Subsides des programmes-cadre européens de recherche aux participants suisses dès le 3ème PCR, évolution 

1992–2011.

Source: indicateur 20301 S-T, dans les statistiques de l’OFS, accessible sur Internet: 

www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/09/key/ind2.indicator.20301.203.html

 3ème PCR

 4ème PCR

 5ème PCR

 6ème PCR

 7ème PCR

2.3 Configuration disciplinaire

Concernant la représentation des différentes orienta-

tions disciplinaires, nous nous basons sur deux types 

d’informations principales, à savoir la discipline d’ori-

gine des chercheurs (doctorat; cf. graphiques 8, 9 et 

10) et la discipline à laquelle ils identifient leurs diffé-

rents projets de recherche dans leurs requêtes (cf. gra-

phique 11). Nous ne disposons de cette deuxième in-

formation que pour les projets FNS et CTI, car la base 

de données CORDIS de l’Union européenne ne men-

tionne pas la discipline des projets.

Sur le plan de la discipline d’origine des chercheurs 

(cf. graphique 8), nous constatons que la biologie et la 

médecine sont toujours dominantes. La physique, la 

chimie, les sciences de l’ingénieur, la biochimie et l’in-

formatique occupent également une place importante, 

mais bien moindre que les deux premières disciplines 

mentionnées. Les formations en biologie et en méde-

cine apparaissent donc comme les principales portes 

d’entrée pour le domaine de la recherche biomédi-

cale, même si de plus en plus de chercheurs viennent 

d’autres disciplines, notamment de la physique, de la 

chimie, des mathématiques et des sciences de l’ingé-

nieur (cf. chapitre 2). La comparaison entre les deux 

types d’affiliations à la catégorie «biomédical» nous 

permet cependant d’observer de légères différences. 

Proportionnellement, la biologie et la médecine sont 

mieux représentées au niveau des chercheurs avec 

une affiliation institutionnelle à la catégorie «biomé-

dical» (à peu près deux tiers de l’ensemble des cher-

cheurs; voir annexe 6.2). L’écart entre ces deux disci-

plines et les sciences de base et de l’ingénieur est ici 

beaucoup plus marqué. Inversement, si nous consi-

dérons uniquement les chercheurs avec une affilia-

tion scientifique à la catégorie «biomédical», la dis-

tance entre ces disciplines tend à se réduire sensible-

ment (la biologie et la médecine représentent ici le 39% 

et les sciences de base et de l’ingénieur le 38%, voir an-

nexe 6.1).
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Graphique 8 Nombre de chercheurs par discipline d’origine et par type 

d’affi liation à la catégorie «biomédical» 

 Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de 

type «biomédical», appartenant à une institution de recherche (département, 

institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) ou utili-

sant cette catégorie dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par discipline 

d’origine. Nous avons pris comme critère de référence la discipline des cher-

cheurs lors du doctorat.

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012–2013) et bases de données P3 (FNS), CORDIS 

(UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 32. 

 Affi liation institutionnelle

 Affi liation scientifi que

32 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 6.1 des annexes.

33 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 6.2 des annexes.

Graphique 9 Nombre de chercheurs se réclamant de la catégorie «biomédical» par 

titre académique

 Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de 

type «biomédical», appartenant à une institution de recherche (département, 

institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou 

utilisant cette catégorie dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par dis-

cipline d’origine. Nous avons pris comme critère de référence la discipline des 

chercheurs lors du doctorat.

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012–2013) et bases de données P3 (FNS), 

CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 33. 
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MD et de PhD semblent donc être représentés de ma-

nière équivalente auprès des chercheurs qui s’identi-

fient à la catégorie «biomédical».

La question de l’origine disciplinaire nous oblige à in-

terroger un deuxième aspect central du point de vue 

de la formation des chercheurs travaillant dans le do-

maine de la recherche biomédicale, à savoir celle du 

titre (PhD 35, MD 36, MD-PhD, etc.). Le titre universitaire 

le plus représenté est clairement le PhD: plus de 65% 

des chercheurs qui catégorisent leur recherche par 

le terme «biomédical» ont suivi une formation de ce 

type (cf. graphique 9 et annexe 6.2). Le profil de medi-

cal doctor est nettement moins représenté, mais il cor-

respond tout de même à 25% de l’ensemble, si nous 

tenons compte également des chercheurs ayant le 

double titre de PhD et MD (4%) 37. Si l’on compare ces 

chiffres au nombre total de personnes ayant obtenu 

un MD et un PhD, on arrive à peu près au même chiffre, 

à savoir que, en 2012–2013, sur la population totale des 

docteurs en médecine humaine et en sciences natu-

relles et exactes, on compte environ 26% de docteurs 

en médecine humaine 38. En proportion, les titres de 
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Graphique 10 Discipline d’origine des chercheurs par type d’institution (en %) 

 Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de 

type «biomédical», appartenant à une institution de recherche (département, 

institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) ou utili-

sant cette catégorie dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par discipline 

d’origine. Nous avons pris comme critère de référence la discipline des cher-

cheurs lors du doctorat.

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012-2013) et bases de données P3 (FNS), CORDIS 

(UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 34.

 Domaine des EPF

 Universités

34 En raison du fait que les universités disposent d’un nombre plus grand 

de chercheurs dans leur ensemble, nous avons décidé de représenter les 

données en pourcentages et non pas en nombre effectif de chercheurs. 

Cela permet d’avoir une idée plus correcte de l’importance relative de ces 

disciplines au sein des EPF et des universités. Pour les chiffres détaillés, 

se référer aux tableaux 6.3.1 et 6.3.2 de l’annexe 2.

35 PhD: Philosophiae doctor. Il s’agit de l’acronyme anglais pour un diplôme 

de doctorat. Son usage est très courant de l’univers des sciences natu-

relles et exactes.

36 MD: Medicinae doctor (docteur en médecine).

37 Le reste des personnes ne détient que le titre de docteur.

38 Si l’on additionne les docteurs en sciences exactes et naturelles ainsi 

qu’en médecine humaine, on arrive à 12 929 personnes, dont 3 364 doc-

teurs en médecine humaine, soit 26% de la population. Voir le tableau 

«Etudiants selon le niveau d’étude, la branche d’étude et le sexe en 

2012/13» dans les statistiques de l’OFS accessibles sur Internet: 

 www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/06/data/blank/01.

html#Etudiants. Cf. «Etudiants des hautes écoles universitaires: ta-

bleaux de base», annexe T6.
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En ce qui concerne les disciplines auxquelles les cher-

cheurs identifient leurs projets de recherche, les résul-

tats sont relativement différents. Comme nous l’avons 

souligné auparavant, nous ne disposons de ces infor-

mations que pour les projets FNS et CTI. Ces résultats 

ne peuvent donc pas être généralisés à l’ensemble des 

chercheurs que nous avons identifiés.

Lorsqu’ils soumettent des projets auprès du FNS, les 

chercheurs doivent obligatoirement choisir une disci-

pline parmi celles proposées par l’agence de moyens. 

Pour produire le graphique 11, nous nous sommes 

donc basés sur la classification des disciplines établie 

par le FNS 40.

Des différences intéressantes peuvent également 

être observées lorsque nous comparons la configu-

ration disciplinaire des chercheurs entre universi-

tés et écoles polytechniques (cf. graphique 10). Au 

sein des universités, la biologie et la médecine sont 

beaucoup plus développées. Inversement, des disci-

plines comme la physique, les sciences de l’ingénieur 

et la chimie sont nettement plus représentées au sein 

des EPF. Dans les universités, la recherche biomédi-

cale est principalement menée par des médecins et 

des biologistes dans les facultés de médecine et de 

sciences. Selon notre définition de la catégorie «bio-

médical», les facultés de médecine ont généralement 

plus de chercheurs dans ce domaine que les facultés 

des sciences (en particulier au sein des universités 

de Bâle, Zurich, Berne et Genève; voir tableaux 2.1–2.8 

dans les annexes). En revanche, à l’EPFL et à l’EPFZ, 

les recherches se réclamant du «biomédical» sont non 

seulement développées dans les départements des 

sciences de la vie, mais également pratiquées par des 

chercheurs en sciences de l’ingénieur, sciences des 

matériaux, physique, chimie et mathématiques.
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Graphique 11 Nombre de projets FNS utilisant la catégorie «biomédical» 

par discipline

 Nombre total de projets contenant le terme «biomédical» (dans le titre, les 

mots-clés ou le résumé du projet) fi nancés par le FNS sur la période 2000–

2013, par discipline.

Source: base de données P3 (FNS) (2000–2013) 39. 

39 Nous avons pris comme critière de référence la discipline que les cher-

cheurs choisissent pour leurs projets de recherche, sur la base des caté-

gories défi nies par le FNS. Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 

3.4 des annexes.

40 Pour des questions de lisibilité, nous avons déjà effectué un premier 

regroupement des sous-disciplines sur la base des catégories plus gé-

nérales qui structurent les Divisions II (sciences de l’ingénieur, chimie, 

physique, mathématiques) et III (sciences biologiques de base, méde-

cine expérimentale, médecine clinique, biologie générale et médecine 

préventive). 
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2.4 Natures et usages de la catégorie 
 «biomédical»

Sur la base des différents usages de la catégorie «bio-

médical», que nous avons identifiés et qui corres-

pondent aux affiliations institutionnelles (à travers 

les sites internet) et scientifiques (à travers les pro-

jets et demandes de financement), nous avons dé-

cidé de construire une typologie – au sens wébérien 

du terme (Weber 1965) 41 – des chercheurs faisant de la 

recherche biomédicale. Nous définissons les idéaux-

types de chercheurs sur la base de leur (non-)recours 

au terme «biomédical» dans la définition de leurs ac-

tivités de recherche sur le plan institutionnel et/ou 

scientifique. Cette typologie peut être schématisée 

ainsi:

Il faut souligner qu’il y a davantage de projets conte-

nant le terme «biomédical» qui sont soumis en mathé-

matiques, sciences naturelles et de l’ingénieur qu’en 

biologie et médecine. Les différentes spécialités de la 

médecine ne figurent pas ici parmi les disciplines les 

plus importantes. En ce qui concerne les sciences bio-

logiques, celles-ci sont davantage représentées que 

la médecine, mais elles ne sont cependant pas domi-

nantes. Ces données viennent renforcer les résultats 

que nous avons obtenus au niveau de la comparai-

son entre institutions sur la base du nombre de cher-

cheurs, et ce, lorsque nous avons pris en compte uni-

quement les acteurs avec affiliation scientifique à la 

catégorie «biomédical» (graphique 1) ou encore seu-

lement les chercheurs ayant des projets FNS (gra-

phique 2). Les écoles polytechniques sont les institu-

tions qui ont le plus grand nombre de projets dans ce 

cadre. L’importance des sciences de base et de l’ingé-

nieur dans les projets FNS catégorisés «biomédicaux» 

pourrait donc s’expliquer par le fait que plusieurs 

chercheurs ayant recours à la catégorie «biomédi-

cal» sur le plan scientifique viennent des écoles poly-

techniques, où ces disciplines sont très développées. 

Cela indiquerait aussi que ces chercheurs continuent 

à soumettre des projets dans leur discipline d’origine, 

dans ce cas en mathématiques, sciences naturelles et 

de l’ingénieur, tout en développant un axe biomédical 

dans leurs recherches. Sur le plan du contenu, comme 

le montrent également les titres des projets soumis 

par ces chercheurs, une grande partie des recherches 

se construit autour du développement d’applications 

et de techniques médicales (e.g. biotechnologies, ima-

gerie biomédicale, ingénierie biomédicale, technolo-

gies médicales, etc.). A l’inverse, la catégorie «biomé-

dical» est moins utilisée par les chercheurs en biolo-

gie ou médecine.

Pour ce qui est des projets CTI, en raison du nombre 

très limité de données, nous ne pouvons pas véritable-

ment dégager de tendances en matière de disciplines. 

Parmi les trois projets biomédicaux identifiés, deux se 

situent dans le domaine de financement «micro- et na-

notechnologies» et un dans le domaine «Life Sciences». 

Pour les deux des trois projets qui mentionnent une 

discipline spécifique, il s’agit de biotechnologie et de 

technologie des systèmes/technologie de l’ordinateur 

(voir tableaux 5.2 et 5.3 dans les annexes). La dimen-

sion technologique est à nouveau ici très importante, 

car il s’agit exclusivement de recherche appliquée.

41 Selon le sociologue M. Weber (1965), l’idéal-type constitue une construction 

intellectuelle visant à accentuer certains traits d’un phénomène social afi n de 

pouvoir mieux le comprendre et l’analyser. Dans notre cas, l’accentuation et 

la catégorisation des chercheurs sur la base de l’usage (et du non-usage) du 

terme «biomédical» vise à comprendre la structuration de l’espace social dans 

lequel ces derniers s’inscrivent et à identifi er les principaux enjeux de lutte qui 

le caractérisent.

De manière générale, nous constatons qu’il y a relative-

ment peu de chercheurs qui correspondent à l’idéal-type 

1, c’est-à-dire qui s’identifient à la catégorie «biomédical» 

aussi bien sur le plan scientifique qu’institutionnel (cf. 

graphique 12). Il semblerait donc que les deux stratégies 

d’identification soient relativement indépendantes l’une 

de l’autre. Lorsque nous effectuons la comparaison entre 

les idéaux-types 2 et 3 au niveau de chaque institution 

(cf. graphique 13), nous pouvons remarquer que les cher-

cheurs de type 3 sont presque toujours dominants. L’affi-

liation à la catégorie «biomédical» lors de la soumission 

de requêtes auprès du FNS (identification scientifique) 

Tableau 1 Typologie de chercheurs quant à l’usage 

de la catégorie «biomédical»

Identifi cation scientifi que 

à la catégorie «biomédical»

Oui Non

Identifi cation institutionnelle 

à la catégorie «biomédical»

Oui Idéal-type 1 Idéal-type 2

Non Idéal-type 3 Idéal-type 4
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 2.4 Natures et usages de la catégorie «biomédical»

 Idéal-type 1

 Idéal-type 2

 Idéal-type 3
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36

Graphique 12 : Nombre de chercheurs par idéal-type

 Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des 

recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant 

ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant la catégo-

rie dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par idéal-type 

(pour une défi nition des idéaux-types se référer au tableau 1 

dans le texte (cf. tableau 1, p. 31).

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012–2013) et bases de don-

nées P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 42. 
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Graphique 13 : Nombre de chercheurs par idéal-type et institution de recherche

 Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant le terme dans 

leurs requêtes (affi liation scientifi que), par institution de recherche et par idéal-type (cf. tableau 1, p.  31, pour une défi nition des 

idéaux-types).

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012–2013) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 43. 
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3 Représentations de la recherche 
 biomédicale par les acteurs

Dans la première partie de ce chapitre, nous avons 

identifié les lieux institutionnels et disciplinaires, 

tout comme les chercheurs, sur la base d’une ana-

lyse par affiliation nominale (cf. introduction). Dans 

la deuxième partie de ce chapitre, nous allons tenter 

de reconstituer cette topographie de l’espace de la re-

cherche biomédicale à l’aide des entretiens que nous 

avons effectués avec les acteurs politiques et scienti-

fiques. Il s’agira également d’attirer l’attention sur la 

diversité des représentations que les chercheurs ont 

de cet espace de recherche et sur l’hétérogénéité qui le 

caractérise, représentations qui se trouvent refletées 

dans leurs discours. Nous pourrons ainsi voir si l’es-

pace de la recherche médicale «subjectivement vécu» 

par les acteurs est congruent avec l’espace «objective-

ment construit» que nous avons établi par notre topo-

graphie.

3.1 Lieux institutionnels

Les institutions qui ont été mentionnées par les ac-

teurs que nous avons interviewés correspondent lar-

gement à celles que nous avons identifiées dans le 

cadre de notre topographie. De manière générale, les 

discours des personnes interviewées convergent au-

tour de la reconnaissance de ces différents lieux, mais 

divergent au niveau de l’importance relative qui leur 

est attribuée. 

Concernant le domaine des hautes écoles, les acteurs 

évoquent les noms de différentes écoles polytech-

niques et de leur instituts affiliés (EPFZ, EPFL, PSI, 

EMPA), universités (UNIBAS, UZH, UNIBE, UNIGE, 

UNIL, UNIFR et UNINE) et hautes écoles spécialisées 

(BFH, FHNW, FHO, ZFH et HES-SO). Comme nous 

l’avions relevé dans le cadre de la topographie, il sem-

blerait que l’EPFZ, l’EPFL, les cinq universités ayant 

des facultés de médecine (UNIBAS, UZH, UNIBE, 

UNIGE, UNIL) et le FMI soient plus actives que les 

autres dans la recherche biomédicale. Les acteurs re-

lèvent plusieurs différences entre ces institutions:

semble donc être plus importante que l’identification 

institutionnelle. Ce résultat s’explique avant tout par 

le fait qu’il est beaucoup plus simple pour un cher-

cheur de catégoriser un projet de recherche comme 

«biomédical» que de renommer un laboratoire de re-

cherche, voire un institut ou un département. L’usage 

de la catégorie «biomédical» sur le plan institutionnel 

est en effet plus difficile, et implique un degré de stabi-

lisation et de cristallisation plus important des activi-

tés scientifiques autour de cette catégorie.

En ce qui concerne l’idéal-type 4, pour des raisons mé-

thodologiques liées au type de repérage effectué, nous 

ne disposons pour l’instant pas d’informations sur les 

chercheurs qui ne s’identifient pas à la catégorie «bio-

médical» sur le plan scientifique ou institutionnel, 

mais qui pourraient par ailleurs se définir comme fai-

sant partie de cet espace social (ou être désignés ainsi 

par d’autres chercheurs). Dans la suite de la recherche, 

les entretiens ainsi que l’analyse des discours institu-

tionnels nous donnerons quelques éclairages sur cet 

idéal-type.

Les résultats de la comparaison entre les idéaux-types 

diffèrent cependant sensiblement pour l’Université 

de Bâle 44, le FMI et l’IRB, qui représentent des excep-

tions. Dans ces cas, la tendance est véritablement in-

versée: l’idéal-type 2 est beaucoup plus présent que 

l’idéal-type 3, et il y a également davantage de croi-

sement entre affiliation institutionnelle et affiliation 

scientifique (idéal-type 1). Cela provient du fait que la 

recherche biomédicale est davantage institutionnali-

sée dans ces lieux, c’est-à-dire qu’elle est développée 

dans des unités spécifiquement présentées comme 

faisant de la «biomédecine» et consacrées à ce type de 

recherche.

42 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 7.1 des annexes.

43 Pour les chiffres détaillés, se référer au tableau 7.2 des annexes.

44 Le Département de Biomédecine de l’Université de Bâle, le Friedrich 

Miescher Institute for Biomedical Research et l’Istituto di Ricerca in Bio-
medicina.
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 3.1 Lieux institutionnels

facultés de médecine est liée essentiellement au lien 

direct qu’elles entretiennent avec les hôpitaux. Les fa-

cultés de médecine sont en effet conçues pour intégrer 

à la fois les mondes de la clinique, de la recherche et 

de l’enseignement. Cependant, il semblerait que les 

chercheurs qui font de la recherche biomédicale dans 

les facultés de médecine soient avant tout des biolo-

gistes et pas des médecins. Ces derniers se verraient 

désavantagés pour plusieurs raisons: à la fois pour 

des questions de temps et de formation. Dans les fa-

cultés des sciences, cette recherche est menée avant 

tout en biologie, mais également en physique, chimie, 

mathématiques, informatique, pharmacologie (Ecole 

de Pharmacie Genève-Lausanne), etc. L’axe biomédi-

cal dans ces disciplines est toutefois moins explicite 

qu’au sein des EPF.

Au niveau des institutions extra-universitaires, les ac-

teurs évoquent en premier lieu le Friedrich Miescher 

Institute (FMI) for Biomedical Research, rattaché à 

l’UNIBAS, qui est en grande partie financé par la Fon-

dation Novartis 48. Les personnes interviewées sou-

lignent le caractère fondamental de cette recherche, 

qui est conduite presque exclusivement par des biolo-

gistes. En dépit du fait que le soutien vient d’une in-

dustrie pharmaceutique, les chercheurs semblent bé-

néficier d’une grande liberté et travaillent sur des su-

jets de biologie fondamentale, mais qui sont en lien 

avec des pathologies humaines. Deuxièmement, les 

interviewés évoquent plusieurs instituts et centres 

de recherche extra-universitaires, qui bénéficient du 

soutien de la Confédération, tels que l’Institute for Re-

search in Biomedicine (IRB) à Bellinzone, le Swiss Tro-

pical and Public Health Institute (Swiss TPH) à Bâle, 

le Centre suisse d’électronique et de microtechnique 

(CSEM) à Neuchâtel, le Swiss Vaccine Research Ins-

titute à Lausanne, le Centre suisse de toxicologie hu-

maine appliquée (SCAHT) à Genève, Bâle et Lausanne 

ou le Swiss Institute of Bioinformatics (SIB) à Lausanne.

 

Les EPF et les HES diffèrent des universités sur le 

plan des lignes de recherche puisqu’elles développent 

davantage un aspect technologique en lien avec des 

sujets médicaux (sciences de l’ingénieur, physique, 

sciences des matériaux, etc.). 

Les HES se distinguent des autres hautes écoles du fait 

qu’elles se focalisent presque exclusivement sur la re-

cherche appliquée et le développement de produits in-

dustriels. Cela serait lié au fait que leur mission prin-

cipale reste celle de former des étudiants (ingénieurs, 

etc.) au monde de l’industrie et de produire une re-

cherche qui puisse être transférée dans ce secteur 45. 

De leur côté, les écoles polytechniques développent à 

la fois une recherche appliquée avec des liens directs 

avec l’industrie de premier plan, tout en se voulant 

également à la pointe de la recherche fondamentale. 

La comparaison entre les deux écoles polytechniques 

montre cependant que ce type de recherche est beau-

coup plus enraciné à Zurich qu’à Lausanne, où le dé-

veloppement du «biomédical» coïncide avec l’arrivée 

de son nouveau président, P. Aebischer, en 1999, qui 

marque une réorientation de l’EPFL vers les sciences 

de la vie 46. A présent, la recherche biomédicale au sein 

des EPF est menée au sein de différentes facultés, no-

tamment de biologie, de sciences de l’ingénieur, de 

sciences des matériaux, de chimie, de physique, etc.47. 

Plus précisément, nous pouvons signaler la création 

relativement récente d’une faculté de Sciences de la 

vie (SV) au sein de l’EPFL, qui coïncide avec la redé-

finition plus générale de la structure de cette haute 

école en 2002, et d’une faculté de Health Sciences and 

Technologies (HEST) au sein de l’EPFZ en 2012. Ces 

deux éléments semblent traduire une volonté poli-

tique de la part de la direction de ces hautes écoles de 

développer les sciences de la vie et la recherche biomé-

dicale dans un cadre distinct. Ces facultés ont été pré-

sentées comme «transdisciplinaires» et allant au-delà 

des divisions classiques, en intégrant à la fois des in-

génieurs, des biologistes, des médecins, des chimistes, 

etc. De manière générale, la recherche biomédicale au 

sein des EPF demeure pourtant relativement hétéro-

gène et n’est pas concentrée dans une seule faculté. 

Au sein des universités, cette recherche est principale-

ment menée dans les facultés de médecine, et de ma-

nière moins fréquente dans les facultés de sciences. La 

plupart des acteurs expliquent que l’importance des 

45 Sur ce sujet, voir également Kiener et al. (2013).

46 Concernant le «virage biomédical» de l’EPFL au début des années 2000, 

voir l’étude de Leresche et al. (2012).

47 Les noms exacts varient en fonction de la haute école en question.

48 Un quart du budget est couvert par celle-ci; voir rapport annuel 2011-

2012 du FMI (2013: 6).
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3.2 Lieux disciplinaires

La réflexion portant sur les lieux institutionnels de la 

recherche biomédicale nous a déjà amenés à problé-

matiser en bonne partie la question de la diversité des 

disciplines et des pratiques des chercheurs. Comme 

nous l’avons souligné à plusieurs reprises, l’espace 

de la recherche biomédicale est caractérisé par une 

grande hétérogénéité en termes d’acteurs. La notion 

d’interdisciplinarité est souvent mise en avant dans 

les discours qui visent à promouvoir la recherche bio-

médicale. Certains acteurs affirment même que la re-

cherche biomédicale est une recherche transdiscipli-

naire, c’est-à-dire qui dépasse véritablement les fron-

tières disciplinaires et qui implique la production 

d’une nouvelle «culture» scientifique. Cependant, nos 

entretiens nous ont permis de comprendre qu’au sein 

de l’espace de la recherche biomédicale, tous les cher-

cheurs ne collaborent pas avec tout le monde (cf. cha-

pitre 3). Il existe en effet une multiplicité de sous-es-

paces et de réseaux au sein de la recherche biomé-

dicale suisse, qui dépendent en partie de la diversité 

des disciplines des chercheurs en question ainsi que 

du contexte institutionnel dans lequel ils s’inscri-

vent. La thèse de la disparition des frontières discipli-

naires mérite donc d’être nuancée à la lumière de ce 

constat 49.

Les disciplines qui ont été le plus citées par nos in-

terviewés sont les suivantes: médecine (cardiologie, 

chirurgie, radiologie, pharmacie, etc.), biologie et 

sciences de la vie (génétique, génomique, biologie des 

systèmes, biochimie, neurobiologie, immunologie, 

physiologie, etc.), physique (optique biomédicale, pho-

tonique biomédicale, biophysique, etc.), chimie (chi-

mie organique, chimie inorganique, biochimie, etc.), 

sciences de l’ingénieur (microtechnique, ingénie-

rie biomédicale, génie électrique, etc.), informatique 

(bioinformatique), mathématiques, nanotechnologies 

et biotechnologies. Cela correspond à peu près aux 

résultats que nous avons obtenus à partir de nos re-

cherches sur les sites web et les bases de données 

des différentes agences de moyens. La liste que nous 

avons établie à partir des récits des acteurs nous per-

met de constater que la plupart des disciplines sont 

Les hôpitaux universitaires (Bâle, Zurich, Berne, 

Genève, Lausanne) sont également considérés par nos 

interviewés comme étant des lieux centraux pour la 

recherche biomédicale. D’une part, cette centralité est 

liée au fait qu’ils consistuent des partenaires presque 

incontournables pour les chercheurs académiques 

lorsqu’il s’agit de mener des recherches sur des pa-

tients. D’autre part, il faut tenir compte du fait qu’au 

sein des hôpitaux existe un grand nombre de groupes 

de recherche qui sont actifs dans le domaine de la re-

cherche clinique. Cela contribue donc à donner aux 

hôpitaux un rôle important dans cet espace de re-

cherche, malgré le fait que certains de nos interviewés 

estiment que la recherche clinique ne rentre pas véri-

tablement dans la définition de la recherche biomédi-

cale.

En ce qui concerne la recherche biomédicale dans le 

secteur privé, celle-ci serait en particulier menée dans 

le domaine de la santé (Nestlé, Roche, Novartis) et 

dans celui des biotechnologies et des technologies mé-

dicales. L’importance qui est accordée à la recherche 

privée varie fortement en fonction des chercheurs que 

nous avons interviewés. Cela dépend de leur définition 

de la recherche biomédicale. Ceux qui incluent dans 

leur définition l’ensemble des recherches pharmaceu-

tiques, y compris le drug development et les essais cli-

niques, estiment que le secteur privé détient incontes-

tablement le monopole de la recherche biomédicale. Il 

semblerait en effet que la quasi-totalité des essais cli-

niques en matière de médicaments qui sont réalisés 

dans le cadre des hôpitaux, ou dans le domaine aca-

démique, soient financés par l’industrie pharmaceu-

tique. Cela ne serait pas toujours le cas dans d’autres 

pays. De manière générale, nous devons tenir compte 

du fait que le domaine de la recherche privée ne peut 

être considéré comme un espace fermé. En raison des 

liens très étroits que l’industrie entretient avec les hô-

pitaux et les hautes écoles, ainsi que des différentes 

modalités que la collaboration et le soutien à la re-

cherche publique peut assumer, il est difficile de tra-

cer une frontière très claire entre ces deux mondes. 

49 A ce sujet, voir notamment Gibbons et al. (1994).
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4 Synthèse: entre hétérogénéité 
 et dynamique transdisciplinaire 

De manière générale, les entretiens ont révélé que les 

chercheurs tendent à penser l’espace de la recherche 

biomédicale avant tout en référence à leur propre 

(sous-)domaine disciplinaire (médecine, biologie, phy-

sique, ingénierie, chimie, etc.) ou en référence aux dis-

ciplines des chercheurs avec lesquels ils collaborent le 

plus. Ce constat nous oblige donc à abandonner l’idée 

d’une véritable unité et cohésion entre les différents 

acteurs et disciplines qui composent l’espace de la re-

cherche biomédicale. Sur la base des seuls résultats de 

notre topographie (première partie de ce chapitre), il 

était en effet impossible de savoir si la diversité disci-

plinaire dépendait de l’existence d’une culture trans-

disciplinaire partagée par l’ensemble des chercheurs, 

ou si elle était au contraire le signe d’une fragmenta-

tion de cet espace de recherche et d’une diversité des 

significations attribuées au terme «biomédical» (cf. 

chapitre 2). D’un point de vue disciplinaire, l’espace 

de la recherche biomédicale est en effet caractérisé 

par une très grande hétérogénéité, tout en étant éga-

lement traversé par des dynamiques transdiscipli-

naires et interdisciplinaires. L’existence de collabora-

tions qui dépassent les frontières disciplinaires n’em-

pêche donc pas l’existence de divisions et de désac-

cords, certes peu conflictuels, autour de la définition 

du contenu et du périmètre de la recherche biomédi-

cale. Dans le cadre du prochain chapitre, nous allons 

approfondir ces différentes questions en nous intéres-

sant aux définitions que les acteurs individuels et ins-

titutionnels attribuent aux termes «biomédecine» et 

«biomédical». Cela nous permettra de compléter notre 

réflexion sur la diversité des significations et des re-

présentations de cet espace social.

 

elles-mêmes composées de branches et de sous-disci-

plines, qui peuvent parfois se superposer. Chaque dis-

cipline dispose en quelque sorte de sa propre sphère 

au sein de la recherche biomédicale, sans que cela 

soit pour autant un obstacle à la collaboration avec 

les autres. La biologie et la médecine sont générale-

ment considérées comme le «cœur» de la recherche 

biomédicale. Comme le soulignent la plupart des ac-

teurs, toutes les recherches développées dans ce cadre 

peuvent potentiellement être considérées comme 

«biomédicales». Il est intéressant de constater que 

dans des disciplines plus «périphériques», comme la 

physique ou les sciences de l’ingénieur, il existe des 

sous-disciplines qui sont catégorisées «biomédicales» 

(e.g. ingénierie biomédicale, optique biomédicale, pho-

tonique biomédicale, etc.). Il y a donc une volonté de 

la part des acteurs s’inscrivant dans ces disciplines 

«périphériques» de stabiliser la recherche qui est me-

née en lien avec des objets médicaux, et de pouvoir se 

distinguer par rapport aux autres secteurs de la phy-

sique et des sciences de l’ingénieur. Les chercheurs 

que nous avons interviewés soulignent qu’au cours du 

temps certaines sous-disciplines disparaissent, alors 

que d’autres voient le jour, en raison de la transfor-

mation des méthodes et des pratiques scientifiques. 

Les acteurs soulignent également le caractère chan-

geant des relations que la médecine et la biologie en-

tretiennent avec d’autres disciplines telles que la phy-

sique, les sciences de l’ingénieur, l’informatique, la 

chimie, etc. Un enjeu pour la recherche biomédicale 

serait donc, pour certains de nos interlocuteurs, ce-

lui d’institutionnaliser et de stabiliser ces collabora-

tions, afin qu’elles se pérennisent au-delà des fluctua-

tions de l’agenda scientifique des chercheurs. Les en-

tretiens nous ont permis de comprendre que les colla-

borations interdisciplinaires se déploient souvent au-

tour de thématiques et d’objets de recherche donnés, 

confirmant une tendance observée depuis longtemps, 

à savoir l’existence de spécialités qui se superposent à 

l’organisation disciplinaire des savoirs.
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Chapitre 2 – La recherche biomédicale: questions de défi nition(s)

Dans le chapitre précédent, nous avons identifié les 

lieux institutionnels et disciplinaires de la recherche 

biomédicale, sans pour autant savoir si cet espace 

s’organise autour d’une représentation commune de 

la biomédecine ou si ces différents lieux (institution-

nels et disciplinaires) de la production des savoirs bio-

médicaux traduisent une diversité des significations 

possibles du terme «biomédical». En d’autres termes, 

sommes-nous en présence d’un espace certes diversi-

fié institutionnellement, mais organisé autour d’une 

représentation commune du «biomédical» ou, au 

contraire, cette diversité institutionnelle et discipli-

naire traduit-elle une hétérogénéité des significations 

du biomédical? 

Pour répondre à cette question, nous allons analy-

ser les discours sur la recherche biomédicale par dif-

férents acteurs et institutions. Il s’agit donc de rendre 

compte tant des rares définitions explicites que des 

définitions implicites que l’on peut lire en creux dans 

les discours des institutions (sources écrites 50) et des 

acteurs scientifiques (sources orales – entretiens). 

L’articulation de ces notions les unes aux autres ainsi 

que la place de la notion de «biomédical» au sein de 

cette articulation dépend des institutions, des acteurs, 

mais également des contextes.

Nous cherchons à voir dans quelle mesure et de quelle 

manière la notion de «biomédical» permettrait de par 

sa plasticité d’articuler, de manière différenciée selon 

les discours, toute une série de termes liés: recherche 

clinique; recherche fondamentale; recherche transla-

tionnelle  51; recherche fondamentale orientée vers l’ap-

plication; medtech; biotechnologie; application mé-

dicale. En effet, il s’agirait là d’une des propriétés des 

objets-frontière, à savoir favoriser l’articulation entre 

différents domaines, créer du sens et du lien, voire 

coordonner des politiques (ou actions) publiques et 

des pratiques de recherche (cf. chapitre 3) là où il n’y 

en avait pas forcément. Dans quelle mesure cette no-

tion est-elle suffisamment plastique pour s’adapter 

aux différents acteurs, mais également suffisamment 

robuste pour avoir, a minima, une signification com-

mune pour l’ensemble des acteurs qui la convoquent? 

Et, in fine, dans quelle mesure et de quelle manière cet 

objet-frontière participe-t-il à la constitution discur-

sive d’un espace de la recherche biomédicale?

1 Histoire du développement 
 de l’espace biomédical dans 
 les discours

Les définitions institutionnelles sont bien entendu, en 

dernière instance, toujours le fait d’individus ou plu-

tôt de collectifs d’individus, mais elles sont le résultat 

de discussions, de compromis, et portent la marque 

du contexte précis pour et dans lequel elles sont pro-

duites. Elles sont institutionnelles dans la mesure 

où elles portent la marque d’une institution et appa-

raissent comme sa parole du fait même que c’est l’ins-

titution qui est nommée comme auteure du texte. Ce 

processus s’apparente en fait à un passage d’un col-

lectif d’individus – les personnes qui rédigent effecti-

vement le texte – à un individu collectif (l’institution 

consacrée auteure et dans laquelle se dissolvent les in-

dividualités à l’origine du texte).

En ce qui concerne l’historicité de la recherche bio-

médicale, à savoir sa périodisation historique 52, il 

existe une grande différence entre discours indivi-

duels et discours institutionnels. Du côté des dis-

cours institutionnels, la catégorie «biomédical» appa-

raît comme très récente et peu stabilisée. De ce point 

de vue, les institutions suisses sont en décalage avec 

l’usage et la formalisation du terme au niveau interna-

tional, notamment au sein de l’OCDE 53 ou de l’Union 

européenne. C’est ainsi que, dans le discours du FNS, 

le terme apparaît une première fois dans le rapport 

annuel de 1997 pour qualifier la banque de données 

SWISS-PROT, présentée comme «Informatique bio-

médicale» (FNS 1998: 34). Le terme réapparaît ensuite 

dans le rapport annuel 2000, lorsque les activités de 

la Commission SIDA sont présentées (FNS 2001: 36). Il 

faut ensuite attendre les rapports annuels 2010 (FNS 

2011) et 2011 (FNS 2012a) ainsi que le programme plu-

riannuel 2012–2016 (FSN 2010) pour voir réapparaître 

50 Cf. références dans la bibliographie.

51 La notion de «translationnel» renvoie à l’idée d’une recherche qui vise 

à intégrer recherche fondamentale et recherche clinique (impliquant 

un rapport direct avec le patient) dans un seul et même dispositif, en 

faisant la transition entre le laboratoire et le chevet du malade («from 
bench to bedside»).

52 Sur les enjeux théoriques et méthodologiques de l’historicité, voir no-

tamment Laborier et Trom (2003).

53 Cf. p. 47.
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s’agit souvent d’un événement ponctuel et particulier, 

comme la création d’un institut biomédical lors des 

dernières décennies. D’autres chercheurs inscrivent 

la recherche biomédicale dans le temps long du déve-

loppement des sciences en suggérant une périodisa-

tion sur plusieurs siècles: lors du 19ème siècle, les scien-

tifiques collectionnent la «nature» (des espèces végé-

tales et animales aux éléments chimiques du tableau 

périodique); durant le 20ème siècle, ils cherchent à com-

prendre l’infiniment petit en «cassant» les entités/

unités physiques et biologiques (physique des parti-

cules, séquençage); le 21ème siècle serait celui de l’inté-

gration de différentes disciplines (mais également des 

sciences fondamentales et appliquées), à l’exemple de 

la recherche biomédicale, proposant une vision d’en-

semble des différents niveaux de complexité des mé-

canismes biologiques. Finalement, certains acteurs 

s’aventurent à catégoriser, dans une vision quelque 

peu figée et caricaturale de l’histoire des sciences, la 

distinction entre deux univers difficilement conci-

liables: un univers de la recherche clinique avec des 

médecins en «blouse blanche et montre Montblanc» 

d’un côté et un monde de la recherche fondamen-

tale composé de savants fous de l’autre. On le voit, 

les types d’historicité (temps court, temps long) tout 

comme les discours et types de catégories convoqués 

rendent difficile la reconstitution historique d’un dé-

veloppement possible et raisonnable d’un domaine de 

recherche dont le périmètre, comme on le verra, n’est 

pas stabilisé. 

Du point de vue de l’espace géographique de la re-

cherche biomédicale, le discours des institutions ne 

donne aucune information particulière. Quant aux 

discours individuels, ils montrent chez la plupart des 

acteurs peu d’inclination à penser une histoire natio-

nale de la recherche biomédicale, ce qui traduit en pre-

mier lieu la conception essentiellement internationale 

que les chercheurs se font du développement de leur 

discipline scientifique. Cette absence de réflexion sur 

le plan national traduit également en partie l’hétéro-

généité de cet espace social vécu de manière plus dif-

férenciée, voire cloisonnée, que ne laisseraient croire 

certaines représentations statistiques de la recherche 

le terme «biomédical» (ou «biomédecine»), et ce n’est 

qu’à ce moment-là qu’il acquiert un statut plus offi-

ciel et une définition un peu plus claire. Le CEPF fait 

plus régulièrement usage de cette notion. Elle appa-

raît de manière récurrente au début des années 2000, 

mais sans qu’en soit donnée une définition précise. Il 

est notamment question des «applications biomédi-

cales des lasers» (CEPF 2002: 9), des «cellules souches 

comme thème majeur de la recherche biomédicale» 

(CEPF 2004: 1), de l’«imagerie» et des «techniques» 

biomédicales (CEPF 2005: 12; 16). La référence prend 

encore de l’épaisseur par la suite quand le renforce-

ment de la recherche biomédicale devient un objectif 

du domaine des EPF (Conseil Fédéral 2007: 1193), mais 

toujours sans définition explicite. Dans le discours de 

l’ASSM, la notion de «biomédical» est également ré-

gulièrement utilisée depuis le début des années 2000, 

mais toujours sans qu’il y ait formalisation de sa dé-

finition. Quant au Conseil fédéral, les messages FRT/

FRI (Conseil Fédéral 2002; 2007; 2010; 2012) ne font 

que reprendre l’usage de cette notion telle qu’elle ap-

paraît dans le discours du FNS et du CEPF. La CUS, de 

son côté, n’utilise cette notion que pour évoquer l’ou-

verture d’un portail des «sciences biomédicales» dans 

le Campus Virtuel Suisse (CUS 2003: 17; 50 et 2004: 11; 

50) ainsi que dans le cadre des directives pour l’ac-

créditation du 28 juin 2007 (CUS 2008: 86) 54 qui men-

tionnent les standards de qualité spécifiques à la for-

mation en médecine humaine dispensée dans les 

hautes écoles universitaires suisses. Enfin, la notion 

de «biomédical» ne semble pas faire partie du vocabu-

laire de la CTI.

Alors que les premières traces de l’usage de la caté-

gorie «biomédical» dans le discours des institutions 

sont relativement récentes, les chercheurs ancrent 

ce domaine de recherche dans une perspective plus 

longue, rejoignant en cela les historiens des sciences 

que nous avons déjà évoqués (cf. introduction). Ainsi, 

les discours individuels expriment en général une vi-

sion plus longue de l’émergence ou du développement 

de ce domaine de recherche. Il faut bien entendu noter 

que la temporalité du développement de la recherche 

biomédicale est exprimée de manière différente selon 

les acteurs et la position qu’ils occupent dans l’espace 

social. De manière générale, il semble difficile pour 

les acteurs de dater l’émergence et l’évolution du do-

maine biomédical. Quand ils mentionnent une date, il 

54 «Art 6.06 Les fi lières d’études intègrent les connaissances, les notions et 

les méthodes des sciences biomédicales nécessaires à l’apprentissage et 

à la pratique des sciences médicales» (CUS 2008: 86). 
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et cultures de recherche s’arrête le plus souvent soit 

aux frontières des régions linguistiques – soulignant 

que le développement de ce domaine ne suit pas seu-

lement des logiques scientifiques, mais également des 

logiques politiques et institutionnelles – soit aux fron-

tières des domaines de spécialisation des chercheurs – 

qui constituent leur identité première, le «biomédical» 

étant une référence au mieux secondaire (cf. conclu-

sion). Finalement, les définitions institutionnelles ne 

pointent pas une cartographie «officielle» de la re-

cherche biomédicale en Suisse.

biomédicale 55. On peut en tous les cas distinguer un 

espace socialement vécu d’un espace sociologique-

ment constitué 56, les deux s’articulant mais ne se su-

perposant pas forcément. Ce décalage ne signifie donc 

pas une absence de réflexivité de la part des scienti-

fiques quant à l’ancrage de leur propre parcours scien-

tifique et académique dans le développement d’une 

histoire (disciplinaire) plus locale ou régionale, et tou-

jours singulière, de la recherche biomédicale. C’est 

ainsi que certains scientifiques notent une évolution 

importante du domaine biomédical à la fin des années 

1990 dans la région lémanique, notamment avec l’arri-

vée d’un médecin à la tête de l’EPFL (introduisant une 

culture des sciences biomédicales au sein des sciences 

de l’ingénieur). D’autres acteurs soulignent l’impor-

tant développement des sciences biomédicales le long 

de l’arc Jurassien (Yverdon, Neuchâtel, Bienne, Bâle), 

région caractérisée par une tradition et un tissu indus-

triels (dans le domaine de l’horlogerie) tout comme 

une main d’œuvre qualifiée, permettant depuis une di-

zaine d’années des reconversions dans le domaine des 

biotechnologies et des technologies médicales. Cette 

recomposition industrielle se ferait par le biais des 

rapports étroits entre hautes écoles (notamment HES, 

CSEM, etc.) et PME.

Nous avons toutefois également constaté une forme 

de méconnaissance du développement des différents 

lieux de la recherche sur le plan national en raison 

de la difficulté rencontrée par certains chercheurs 

étrangers (ayant débuté leur carrière à l’étranger) à 

recontextualiser leur parcours individuel et singu-

lier au sein d’un nouvel espace national. Mais ce déca-

lage entre parcours académique mené à l’étranger et 

contexte suisse de la recherche biomédicale permet 

également de mieux comprendre, par les différences, 

les spécificités des systèmes nationaux. 

On constate ainsi que ni le vécu subjectif des scienti-

fiques, ni le discours objectivé des institutions ne ren-

voient à un espace biomédical national. Ainsi, les en-

tretiens ont plutôt souligné la reconnaissance de tra-

ditions locales au sein d’une université, régionale à 

l’exemple de la région lémanique ou zurichoise, ou liée 

au développement d’une sous-discipline (physiologie, 

génétique, biochimie, etc.). De même, on a observé une 

méconnaissance de certaines activités biomédicales 

réalisées au sein des hautes écoles suisses. Ainsi, la 

connaissance plus ou moins historicisée de pratiques 

55 Voir notamment le rapport sur la recherche biomédicale française publié 

par l’ANRT (Lesourne et al. 2008). A partir d’analyses statistiques, les 

auteurs de ce rapport présentent une vision relativement unifi ée et très 

peu confl ictuelle de cet espace de recherche, en incluant dans leur défi -

nition l’ensemble des recherches menées dans le champ de la biologie et 

de la médecine.

56 Cf. note 20, p. 17.
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41). Le CEPF affirme d’ailleurs l’existence d’une «place 

universitaire suisse dans la recherche biomédicale» 

(CEPF 2010: 35) dont le CEPF veut maintenir «l’attrait 

et l’excellence» (ibid.), et qui constitue l’un des objec-

tifs prioritaires du domaine des EPF selon les Message 

FRI 2008–2011 57. Toutefois, il faut noter que le «biomé-

dical» n’est jamais défini précisément par le CEPF 58.

Tout en étant plus exhaustive, la définition de la re-

cherche biomédicale par l’OCDE 59 renvoie au même 

type de conception d’un domaine lâche regroupant de 

nombreux sous-domaines. Cette conception est égale-

ment partagée par la majeure partie des personnes in-

terviewées. Selon elles, le «biomédical» recouvre une 

multitude de disciplines et d’approches. De plus, le 

«biomédical» ne constitue pas l’identification scienti-

fique première des chercheurs interrogés, ils se défi-

nissent toujours de manière plus spécifique selon les 

disciplines et surtout les sous-disciplines au sein des-

quelles ils exercent, et qui constituent leurs commu-

nautés scientifiques.

La notion de «biomédical» peut également représen-

ter une catégorie politico-administrative. C’est le cas 

par exemple dans les White Papers du European me-

dical research council (EMRC) 60, qui montrent tout le 

travail de découpage catégoriel auquel donnent lieu 

les tentatives de comparaison internationale de la 

recherche biomédicale. Dans le cadre de la produc-

tion d’indicateurs se pose en effet la question des ca-

tégories politico-administratives que recouvre la no-

tion de «biomédical». Or, comme le remarque l’EMRC, 

la diversité des définitions des champs de recherche 

que l’on retrouve d’un pays à l’autre rend la tâche ex-

trêmement difficile (EMRC 2007: 15) et la solution 

adoptée consiste à s’appuyer sur un bricolage de plu-

sieurs composantes (Ibid: 15–19 pour le détail). De 

2 Une catégorie peu stabilisée

Les différentes définitions de la recherche biomédi-

cale que nous allons discuter montrent que cette no-

tion ne renvoie pas à une catégorie complètement sta-

bilisée. La notion de «biomédical» peut apparaître 

comme un domaine (inter-)disciplinaire ou un regrou-

pement de différents domaines, ou renvoyer à une ca-

tégorie politico-administrative et à des instruments 

de politique scientifique, mais dans aucun des cas on 

ne trouve de définition univoque de cette notion.

Le «biomédical» apparaît comme une notion qui se 

définit selon les coordonnées du champ scientifique. 

Dans cette perspective, c’est l’ASSM qui va le plus loin 

dans l’idée d’une discipline scientifique à part entière, 

notamment lorsqu’elle évoque les «sciences biomédi-

cales» (ASSM 2012: 11). Dans ce cadre, la recherche bio-

médicale est systématiquement construite dans un 

rapport de différence avec la recherche clinique. Dans 

la description du rapport entre recherche et médecine 

clinique ou appliquée: «[…] actuellement, la recherche 

médicale est empreinte de la recherche fondamen-

tale biomédicale et de la recherche appliquée.   […]» 

(ASSM 2005: 6); dans la définition du domaine scien-

tifique auquel s’identifient les chercheurs soutenus 

dans le cadre du programme MD-PhD: «alle Gesuche 

betrafen die biomedizinische, beziehungsweise kli-

nische Forschung, das heisst es wurde erneut kein Ge-

such mit geistes-, sozial-, wirtschafts- oder rechtswis-

senschaftlicher Orientierung eingegeben» (ASSM 2005: 

22); lorsque l’ASSM demande un meilleur soutien de la 

recherche médicale par le biais du «[…] soutien d’une 

qualité de recherche élevée en biomédecine et en re-

cherche clinique» (ASSM 2007b: 3). Ainsi, en tant que 

discipline scientifique, la biomédecine est décrite 

comme une recherche fondamentale (ASSM 2007a: 

102) qui complète la recherche clinique pour nourrir la 

science médicale.

Toujours dans son acception scientifique, le «bio-

médical» peut apparaître, de manière un peu plus 

souple, comme le regroupement de disciplines et ap-

proches préexistantes sous une catégorie nouvelle, 

liée à un but médical qui serait commun. Le «biomédi-

cal» constitue par exemple aux yeux du CEPF un «do-

maine» (CEPF 2007: 7) dans lequel on ferait de la «re-

cherche et de la formation biomédicales» (CEPF 2009: 

57 «Objectif 2: les institutions du domaine des EPF renforcent la recherche 

biomédicale et les sciences du vivant, en coopération avec d’autres 

hautes écoles ou par développement interne» (Conseil Fédéral 2007: 

1193).

58 Il faut également relever que la CUS n’utilise jamais cette notion dans 

ses rapports.

59 Cf p. 47.

60 L’EMRC, créée en 1971, est une organisation qui réunit l’ensemble des 

conseils médicaux de la recherche à l’échelle européenne. Elle est direc-

tement rattachée à l’European Science Foundation et ses objectifs prin-

cipaux sont de diffuser de l’information concernant l’état de la recherche 

médicale en Europe et dans le monde, ainsi que de formuler des prises de 

position en matière de politique scientifi que sur différents sujets en lien 

avec la médecine.
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plus, l’EMRC ne s’appuie pas sur la même définition du 

«biomédical» lorsqu’il s’agit de mesurer les dépenses 61 

en matière de recherche biomédicale que lorsqu’il 

s’agit de mesurer le nombre de publications et de ci-

tations 62.

L’évolution de la notion de «biomédical» dans le dis-

cours du FNS relève également de l’émergence d’une 

catégorie politico-administrative. En effet, alors qu’au-

paravant la notion de «biomédical» était quasi-ab-

sente du discours du FNS 63, elle apparaît dans le rap-

port annuel 2010 lorsque le FNS présente de nouveaux 

instruments d’encouragement des plateformes visant 

à créer des réseaux de recherche 64. On trouve parmi 

ceux-ci les «Programmes spéciaux dans la recherche 

en biomédecine» (FNS 2011: 20), appellation regrou-

pant les études de cohorte, le réseau des centres de 

compétences pour les études cliniques (CTU) et le pro-

gramme spécial en médecine universitaire (SPUM).

Le programme pluriannuel 2012–2016 formalise en-

core un peu plus l’usage du terme «biomédical» en le 

désignant quasiment comme une catégorie budgé-

taire. En effet, dans la présentation des «besoins finan-

ciers», l’un des points porte sur la «recherche biomé-

dicale (infrastructures comprises)» et les différentes 

composantes de cette recherche biomédicale (FNS 

2010: 52). De plus, le FNS crée une catégorie politico-

administrative encore plus claire en chiffrant les be-

soins financiers des «infrastructures en recherche 

biomédicale»:

61 Pour mesurer les dépenses, l’EMRC se base sur une classifi cation par 

secteurs qui intègre tous les secteurs en lien avec la santé et la méde-

cine. Pour ce faire, les auteurs du rapport se sont également basés sur 

les «socio-economic objectives» (SEO), qui ont été défi nis par l’OCDE. 

Les SEO suivants sont inclus: «protection and improvement of human 

health», ainsi que les composantes de sciences médicales d’autres SEO, 

tels que «non-oriented research», «general university funds (GUF)» et 

«industrial production and technology for the pharmaceutical and me-

dical devices industries». De plus, les auteurs du rapport citent égale-

ment une deuxième comparaison, qui a été effectuée par Alison Young 

(une experte des indicateurs scientifi ques et technologiques qui travaille 

au Global Forum for Health Research). Celle-ci intègre, dans sa défi nition 

des sciences médicales, plusieurs sous-champs de la médecine fonda-

mentale, de la médecine clinique et des general health sciences. Comme 

le rappellent les auteurs, cette défi nition ne comprend pas les biotech-

nologies, qui sont cependant intégrées par l’OCDE à partir de 2007 suite 

aux propositions formulées dans le Manuel de Frascati.

62 Dans ce cadre, la catégorie spécifi que «biomedical research» comprend: 

anatomy and pathology, biomaterials & bioengineering, experimental/la-
boratory medicine, pharmacology & toxicology, physiology. Dans cette vi-

sion, la recherche biomédicale serait un sous-domaine de la recherche 

médicale dans son ensemble. Ce constat est pourtant contradictoire, 

puisque tout au long du rapport les termes «recherche médicale» et 

«recherche biomédicale» sont utilisés de manière interchangeable pour 

parler de l’ensemble du domaine des sciences médicales (EMRC 2007: 

21–24).

63 Deux occurrences, dans les rapports annuels 1997 (FNS 1998: 34) et 

2000 (FNS 2001: 36).

64 Sont également cités les projets Sinergia et les PRN ainsi que les Joint 

Programming de la Commission européenne.

Tableau 2 Montants prévus par le FNS en faveur des infrastructures 

en recherche biomédicale (en millions de francs)

Source: FNS (2010: 39)

Type d’infrastructure 2012 2013 2014 2015 2016 2012–2016

Etudes de cohorte existantes 13,4 16,6 10 10 10 60

Nouvelles études longitudinales – – 6 6 6 18

Biobanques 0,7 1,4 1,4 1,4 1,4 6,3

Clinical Trial Units 0,7 – – – – 0,7

Total 14,8 18 17,4 17,4 17,4 85
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3 Cœur médical et multi-
 disciplinarité de la recherche 
 biomédicale

Les définitions de la recherche biomédicale que nous 

avons rencontrées s’appuient sur différentes compo-

santes en les articulant de manières variées. Parmi ces 

composantes, c’est clairement la recherche médicale, 

et plus précisément le souci d’application médicale de 

la recherche, qui constitue le cœur des diverses défini-

tions. Ce qui ressort des différents discours, tant des 

institutions que des acteurs que nous avons interro-

gés 65, est que cette application médicale peut être ac-

tuelle ou potentielle – et même parfois très hypothé-

tique – mais qu’elle n’en constitue pas moins la condi-

tion nécessaire à l’usage de cette catégorie. C’est en 

quelque sorte le plus petit dénominateur commun 

de l’ensemble des définitions que nous avons rencon-

trées. 

Ce rapport entre les catégories de «biomédical» et 

«médical» va même jusqu’au point où, parfois, l’un 

devient l’équivalent sémantique de l’autre. Plusieurs 

exemples permettent d’illustrer ce glissement séman-

tique. Dans le rapport de la Commission européenne 

sur les technologies biomédicales (European Com-

mission 2010), le terme «biomédical» n’est utilisé que 

dans le titre et dans la définition qui ouvre le docu-

ment. Dans le reste du document, ce terme disparaît et 

seul le terme medical est utilisé 66.

On retrouve ce même phénomène d’interchangeabi-

lité des termes dans les deux White Papers de l’EMRC. 

Le glissement s’opère cette fois-ci dans le titre même 

des rapports: le premier – Present Status and Future 

Strategy for Medical Research in Europe – fait réfé-

rence à la recherche médicale tandis que le second – A 

Stronger Biomedical Research for a Better European 

Future – met en avant la recherche biomédicale. Or, le 

contenu porte bien sur les mêmes domaines.

C’est ici le regroupement d’initiatives et de pro-

grammes préexistants qui fonde l’existence d’une 

nouvelle catégorie politico-administrative de finan-

cement. A cet égard, il faut souligner le changement 

de position du FNS quant au soutien aux banques de 

données. En effet, alors qu’en 1997, le soutien à SWISS-

PROT était présenté comme une anomalie dans le 

budget FNS (1998: 35), les études de cohorte et les 

bases de données qu’elles permettent de produire sont 

désormais devenues un secteur de financement lé-

gitime de l’agence de moyens. On voit ici que l’usage 

du terme «biomédical» permet de créer du sens là où 

il n’y en avait pas et de coordonner des mesures dis-

parates; en d’autres termes, de fonctionner comme un 

«objet-frontière».

Enfin, il faut relever que le discours de certaines 

autres instances importantes du système suisse de la 

recherche n’utilisent pas du tout la notion de «biomé-

dical», que ce soit dans son acception scientifique ou 

dans sa signification politico-administrative. Ainsi, ni 

la CUS, ni la CTI n’usent du terme dans leurs discours 

officiels alors que le Conseil fédéral, dans ses mes-

sages FRT/FRI, n’utilise cette notion que dans les cas 

où il reprend le discours du FNS ou du CEPF. Dans ce 

cadre, la seule exception est représentée par l’Office 

fédéral de la santé publique (OFSP), qui dispose d’une 

division «biomédecine» au sein de l’unité de «santé 

publique», regroupant quatre domaines d’action, à sa-

voir: «droit des produits thérapeutiques»; «transplan-

tation et procréation médicalement assistée»; «sécu-

rité biologique et génétique humaine»; «recherche 

sur l’être humain» (cf. site internet OFSP). Cepen-

dant, comme le montre l’intitulé de ces sections, le tra-

vail de la division «biomédecine» porte avant tout sur 

des aspects de régulation médicale et d’éthique, qui ne 

sont qu’indirectement liés au domaine de la recherche, 

malgré le fait qu’ils aient un impact non négligeable 

sur les pratiques des chercheurs (cf. chapitre 3).

65 Toutes les personnes interrogées ont désigné l’application médicale (ac-

tuelle ou potentielle) comme composante centrale du «biomédical».

66 Ainsi, sur quinze occurrences, le terme medical apparaît à dix reprises 

pour qualifi er la technologie (medical technology ou technologies), alors 

même que le document porte sur la technologie biomédicale. Ainsi, dans 

le texte, la spécifi cité du «biomédical» s’évanouit, medical devenant son 

équivalent sémantique.
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la compétence scientifique des médecins et, d’autre 

part, d’améliorer les structures de recherche dans 

les grands hôpitaux. «L’art médical», assurément 

indispensable, doit s’associer à un entendement 

critique et scientifique pour pouvoir faire face – à 

l’aide d’une argumentation bien fondée – aux opi-

nions pseudo-scientifiques ou irrationnelles. Une 

revitalisation de la médecine académique est né-

cessaire» (ASSM 2009: 13).

Ainsi, si médical et «biomédical» se confondent par-

fois, il ne s’agit pas du médical dans son sens tradi-

tionnel, mais d’une conception de la médecine comme 

discipline scientifique. Cela est vu comme une ma-

nière de fluidifier les rapports entre recherche fonda-

mentale et clinique 68. Dans cette perspective, c’est au-

tant – voire plus – le clinicien qui doit être capable de 

s’approprier les avancées de la recherche fondamen-

tale que les chercheurs «fondamentaux» qui doivent 

réfléchir en termes d’applications médicales.

Ce cœur médical du «biomédical» peut s’exprimer 

dans de multiples formes scientifiques et s’enracine 

désormais dans de nombreuses disciplines diffé-

rentes. La diversification de la recherche biomédicale, 

relevée par l’OCDE (OECD 2010: 4), touche également 

la technique médicale et la biotechnologie (CTI 2006: 

10). L’aspect multi- et interdisciplinaire du «biomédi-

cal» est une des caractéristiques qui ne prête pas à dis-

cussion mais qui rend difficile l’établissement de fron-

tières claires du domaine, comme le remarque la Com-

mission européenne (2010: 3).

Le vécu des acteurs interrogés confirme à la fois ce 

que nous avons observé dans la section consacrée à 

la topographie de l’espace de la recherche biomédi-

cale et ce qu’illustre le discours institutionnel, à sa-

voir un processus de diversification disciplinaire au-

tour du cœur médical. Parmi les disciplines qui sont le 

plus souvent citées comme appartenant au domaine 

De même le FNS, dans son Programme pluriannuel 

2012–2016, opère un glissement entre médical et «bio-

médical». En effet, le chapitre 5.2.2, intitulé «Infras-

tructures en recherche biomédicale», s’ouvre de la ma-

nière suivante:

«Outre l’encouragement général d’infrastructures, 

le FNS veut continuer à développer son soutien aux 

infrastructures de recherche biomédicale, dans 

la ligne des autres mesures dans ce domaine (voir 

chapitre 3.3.3)» (FNS 2010: 39).

Or, le chapitre auquel il est fait référence (3.3.3) non 

seulement porte le titre «Recherche médicale», mais 

ne contient pas le terme «biomédical». Néanmoins, 

son contenu est le même que celui qui est évoqué dans 

les besoins financiers de la recherche biomédicale, à 

savoir: études de cohorte; biobanques; programme 

SPUM; recherche translationnelle; recherche clinique 

libre (dite «Investigator-driven clinical research») 

(FNS 2010: 29–30). Il y a donc là clairement équiva-

lence sémantique entre les deux termes.

Cette équivalence sémantique implicite (et peut-être 

inconsciente) pointe selon nous un autre enjeu du rap-

port entre médical et «biomédical», celui d’un nou-

veau type de recherche médicale que le «biomédi-

cal» représente. Il s’agit d’appréhender «la médecine 

comme science», pour reprendre les termes d’un rap-

port de l’ASSM (ASSM 2009: 6) et de ne plus la considé-

rer seulement comme une pratique liée au traitement 

des patients, cette dernière position étant partagée 

par de nombreux chercheurs interrogés. Ce projet de 

scientificisation de la médecine 67 porte à la fois sur les 

instruments – les études de cohorte et les biobanques 

par exemple – mais également sur la formation des 

médecins (cf. chapitre 3). Cette dernière nécessiterait 

une réforme afin de combler un déficit de scientificité 

qui pourrait causer un retard de la médecine par rap-

port aux développements scientifiques médicaux: 

«[…] si l’on considère les progrès fulgurants réali-

sés par la recherche biomédicale et psychosociale 

(y compris par des scientifiques non médicaux), il 

faut que les médecins comprennent ces transfor-

mations complexes. Il y a sans cela un risque réel 

que les médecins au chevet du malade ne com-

prennent plus que très partiellement les nouvelles 

connaissances disponibles et applicables en mi-

lieu clinique. Pour faire face aux transformations 

en cours, il est nécessaire, d’une part, de renforcer 

67 Pour une discussion de l’argument de la scientifi cisation de la médecine, 

voir par exemple l’ouvrage de H. Marks (1999) sur l’histoire des essais 

cliniques.

68 Sur cet enjeu, le Conseil fédéral, dans le cadre de la révision de la loi fé-

dérale sur la recherche et l’innovation (LERI), avait proposé de suppri-

mer les catégories «recherche fondamentale» et «recherche appliquée» 

et d’introduire à la place «recherche scientifi que» et «innovation fondée 

sur la science» (art. 2). Cf. Message du Conseil fédéral relatif à la révision 

totale de la loi sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation (FF 

2011 8089). Suite à la procédure de consultation, le CF a été obligé de 

revenir partiellement sur sa proposition initiale. 
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conduit des domaines des sciences de l’ingénieur à se 

médicaliser, à l’exemple des travaux du Paul Scher-

rer Institute (PSI) et du Laboratoire fédéral d’essai 

des matériaux et de recherche (EMPA) ou encore des 

ingénieurs en électricité (electrical engineering) qui 

vont, ces prochaines années, principalement travailler 

sur les systèmes vivants (electrical engineering of life 

systems). Parallèlement à la transformation des pra-

tiques et cultures de recherche autour des enjeux de 

santé, les directions d’établissement des hautes écoles 

considèrent également le «biomédical» («molecular 

health sciences») comme un domaine de plus en plus 

important, en développant des plateformes dans ces 

domaines. Cette priorisation du «biomédical» dans 

la politique de recherche d’une institution ne signifie 

pas pour autant une imposition par le haut faite aux 

chercheurs de ce domaine de recherche, expliquant 

par là même son développement. Il y aurait une ren-

contre entre, d’une part, des attentes sociales dans le 

domaine de la santé traduites en terme de priorité po-

litique d’une haute école et, d’autre part, une évolution 

épistémique de différentes disciplines permettant de 

renforcer ce nouveau domaine. Ces développements 

épistémiques s’expliqueraient par les nouvelles pos-

sibilités d’analyse des systèmes biologiques, notam-

ment par la bioinformatique, ou par le développement 

de la dimension «nano» au sein des sciences de l’ingé-

nieur.

Parallèlement à ces transformations épistémiques des 

sciences biomédicales, on assiste également à un ren-

forcement concomitant des budgets alloués à la CTI 

(avec les sections «medtech» et «biotech») permettant 

de financer ces nouvelles perspectives biomédicales 

au sein des sciences de l’ingénieur (cf. chapitre 3). De 

même, l’industrie externalise de plus en plus sa R&D 

vers le domaine académique.

Cette diversification des modalités scientifiques sous 

lesquelles s’opère la recherche biomédicale ne donne 

pas lieu à de fortes luttes de définitions. De ce fait, la 

capacité d’élargissement du domaine biomédical 

semble connaître peu de limites, du fait qu’il ne consti-

tue pas une catégorie stabilisée et qu’il n’est pas l’en-

jeu de conflits aigus entre acteurs du champ scienti-

fique.

biomédical, les deux premières sont la biologie et la 

médecine, mentionnées par tous les interviewés 69. La 

physique, la chimie, l’ingénierie et l’informatique sont 

également mises en avant à de nombreuses reprises, 

suivies par toute une série de domaines plus pré-

cis comme la physiologie, la neurobiologie, la bioin-

formatique, l’imagerie ou la micro-électronique. De 

plus, les entretiens témoignent du fait que l’on as-

siste ces dernières années à la mise à l’agenda scien-

tifique du domaine de la santé au sein des EPF et des 

HES conduisant, avec l’arrivée des «sciences de base» 

et des sciences de l’ingénieur, à la diversification dis-

ciplinaire de la recherche biomédicale. Alors que cette 

dernière pouvait, schématiquement, se résumer à une 

collaboration interindividuelle entre médecins d’une 

faculté de médecine et biologistes d’une faculté des 

sciences, le domaine s’est dernièrement ouvert à de 

nouveaux acteurs et fortement diversifié sur l’angle 

des pratiques disciplinaires (physique, chimie, mathé-

matiques, sciences de l’ingénieur, etc.). La recherche 

biomédicale est ainsi devenue de plus en plus interdis-

ciplinaire. Cette reconfiguration ne va pas de soi et im-

plique des déplacements, des traductions, des appren-

tissages mutuels. Il s’agit pour ces nouveaux entrants 

dans l’espace de la recherche biomédicale de tisser 

des collaborations, en particulier avec des cliniciens 

afin de constituer sur le long terme une culture inter-

disciplinaire favorisant les passerelles entre ces diffé-

rentes disciplines, mais également entre des question-

nements de compréhension de mécanismes de base 

(biologiques, physiques, chimiques, techniques) et 

des interrogations et problèmes pratiques sur des en-

jeux thérapeutiques. On voit ainsi se mettre en place, 

au sein des EPF, des laboratoires composés de cher-

cheurs venant d’horizons disciplinaires variés, au 

point de remettre en question les frontières discipli-

naires ou de brouiller les distinctions catégorielles 

entre recherche fondamentale et recherche appliquée.

De ce fait, on assiste à une médicalisation non seule-

ment de la biologie, critiquée par les biologistes fon-

damentaux, mais d’un grand nombre de disciplines 

(chimie, sciences de l’ingénieur, physique, etc.). En ef-

fet, ce processus semble remettre en question la re-

cherche libre et fondamentale. Ce développement de 

la recherche biomédicale interdisciplinaire montre 

que la recherche médicale n’est plus un domaine «pro-

tégé» par les facultés de médecine. Cette évolution 

69 Certains ne parlent pas de la biologie, mais directement de sous-disci-

plines appartenant à la biologie.
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On trouve également dans le discours du FNS, de ma-

nière moins explicite, une définition extensive de la 

recherche biomédicale lorsque celui-ci présente les 

mesures en faveur de la recherche biomédicale:

«Les mesures en faveur de la recherche biomédi-

cale comprennent l’encouragement de la méde-

cine translationnelle et de la recherche clinique 

libre (voir chapitre 3.3.3), les subsides de «protec-

ted time» pour chercheurs cliniques (voir chapitre 

2.4.1), la reconduction du soutien aux études de 

cohorte existantes (encouragement d’infrastruc-

tures), le lancement de nouvelles études longitudi-

nales et la mise en réseau de biobanques (voir cha-

pitre 5.2.2). Pour ces infrastructures, le FNS part du 

principe qu’une grande partie du financement pro-

viendra d’autres sources. La planification finan-

cière fait état des seuls moyens investis par le FNS. 

La dernière tranche de financement liée à la deu-

xième série de Clinical Trial Units, approuvées à la 

période précédente, tombe en 2012» (FNS 2010: 52).

Plus qu’une définition, il s’agit ici d’une liste qui com-

prend la médecine translationnelle, la recherche cli-

nique libre, les études de cohorte ainsi que la mise 

en réseau des biobanques 71. On peut encore y ajouter 

la recherche fondamentale puisque, d’une part, elle 

constitue le cœur de l’activité soutenue par le FNS et 

que, d’autre part, le FNS l’associe étroitement à la re-

cherche translationnelle qu’il considère également 

comme «biomédical»:

«La recherche translationnelle aborde des ques-

tions scientifiques en s’appuyant sur une collabo-

ration étroite entre recherche clinique et recherche 

fondamentale. L’échange est ici central pour trai-

4 Du spectre étroit au large 
 spectre

Si le dénominateur commun du «biomédical» est la 

(potentielle) application médicale, il y a une grande 

variété d’avis quant aux limites du domaine. Comme 

nous l’avons remarqué, du fait de la conception souple 

du rapport à l’application médicale, de nombreuses 

activités scientifiques peuvent potentiellement entrer 

dans le périmètre de la recherche biomédicale, ce qui 

engendre une multiplicité de définitions possibles, des 

plus larges aux plus restrictives.

La définition de la biomédecine proposée par l’OCDE 

constitue l’une des rares définitions explicites que 

nous avons trouvées et démontre une acception ex-

tensive de la notion:

«Biomedical research comprises:

 — the study of specific diseases and conditions 

(mental or physical), including detection, cause, 

prophylaxis, treatment and rehabilitation of per-

sons; 

 — the design of methods, drugs and devices used to 

diagnose, support and maintain the individual 

during and after treatment for specific diseases 

or conditions;

 — the scientific investigation required to unders-

tand the underlying life processes which affect 

disease and human well-being, including such 

areas as cellular and molecular bases of diseases, 

genetics, immunology.

A full list of such activities includes clinical trials 

and laboratory investigations, the study of expo-

sure to environmental agents and various beha-

vioural hazards» 70.

Cette définition inclut en effet tant la recherche fon-

damentale formant le substrat de la connaissance des 

maladies que les dispositifs de traitement et de ré-

habilitation des personnes, de même que le domaine 

pharmaceutique. En d’autres termes, elle recouvre 

ce que l’on appelle couramment la recherche fonda-

mentale, la recherche translationnelle, la recherche 

clinique ainsi que la recherche appliquée (incluant la 

technologie).

70 OECD Glossary of statistical terms (http://stats.oecd.org/glossary/de-

tail.asp?ID=217).

71 Il faut relever que cette défi nition extensive est en décalage avec la dé-

fi nition plus restrictive qui apparaissait en creux dans le rapport annuel 

2000 lorsque le FNS présentait les activités de la Commission SIDA: «la 

problématique du SIDA en Suisse est abordée sous tous ses aspects. La 

recherche biomédicale fondamentale, la médecine clinique, les sciences 

sociales et la santé publique sont examinées au sein d’une seule Com-

mission, intégrée depuis janvier 2000 à la Division III du Fonds national» 

(FNS 2001: 36). La «recherche biomédicale fondamentale» apparaît ici 

comme étant un complément à d’autres manières d’appréhender la pro-

blématique du SIDA. La notion reste toutefois très fl oue, notamment du 

fait qu’elle est qualifi ée de «fondamentale». Il semble ainsi qu’elle se dif-

férencie de la recherche clinique et de la santé publique (et, mais cela est 

plus évident, des sciences sociales).
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ment mettre cette position en lien avec les problèmes 

spécifiques de la recherche clinique et des conditions 

difficiles dans lesquels elle s’exerce – particulièrement 

la surcharge de travail des cliniciens (médecins) en-

gendrant une difficulté à dégager du temps pour la 

recherche – qui sont relevés par de nombreux cher-

cheurs, en particulier les chercheurs plus fondamen-

taux. Ceux-ci relèvent une certaine difficulté à articu-

ler concrètement les collaborations entre recherche 

clinique et fondamentale. Il est intéressant de noter au 

passage que ce problème semble moins prégnant pour 

les collaborations entre chercheurs «technologiques» 

et médecins, ce qui s’explique certainement par une 

division du travail plus claire; le chercheur technolo-

gique se devant d’entrer dans la logique médicale tan-

dis que le rapport entre cliniciens et chercheurs fon-

damentaux suppose une interaction dialectique que 

s’efforce d’ailleurs de promouvoir la «recherche trans-

lationnelle».

La position frontière de la recherche clinique ressort 

également du discours de l’ASSM, qui tend à asso-

cier la recherche biomédicale à une recherche fonda-

mentale. Comme nous l’avons déjà noté, le discours de 

l’ASSM tend à construire la recherche biomédicale par 

un rapport de différenciation de la recherche clinique. 

Dans cette perspective, la recherche clinique ne relè-

verait donc pas du «biomédical».

La catégorie la plus fréquemment exclue de la défini-

tion du «biomédical» concerne la dimension techno-

logique qui s’exprime notamment dans les domaines 

medtech et biotech. Même au niveau international, les 

avis divergent: l’EMRC (2007;  2010) n’inclut pas les 

biotechnologies dans les catégories d’analyse du fi-

nancement de la biomédecine alors que l’OCDE les in-

clut dans son Manuel de Frascati (EMRC 2007: 15). 

Concernant les discours sur le «biomédical» en Suisse, 

une partie des personnes interrogées considèrent que 

ce domaine technique ne peut pas être assimilé à la 

recherche biomédicale, tandis que d’autres ne pen-

sent spontanément pas à cette dimension technolo-

gique lorsqu’il s’agit de lister les domaines composant 

le «biomédical». Il y a donc une tendance à distinguer 

le «biomédical» des technologies médicales en géné-

ter de nouvelles questions scientifiques, mais aussi 

pour permettre aux nouvelles connaissances de 

servir à la pratique médicale. Il s’agira à l’avenir 

aussi d’attribuer un poids particulier à cette re-

cherche médicale translationnelle. Dans le prolon-

gement du SPUM, il conviendra de soutenir, sans 

directives thématiques, des études multicentriques 

s’étendant sur plusieurs années et visant un trans-

fert de connaissances entre la recherche fonda-

mentale et la recherche médicale» (FNS 2010: 30) 72.

Le périmètre de la définition la plus large de la biomé-

decine inclut donc toute recherche ayant un but po-

tentiellement ou actuellement médical, et regroupe 

ainsi la recherche fondamentale, la recherche trans-

lationnelle, la recherche clinique ainsi que les diffé-

rentes technologies. Cette définition large du péri-

mètre du «biomédical» est partagée par la majorité 

des personnes interviewées. Cette acceptation large 

permet d’articuler des domaines d’action publique dif-

férents. En effet, les subsides de soutien à la recherche 

s’organisent selon les types de recherche (fondamen-

tale au sein des Divisions I à III et orientée au sein de 

la Division IV). De même, au sein de la Division III, le 

FNS distingue la recherche fondamentale (section A) 

de la recherche clinique (section B). Ainsi, pour le FNS, 

la catégorie «biomédical» permet de transcender et de 

dépasser ces logiques administratives qui comparti-

mentent les activités de recherche, créant ainsi une 

nouvelle catégorie d’action publique.

Lorsque l’une des composantes du spectre large est re-

mise en cause, il ne s’agit jamais de la recherche fonda-

mentale, ni de la légitimité de l’apport des différentes 

disciplines scientifiques (physique, chimie, etc.). Les 

domaines que l’on peut qualifier de «frontières» (pé-

riphériques) sont principalement la recherche tech-

nologique – notamment incarnée par la technologie 

médicale – et la recherche clinique. La recherche cli-

nique est la plupart du temps inclue dans le «biomé-

dical». Toutefois, un petit nombre des personnes in-

terviewées estiment que ce type de recherche ne fait 

pas partie du «biomédical». Cette position est justifiée 

dans les entretiens par le fait que la recherche biomé-

dicale est associée à une dimension plus fondamen-

tale que la recherche clinique (considérée comme plus 

appliquée), ce qui est congruent avec l’usage moindre 

par les médecins du label «biomédical» que nous 

avons constaté dans la topographie. On peut égale-

72 Le FNS présente également la recherche translationnelle comme la dé-

clinaison en médecine de la «recherche fondamentale orientée vers l’ap-

plication» (FNS 2010: 24).
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sont aussi plus proches des PME collaborant avec les 

HES dans les projets CTI. D’ailleurs, même quand la 

CTI envisage une évolution profonde du domaine des 

sciences de la vie, la notion de «biomédical» n’apparaît 

pas:

«Ces prochaines années, les sciences de la vie se-

ront soumises à d’importants changements. Les 

domaines d’encouragement de la technique mé-

dicale et de la biotechnologie demeurent en tête, 

mais tous deux se rejoindront et se recouperont en 

un seul et même domaine, la médecine régénéra-

tive, avec des innovations tant techniques que bio-

logiques supérieures à la moyenne» (CTI 2012: 59).

Le PSI et l’EMPA, deux institutions du domaine des 

EPF, illustrent également le caractère périphérique 

des technologies dans l’espace biomédical. Le PSI dé-

veloppe toute une palette de recherches appliquées 

qui visent à diagnostiquer et à traiter le cancer, do-

maine qui peut fort bien ressortir du «biomédical» et 

pour lequel le PSI collabore notamment avec l’hôpi-

tal pédiatrique de Zurich (CEPF, Rapport annuel 2005: 

32–33). Néanmoins, c’est sous le label «Biosciences» 

que le CEPF présente cette recherche:

ral. Cette tendance prend son origine à la fois chez les 

chercheurs plus fondamentaux qui considèrent que 

la dimension technologique fait partie d’un autre es-

pace de recherche et chez les chercheurs du domaine 

technologique qui se perçoivent au mieux comme va-

guement liés au «biomédical» et ne se considèrent 

pas toujours comme scientifiques (ou faisant de la 

science).

Du côté des acteurs institutionnels, les institutions des 

domaines à vocation technologique elles-mêmes ne 

sont pas forcément enclines à utiliser le label «biomé-

dical». L’exemple du discours de la CTI illustre ce phé-

nomène. La notion de «biomédical» est totalement ab-

sente du discours de la CTI tel qu’il est exprimé dans 

ses rapports annuels, ce qui est congruent avec les ré-

sultats de notre topographie montrant la faible pré-

sence de projet «biomédical» dans la base de données 

de la CTI. L’identification des activités qui pourraient 

être labélisées «biomédical» passe principalement par 

le domaine des «Sciences de la vie». La CTI soutient en 

effet nombre de projets qui font partie de la technolo-

gie médicale ainsi que du développement de médica-

ments (dans le sous-domaine biotechnologie, biochi-

mie, pharmacologie) 73. Elle soutient notamment les re-

cherches sur les implants, les microsystèmes pour le 

diagnostic biochimique ainsi que les instruments, sys-

tèmes et procédés chirurgicaux (CTI 2005:  10). Toute-

fois, la CTI reste fidèle aux labels «biotech» et «med-

tech» pour couvrir le domaine des sciences de la vie, 

comme le montre le passage suivant 74:

«La mission essentielle de CTI Sciences de la vie 

est et reste l’amélioration de la compétitivité de 

la Suisse dans ce domaine, en particulier dans les 

technologiques médicales (CTI Medtech) et les bio-

technologies (CTI Biotech), ainsi que sa consolida-

tion comme place économique et lieu de recherche 

à fort potentiel d’investissement» (CTI 2005: 10).

L’ancienneté et le succès de l’initiative Medtech 75, lan-

cée par la CTI en 1997, explique selon nous le fait que 

cette institution préfère utiliser cette notion plutôt 

que celle de biomédicine 76. L’usage des labels «bio-

tech» et «medtech» lui confèrent un avantage com-

paratif dans la mesure où il définit un périmètre plus 

spécifique que celui de «biomédical» et que la CTI et 

sa clientèle – principalement les HES – y occupent 

une place centrale, ce qui n’est pas le cas dans l’es-

pace du «biomédical». De plus, «biotech» et «medtech» 

73 La CTI classe les projets qu’elle fi nance dans le domaine des Sciences 

de la vie en quatre catégories: Agriculture; Technologie des denrées ali-

mentaires, alimentation; Biotechnologie, biochimie, pharmacologie; 

Technique médicales. D’autres projets en lien avec des questions mé-

dicales sont également soutenus dans le cadre des autres domaines de 

la CTI. (Outre le domaine des Sciences de la vie, la CTI développe trois 

autres domaines: Ingénierie; Enabling sciences; Microtechnologies et 

nanotechnologies.)

74 L’exemple, donné dans le même rapport annuel 2004, d’une machine 

de dialyse développée grâce à une plateforme CTI entre parfaitement 

dans les différentes défi nitions de la recherche biomédicale que nous 

avons déjà vues. «A la base de cet appareil, il y a l’idée novatrice d’adap-

ter la thérapie aux besoins individuels du patient grâce à des algo-

rithmes d’optimisation mathématiques. Cela permet des temps et vo-

lumes d’administration variables et spécifi ques, ce qui augmente l’ef-

fi cacité du traitement. La société Debiotech a trouvé les connaissances 

nécessaires auprès du professeur Alfi o Quarteroni, spécialiste de renom-

mée internationale en mathématiques appliquées à l’EPF de Lausanne. 

Pendant que les ingénieurs de Debiotech se chargeaient de la réalisation 

de l’appareil et de sa commercialisation, des cliniciens de Berne, Genève 

et Turin s’occupaient des aspects médicaux. La plateforme pour la ges-

tion du projet a été fournie par la CTI, qui a cofi nancé en grande partie 

les travaux de recherche dans le cadre de son initiative Medtech. Les tra-

vaux révolutionnaires de Debiotech ont été récompensés par le Medical 

Design Excellence Award MDEA 2004» (CTI 2005: 12).

75 On parle également de «biotechnologie rouge» pour désigner les tech-

nologies qui ont un secteur d’application médical (voir CTI 2008: 32).

76 L’initiative Medtech occupe une place de choix à la CTI, voir notamment: 

http://www.ctimedtechevent.ch
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actives), ainsi que pour le stockage d’énergie, pour 

les micro et les nanosystèmes, notamment dans le 

domaine de la sensorique et des systèmes diagnos-

tics» (CEPF 2006: 12).

Or, ce centre de compétence n’apparaît à aucun mo-

ment comme «biomédical» (voir également CEPF 

2013: 19).

Le fait que ces activités ne soient pas articulées par la 

catégorie «biomédical» est cohérent avec le discours 

du domaine des EPF en général. En effet, le discours 

du CEPF ne témoigne pas d’une grande volonté d’utili-

ser la catégorie «biomédical» comme identification de 

ces différentes activités – quand bien même le renfor-

cement de ce domaine est l’une de ses priorités – pré-

férant évoquer les «sciences du vivant» et «techniques 

médicales» (CEPF 2011:  21) 77 ou encore la notion plus 

spécifique de «recherche translationnelle» (Ibid.: 54; 

60; 70).

«Dans le domaine des biosciences, le PSI a concen-

tré à nouveau ses recherches en 2004 sur des pro-

jets relevant du diagnostic et du traitement des tu-

meurs cancéreuses ainsi que sur l’étude des struc-

tures protéiniques» (CEPF 2005: 32).

Quant à L’EMPA, il consacre une partie de ses re-

cherches à des applications médicales, mais c’est bien 

sous le label «medtech» que celles-ci sont présentées 

par le CEPF, qui présente l’EMPA comme étant au 

cœur d’un réseau de recherche medtech:

«La technologie médicale est extrêmement in-

terdisciplinaire. Atteindre les meilleurs résultats 

exige donc de recourir au travail d’équipe. C’est 

pourquoi l’Empa a développé son réseau MedTech, 

par exemple début 2011 avec l’Hôpital cantonal 

de Saint-Gall. Dans le domaine de la nanosécurité, 

elle élabore – en coopération avec l’Hôpital univer-

sitaire de Zurich – des systèmes in vitro pour étu-

dier de quelle façon les nanoparticules agissent sur 

les cellules et les tissus humains. Un modèle de pla-

centa sert ainsi à analyser le transfert de particules 

de la circulation sanguine maternelle à celle du foe-

tus. Et dans le domaine du développement d’im-

plants, des cellules souches mésenchymateuses 

(les cellules progénitrices du tissu conjonctif) pro-

venant d’échantillons de la moelle osseuse servent 

à tester de nouveaux matériaux avec l’objectif que 

ces cellules polyvalentes se différencient dans le 

type de cellules souhaitée, ici des cellules osseuses: 

c’est en effet la seule solution pour que l’implant 

se soude solidement à l’os. Mais l’Empa participe 

aussi à d’autres initiatives, par exemple au Centre 

de compétences Tissue Engineering for Drug De-

velopment en coopération avec la Haute école des 

sciences appliquées de Zurich, l’ETH Zurich et le 

CSEM. Ou encore en tant que Partenaire de l’inno-

vation lors du premier World MedTech Forum qui 

se déroulera en 2012 à Lucerne» (CEPF 2002: 77).

De même, le centre de compétence «Sciences des ma-

tériaux et technologie» (CCMX) développe une re-

cherche médicale. Ce centre réunit les compétences de 

l’EPFL, de l’ETHZ, de l’EMPA, du PSI et du CSEM sous 

le pilotage de l’EPFL et son objectif annoncé est de:

«[…] mettre au point des technologies innovantes et 

d’offrir une plateforme d’analyse pour les sciences 

de la vie, en particulier en médecine (biocapteurs, 

biomatériaux, matériaux émettant des substances 

77 «[…] la recherche en sciences du vivant et des techniques médicales, qui 

comptent parmi les points forts du domaine des EPF, créent les bases de 

compréhension pour des maladies complexes et le développement des 

thérapies et aides différenciées» (CEPF, Rapport d’activité 2010: 21).
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1 Parcours professionnels

1.1 Les carrières des chercheurs: 
 des trajectoires différenciées

En ce qui concerne les carrières, nous pouvons tout 

d’abord relever la diversité des trajectoires des cher-

cheurs que nous avons interviewés. L’un des aspects 

intéressants est de savoir à quel moment ces derniers 

ont commencé à travailler dans le domaine biomédi-

cal et qu’est-ce que cela a impliqué du point de vue de 

leur parcours professionnel, notamment sur le plan 

du contenu et de l’organisation de leur travail.

Les chercheurs-médecins que nous avons rencontrés 

ont tous décidé à un moment donné de leur carrière 

d’abandonner, complètement ou partiellement, leurs 

activités cliniques pour se consacrer presque exclu-

sivement à la recherche. A présent, certains d’entre 

eux travaillent encore un jour par semaine en clinique, 

mais cela représente une activité secondaire. Ils esti-

ment qu’il s’agit de la seule manière pour un médecin 

d’entreprendre véritablement une carrière dans le do-

maine de la recherche biomédicale. Cette transition a 

également impliqué, selon nos entretiens, des coûts 

intellectuels et économiques, car elle a nécessité l’ac-

quisition de nouvelles connaissances et a entraîné une 

perte de gains, compte tenu du fait que les perspec-

tives de revenus à long terme sont meilleures pour un 

clinicien que pour un chercheur.

En revanche, les biologistes que nous avons inter-

viewés ont des trajectoires beaucoup plus linéaires. Ils 

ont tous commencé à un moment donné de leur car-

rière à travailler sur des sujets médicaux, mais cela 

n’a pas impliqué une véritable transition d’un point 

de vue professionnel, ni entraîné de coûts importants. 

Cela semble être lié à la proximité entre les sciences 

de la vie et la recherche biomédicale, qui fait que toute 

recherche biologique peut potentiellement être consi-

dérée comme «biomédicale», puisque la ligne entre les 

deux domaines n’est pas clairement définie. De plus, 

l’absence de switching costs 78 pour les biologistes peut 

Ce chapitre porte spécifiquement sur les pratiques des 

chercheurs que nous avons interviewés, au sens d’un 

ensemble d’activités permettant aux chercheurs de 

produire et de valoriser une connaissance scientifique. 

Cet usage spécifique de la notion de pratiques fait ici 

référence aux travaux de sociologie des sciences (voir 

Latour et Woolgar 1996) qui appréhendent la produc-

tion des faits scientifiques comme étant un processus 

qui dépasse largement la sphère du laboratoire et qui 

implique toute une série d’activités «extrinsèques» au 

travail expérimental lui-même (e.g. recherche de sub-

ventions, argent, équipement, autorisations des com-

missions d’éthique, etc.). Nous avons choisi de déve-

lopper six aspects qui sont particulièrement perti-

nents par rapport à notre questionnement, à savoir 

les parcours professionnels des chercheurs, le finan-

cement de leurs recherches, les collaborations, le tra-

vail de publication, l’usage des technologies et la régu-

lation des pratiques de recherche. Ces éléments nous 

permettront de comprendre dans quelle mesure les 

différentes conceptions de la recherche biomédicale 

que nous avons identifiées ont également un ancrage 

dans les pratiques et les configurations matérielles 

dans lesquelles s’inscrivent les chercheurs.

78 Les switching costs sont les coûts (intellectuels et matériels) qu’im-

pliquent un changement de ligne de recherche. Sur cette notion, voir no-

tamment Benninghoff, Ramuz et al. (à paraître); Braun (2012).
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1.2  Les enjeux liés à la formation 
 des médecins

La problématique des parcours professionnels nous 

oblige également à nous intéresser à la formation des 

chercheurs dans le domaine biomédical. Il est impor-

tant de souligner qu’il n’existe pas une seule voie d’ac-

cès à l’espace de la recherche biomédicale: les cher-

cheurs peuvent en effet venir de différents domaines 

scientifiques et professionnels. De plus, nous devons 

aussi relever l’absence pour les chercheurs qui ne 

viennent pas de la médecine de véritables filières de 

formation axées autour de la recherche biomédicale 79. 

Dans le domaine de la médecine, la situation est rela-

tivement différente, car au cours de ces dernières an-

nées a émergé un grand nombre d’initiatives visant à 

construire des filières permettant de former des cher-

cheurs-médecins à la recherche biomédicale, notam-

ment des programmes MD-PhD et de graduate scho-

ols. En raison de l’importance que les débats autour 

de la formation des médecins prennent actuellement 

dans l’espace de la recherche biomédicale, comme le 

prouvent les préoccupations de l’ASSM autour de ce 

sujet ainsi que la récurrence de ce thème dans les dis-

cours de nos interviewés, nous allons ici essayer de 

l’analyser et de mettre en perspective les différents en-

jeux qui le sous-tendent.

Comme nous l’avons dit (cf. chapitre 2), la recherche 

biomédicale, dans son acception de sens commun, se 

situait historiquement à cheval entre la biologie et la 

médecine. Depuis quelques années, on assiste au ren-

forcement des rapports entre recherche fondamen-

tale et recherche clinique, notamment au sein des hô-

pitaux universitaires, ce qui n’était pas le cas il y a une 

dizaine d’années. Cette tendance constatée par un cer-

tain nombre d’acteurs pose la question de l’organisa-

tion de la médecine hospitalière et universitaire, mais 

surtout celle de la formation des médecins 80. En effet, 

historiquement, cette formation médicale mettait l’ac-

cent sur la clinique et les soins adressés aux patients. 

Elle ne favorisait donc pas une culture de la recherche 

parmi les médecins, ce qui pouvait rendre par exemple 

aussi s’expliquer par le fait que les différentes formes 

de capital qui sont valorisées dans leur domaine dis-

ciplinaire soient facilement convertibles dans la re-

cherche biomédicale.

Concernant les chercheurs venant d’autres disciplines 

scientifiques telles que la physique, la chimie ou les 

sciences de l’ingénieur, il est apparu dans le cadre des 

entretiens que la transition vers la recherche biomé-

dicale a également impliqué des coûts importants. 

Ceux-ci sont pourtant d’une nature différente par rap-

port à ceux que nous avons évoqués pour les méde-

cins. Les chercheurs provenant de ces disciplines ont 

souligné que pour pouvoir travailler véritablement 

en recherche biomédicale, il est nécessaire d’acquérir 

tout un ensemble de connaissances médicales et bio-

logiques qui ne sont pas enseignées dans les forma-

tions dispensées par leurs disciplines d’origine. Ces 

connaissances ne sont pas forcément centrales au tra-

vail qu’ils effectuent au quotidien, qui est très centré 

sur les applications et sur leur propre discipline, mais 

elles leur permettent de communiquer avec les parte-

naires médecins et de pouvoir produire des technolo-

gies qui puissent correspondre à leurs besoins. Nos in-

terviewés affirment que pour des chercheurs venant 

de ces disciplines il est généralement possible de gar-

der d’autres activités de recherche à côté du travail 

biomédical, car il y a souvent des ponts qui peuvent 

être faits avec d’autres domaines, notamment en ma-

tière d’applications. A partir du moment où l’on veut 

se profiler dans l’espace biomédical en tant que cher-

cheur compétitif, ils estiment cependant nécessaire 

d’abandonner les autres activités et de se focaliser 

presque exclusivement sur ces sujets. Les chercheurs 

que nous avons interviewés consacrent ainsi la quasi-

totalité de leur temps à la recherche biomédicale mise 

à part, parfois, une petite part de leur recherche, qu’ils 

considèrent comme trop fondamentale pour la lier à 

une application médicale potentielle.

79 A l’exception du master en «biomedical engineering» de l’UNIBE et 

l’ETHZ.

80 Voir notamment CSST (2006) et ASSM (2009).
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Au-delà de ces différents modèles de formation des 

médecins se pose néanmoins la question de la divi-

sion du travail pour un médecin entre ses activités 

de clinicien et de chercheur. En d’autres mots: la ges-

tion de son temps de travail. Alors qu’aux yeux de 

certains de leurs partenaires (notamment des biolo-

gistes) cette double activité semble être incompatible, 

pour d’autres (notamment des médecins), elle consti-

tuerait une richesse pour les sciences biomédicales. 

Alors que certains biologistes pointent un problème 

structurel – comment se spécialiser dans un domaine 

(biologie cellulaire, moléculaire) tout en gardant un 

pied dans la clinique? – d’autres suggèrent l’enga-

gement de biologistes au sein des facultés de méde-

cine afin de favoriser la production d’une culture in-

terdisciplinaire. Cette option est déjà largement appli-

quée au sein des facultés de médecine. Mais les PhD 

au sein de ces facultés pourraient avoir plus de diffi-

culté à faire carrière que les médecins en raison du ca-

pital académique que le titre de médecin procure na-

turellement au sein d’une faculté de médecine. De plus, 

le MD pourra, de par son activité de clinicien, obtenir 

des ressources financières plus importantes; cette dif-

férence pouvant parfois produire des instituts de re-

cherche à deux vitesses au sein des facultés de méde-

cine. De plus, dans les cas où un MD-PhD devient chef 

de clinique, il aura moins de temps à consacrer à la re-

cherche. Et cette tendance va en s’accentuant puisqu’il 

y a de plus en plus de pression financière sur les hôpi-

taux. En effet, les politiques de la santé semblent être 

pour certains acteurs plus axées sur la prise en charge 

des patients que sur la recherche biomédicale. Dès 

lors, on observe au sein des facultés de médecine une 

tension entre carrière académique et développement 

des sciences biomédicales.

Ces réflexions quant à la formation des médecins re-

joignent également celles sur les «medical schools». 

Selon le point de vue adopté, celles-ci constitueraient 

des écoles professionnelles, institutionnalisées au ni-

veau cantonal, ou fédéralisées à l’échelle nationale (en 

raison du coût et de l’importance nationale de la mé-

decine et de la santé en général). Discutées et soute-

plus difficile l’obtention de financements de recherche 

compétitifs. Ainsi, peu d’incitations ont été mises en 

place, jusqu’à récemment, pour favoriser une culture 

de la recherche parmi les médecins au sein des hôpi-

taux universitaires. Il est vrai que cela pouvait impli-

quer de repenser la formation des médecins, notam-

ment sous l’angle d’une socialisation à la recherche. 

Car la formation classique de médecin (MD), avec son 

obligation de poursuivre les études universitaires par 

une formation post-graduée FMH, est considérée par 

certains, notamment par les biologistes fondamen-

taux, comme un obstacle pour mener par la suite des 

projets de recherche. En effet, cette formation clas-

sique implique d’être presque complètement coupé 

du monde de la recherche pendant six ans, ce qui peut 

constituer un handicap sérieux que l’emploi du temps 

des cliniciens, très absorbés par la consultation, ne 

fait que renforcer. Dès lors, et depuis quelques années, 

les universités mènent des réflexions à ce sujet dans 

le but de renforcer les compétences de recherche des 

médecins, car il leur manqueraient des connaissances 

dans les sciences de base (génétique, physique, mathé-

matiques, chimie). Alors que certains pays (pays scan-

dinaves, GB, USA) ont par exemple fortement mis l’ac-

cent sur la génétique médicale, selon certains de nos 

interlocuteurs, la Suisse à l’instar d’autres pays (entre 

autres l’Allemagne) serait en retard dans ce domaine 

essentiel à la recherche biomédicale. 

De plus, l’organisation institutionnelle de la médecine 

en Suisse ne favoriserait pas les activités de recherche 

des médecins en raison du poids très important de la 

clinique par rapport à d’autres pays (USA en particu-

lier).

Pour pallier aux problèmes évoqués ci-dessus, diffé-

rents modèles existants ou à mettre sur pied sont ac-

tuellement en discussion: celui de «médecin-clini-

cien» standard; celui de medical-doctor (MD), à savoir 

des médecins qui font de la recherche clinique; et fina-

lement le modèle de clinical PhD ou medical PhD, ou 

«FMH chercheur-cliniciens» 81, c’est-à-dire des méde-

cins formés à la recherche fondamentale. Différentes 

hautes écoles sont en train de discuter de ces réformes 

ou de les mettre en place. Ces différents modèles de-

vraient permettre de ne pas toujours devoir poser les 

carrières de recherche et de clinique en opposition, 

comme cela semble être le cas aujourd’hui.

81 Ce modèle propose une formation de cinq ans en recherche et d’un an en 

clinique avec, à la fi n de la formation, l’obtention des même droits que 

pour un FMH classique.
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2 Financement

La problématique du financement nous semble être 

centrale du point de vue de la compréhension des pra-

tiques des acteurs. Elle nous permet en effet de nous 

interroger sur l’articulation entre les activités des 

chercheurs et les structures dans lesquelles ils s’in-

sèrent, en nous renvoyant entre autres à la question 

des stratégies d’affichage et d’identification au label 

«biomédical», abordée dans les chapitres précédents. 

De plus, la thématique du financement nous permet à 

nouveau d’interroger la perception que les chercheurs 

ont de l’espace de la recherche biomédicale et de sa-

voir de quelles manières ils mobilisent les différentes 

sources de financement et à quelles fins.

2.1 Connaissance des agences 
 de moyens et stratégies 
 des acteurs

Selon nos interviewés, la recherche publique biomédi-

cale serait bien financée en Suisse, de manière conti-

nue ces dernières années, et son système de finance-

ment serait proportionnellement mieux doté que dans 

d’autres pays (notamment aux Etats-Unis) 84. Les ac-

teurs interviewés ont le plus souvent une connais-

sance très précise des possibilités qu’offre le système 

suisse et européen de la recherche, même si parfois 

certaines agences et certains instruments de finance-

ment sont plus méconnus. Cette connaissance résulte 

d’une plus ou moins longue pratique de recherche 

de fonds (publics ou privés) et de la position que les 

acteurs occupent dans l’espace de la recherche bio-

médicale. Plus un acteur est connu et reconnu dans 

le champ, meilleures sont sa compréhension et sa 

connaissance des règles du jeu (notamment celles qui 

déterminent le financement de la recherche). A l’in-

verse, un nouvel «entrant» ne maîtrise pas encore 

toutes les règles et les modalités de financement, et a 

plus de difficulté à obtenir du financement.

nues par certains médecins 82, elles favoriseraient, se-

lon le modèle retenu, la recherche translationnelle. 

Ces medical schools sont combattues par d’autres en 

raison d’un risque de cloisonnement entre médecins 

et biologistes pouvant être défavorable à la recherche 

biomédicale. 

D’autres initiatives ont été prises pour favoriser les 

passerelles entre la formation dans le domaine des 

sciences de base et celles en médecine (notamment 

entre l’EPFL et la FBM de l’UNIL, ou encore entre 

l’EPFZ et l’UZH à travers le programme «life science 

Zurich»). L’idée est de pouvoir former des scientifiques 

aux sciences biomédicales. Cette formation hybride 

entre sciences de l’ingénieur, sciences de base et mé-

decine pourrait notamment être pensée à l’aune d’une 

médecine personnalisée 83 émergente, où la simple for-

mation classique de médecine clinique sera insuffi-

sante (notamment pour analyser des bases de don-

nées de plus en plus complexes). En effet, avec le déve-

loppement d’une telle médecine, les médecins devront 

acquérir de nouvelles compétences notamment dans 

la modélisation et l’interprétation de données molécu-

laires pour prendre des décisions thérapeutiques.

Sur ces enjeux organisationnels et institutionnels, 

certains pensent que c’est l’ensemble de l’organisation 

des facultés de médecine qui mériterait d’être repen-

sée, car trop peu adaptée à la recherche. Trop de mé-

decins ne feraient que de la clinique et/ou de l’ensei-

gnement, les médecins-chercheurs représentant une 

minorité. Il y aurait trop de distinctions et de fron-

tières au sein de ces facultés pour mener à bien une re-

cherche biomédicale. D’autres estiment qu’il faudrait 

plutôt repenser l’articulation entre les facultés des 

sciences et celles de médecine.

82 Il existe, selon les personnes interviewées, différents projets de medical 
school en Suisse, notamment à Lausanne (entre le CHUV et l’EPFL) et au 

Tessin (entre l’USI, l’IRB et l’UZH).

83 «La médecine personnalisée a pour but de proposer aux patientes et 

aux patients des thérapies conçues pour répondre de manière aussi ci-

blée que possible à l’image de la maladie d’après des indicateurs géné-

tiques ou biochimiques («marqueurs biologiques») ou de déceler à un 

stade précoce les risques de maladies, afi n que les personnes concer-

nées puissent, par des mesures de prévention, éviter ou retarder le dé-

clenchement de la maladie ou en atténuer la gravité. L’expression «mé-

decine personnalisée» se réfère aussi bien aux applications concrètes et 

aux projets de recherche qu’à l’idéal d’une médecine qui défi nit les mé-

dicaments les mieux adaptés à chacune et à chacun sur la base de tests 

diagnostiques» (site internet TA-SWISS). En Suisse, la réfl exion sur la 

médecine personnalisée est en particulier menée par le centre d’évalua-

tion des choix technologiques TA-Swiss, faisant partie du domaine des 

Académies suisses des sciences, qui vient de lancer une étude approfon-

die sur ce thème.

84 Le taux de succès des requêtes déposées semble être plus élevé en Suisse 

qu’aux Etats-Unis.
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 2.1 Connaissance des agences de moyens et stratégies des acteurs

2.3 FNS: portail légitime et privilégié 
 des chercheurs

Les acteurs mentionnent le plus souvent le FNS 

comme moyen privilégié pour financer leur recherche, 

car son système d’évaluation repose principalement 

sur du peer-reviewing et qu’il y a peu de lobby poli-

tique pour intervenir sur l’organisation de ses modes 

de financement, à l’exception des Pôles de recherche 

nationaux (PRN) et des Programmes nationaux de re-

cherche (PNR) 86, qui sur un plan comptable demeurent 

néanmoins minoritaires 87. Il faut toutefois noter que le 

FNS est passé d’une position de l’excellence scienti-

fique comme seul critère de jugement à l’intégration 

de critères de relevance socio-économique 88.

Au sein de sa Division III (médecine, biologie), le FNS 

fait une distinction entre biologie et médecine expé-

rimentale (section A) et médecine clinique, sociale et 

préventive (section B), même si la procédure d’éva-

luation est la même pour les deux sections, ce qui ne 

semble pas être sans problème pour les projets dépo-

sés en recherche clinique. Selon les personnes inter-

viewées, les projets évalués de la section A semblent 

être de meilleure qualité que ceux de la section B. Cette 

distinction et cette appréciation que l’on retrouve au-

près de différents acteurs rejoignent les enjeux de la 

formation à la recherche des médecins (cf. section 1.1 

de ce chapitre) en ce qu’ils illustrent le fait qu’il est dif-

ficile de concilier clinique et recherche de haut niveau.

Les notions de «medtech» et de «biotech» sont peu pré-

sentes au sein des projets soutenus par le FNS (selon 

les interviewés, ces notions renvoient plus à la R&D au 

sein de petites compagnies qu’à de la recherche). Mais 

depuis deux ans, avec la création d’une commission 

paritaire FNS-CTI, ces notions font leur apparition 

dans les projets déposés au FNS. Avec cette nouvelle 

En partant des types de projet qu’ils souhaitent déve-

lopper, les chercheurs vont s’adresser de manière pré-

férentielle et ou différenciée 85 à l’une ou l’autre des 

agences de moyens. Dans le cadre des entretiens, les 

chercheurs ont exprimé à plusieurs reprises des cri-

tiques à l’égard de certains instruments et agences en 

soulignant leur inadéquation aux recherches qu’ils 

souhaitent mener. Ils ont tous exprimé le souhait que 

ces dispositifs soient davantage adaptés à leurs exi-

gences et qu’ils fassent preuve de davantage de sou-

plesse. En raison de la diversité qui caractérise la re-

cherche biomédicale, à la fois du point de vue des 

orientations (fondamentale, appliquée, translation-

nelle, etc.) et du point de vue des disciplines, nous pou-

vons affirmer que cette inadéquation est en quelque 

sorte consubstantielle à cet espace social.

2.2 Usage du label «biomédical» 
 et recherche de fonds

Nous nous sommes intéressés à l’usage du terme «bio-

médical» dans le cadre des stratégies de demande de 

financement, considérant dès lors le «biomédical» 

comme un label. Selon les personnes interviewées, le 

terme «biomédical» est utilisé comme mot-clé lors du 

dépôt de requêtes. Il est parfois considéré comme un 

label permettant de catégoriser à l’aide de ce terme 

une recherche et, par là, de la valoriser. Nous avons 

également constaté que l’usage de ce label varie forte-

ment d’un cas à l’autre, confirmant ce que nous avons 

vu avec la topographie. Il serait notamment utilisé 

pour les instruments de l’UE et, dans une moindre me-

sure, lors de requêtes déposées auprès du FNS. En ef-

fet, le terme «biomédical» ne serait pas assez précis 

pour résumer le contenu et communiquer le sens d’un 

projet à des pairs. Néanmoins, pour d’autres cher-

cheurs, il permet de montrer que le projet, aussi fon-

damental qu’il puisse être, aborde une problématique 

médicale (avec des applications potentielles). Il sem-

blerait que les biologistes utilisent le mot-clé «biomé-

dical» lors du dépôt de leur requête pour souligner la 

relevance sociale potentielle de leur recherche. Par 

contre, l’usage de ce terme ne semble pas nécessaire 

aux yeux des médecins qui feraient de toute façon de 

la recherche biomédicale.

85 En effet, il n’est pas rare qu’un même laboratoire mène de front plusieurs 

projets de types différents (fondamental vs. appliqué).

86 Sur l’analyse de la politique des PNR, voir Braun et Benninghoff (2003), 

Benninghoff (2006).

87 Les PNR et PRN représentent à peu près 20% du budget du FNS (voir 

rapport annuel du FNS 2011: 3).

88 Le FNS a élargi ses critères afi n de pouvoir choisir entre différents projets 

de valeur égale qui, pour des questions de budget, ne peuvent être tous 

fi nancés. Pour une analyse historique des politiques de fi nancement du 

FNS, voir Benninghoff, Braun (2010).
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ne suffisent pas à financer l’ensemble de la recherche 

biomédicale que souhaiterait mener un directeur de 

laboratoire. Par conséquent, les chercheurs doivent 

solliciter d’autres agences de moyens pour compléter 

le budget recherche d’un laboratoire.

2.4 Autres moyens pour financer 
 la recherche

La Commission pour la technologie et l’innovation 

(CTI) semble être moins connue de certains acteurs 

que le FNS, voire pas reconnue comme un acteur dans 

le financement de la recherche biomédicale. D’ail-

leurs, pour certains, la CTI ne constitue pas un instru-

ment pour créer de la connaissance, mais de l’innova-

tion et des travailleurs hautement qualifiés. Cette non 

reconnaissance de la CTI est en partie liée à la repré-

sentation que s’en font les acteurs. Pour les uns, le do-

maine des technologies médicales ou des biotechno-

logies ne constitue pas de la recherche biomédicale, 

alors que pour d’autres ces domaines représentent de 

la biomédecine à part entière. De plus, il semble y avoir 

une méconnaissance du type de projet financé par la 

CTI (notamment au sein des facultés de médecine et 

de biologie). Certains chercheurs estiment que cette 

agence ne finance que les sciences de l’ingénieur, voire 

la physique, et délaisse la biologie ou la médecine. 

On le voit, l’appréciation de la CTI et le rôle que cette 

agence pourrait jouer dans le soutien à la recherche 

biomédicale dépend de la position occupée par les ac-

teurs et de leur définition du «biomédical» (notam-

ment sur l’intégration ou non des activités medtech 

et biotech dans le domaine de la recherche biomédi-

cale). Pour les membres des HES, le medtech fait par-

tie du domaine biomédical, ce qui n’est pas l’avis de 

certains chercheurs universitaires (notamment des 

biologistes). De manière plus différenciée, certains 

estiment que tout le medtech relève du «biomédical», 

alors que ce n’est le cas que d’une partie du biotech. 

commission, les experts doivent dorénavant se poser 

la question de ce qui relève du FNS ou de la CTI (alors 

qu’avant, cette tâche revenait aux chercheurs).

Si le système du peer-reviewing mis en place au sein 

de la Division III pourrait défavoriser les cliniciens 

ou médecins voulant faire de la recherche plus appli-

quée, la Division IV donne plus de place à ce type de 

recherche et de chercheurs, dans la mesure où la per-

tinence sociale est prise en compte dans l’évaluation 

des projets financés 89. Du reste, il n’est pas rare, se-

lon certains des acteurs interviewés, que des projets 

déposés à la Division III soient redirigés vers la Divi-

sion IV. Les PRN, prenant les relais des Programmes 

prioritaires de recherche (PPR) 90, ont par exemple dé-

veloppé des recherches biomédicales et translation-

nelles.

A noter que les Divisions III et IV ne sont pas les seules 

à financer de la recherche biomédicale. En effet, bon 

nombre de chercheurs venant par exemple des EPF 

(sciences de l’ingénieur) déposent plutôt leurs re-

quêtes à la Division II (par exemple dans le domaine 

de l’imagerie biomédicale ou de la robotique), ce qui 

montre que la discipline de spécialisation des cher-

cheurs n’est pas anodine, même si ces requêtes ont 

une dimension biomédicale. Du reste, il semble-

rait que les requêtes liées à la recherche biomédicale 

tendent à augmenter ces dernières années. Ainsi, le 

FNS finance la recherche biomédicale par une diver-

sité de canaux et d’instruments.

Les acteurs assistent ces dernières années non seule-

ment à une multiplication des instruments, mais éga-

lement à une augmentation du nombre de requêtes, 

tout cela sans forcément que le budget n’augmente 

proportionnellement. Dès lors, il y aurait moins d’ar-

gent par type d’instrument, ce que regrette un certain 

nombre de chercheurs qui estiment que cela pourrait 

créer des déséquilibres entre instruments, favorisant 

certains types de recherche au détriment d’autres.

Selon les acteurs interviewés, le FNS devrait trouver 

un équilibre entre «liberté» et «qualité». Afin de ren-

forcer les moyens pour la recherche biomédicale, il de-

vrait plutôt financer la recherche individuelle et des 

laboratoires plutôt que des grosses structures ou des 

grands projets collaboratifs, qui sont très coûteux et 

difficiles à contrôler. De plus, en raison des règles d’at-

tribution des subsides de recherche (impossibilité de 

déposer plus d’un projet à la fois), les crédits du FNS 

89 Les thèmes des «Programme nationaux de recherche» sont discutés au 

sein de l’administration fédérale, notamment à l’Offi ce fédéral de la san-

té publique pour ce qui est de la recherche biomédicale.

90 Cf. Benninghoff et Braun (2010).
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L’Union européenne (UE) participe également active-

ment au soutien à la recherche biomédicale. De nom-

breux laboratoires et instituts ont recours aux dif-

férents instruments de l’UE pour financer leur re-

cherche. Ainsi, depuis leur lancement, les pro-

grammes-cadre pour la recherche et le développement 

technologique (PCRD) ont fortement contribué au fi-

nancement de la recherche biomédicale (par exemple 

PC5, PC6, PC7), avec une volonté d’associer différents 

types de chercheurs (perspective multidisciplinaire) et 

de recherches (fondamentale et appliqué) 92. Bien que 

fortement utilisés, les PCRD de l’UE sont l’objet d’un 

certain nombre de critiques. Ainsi, les problèmes évo-

qués par certains chercheurs sont la lourdeur admi-

nistrative de ces programmes et la contrainte de de-

voir collaborer avec une trentaine de laboratoires de 

compétence et de qualité très variables. De même, il 

n’est pas toujours aisé de trouver des partenaires. Ces 

contraintes relèvent d’une volonté politique (mise en 

réseau, obligation de collaborer) qui serait néfaste, se-

lon certains scientifiques, à la qualité de la recherche. 

De plus, les chercheurs ne sembleraient pas réellement 

collaborer entre eux. De même, la sélection des projets 

au sein d’un programme-cadre ne suit pas forcément 

des critères scientifiques, mais plutôt des critères po-

litiques. A ce titre, l’administration fédérale (SEFRI) 

participe activement à la définition des thèmes, ceux-

ci pouvant ensuite être négociés entre acteurs natio-

naux. Finalement, certains chercheurs estiment que 

l’argent que la Confédération donne à l’UE pour la re-

cherche devrait plutôt être alloué à la CTI.

A l’opposé des PCRD de l’UE, les instruments du Euro-

pean research council (ERC) sont fortement valorisés 

par les chercheurs. Premièrement, ils n’auraient pas 

la lourdeur administrative des programmes-cadre. De 

plus, ils sont adressés à des chercheurs et non pas à 

un «consortium» de chercheurs. Cet instrument parti-

ciperait à un vrai changement dans le soutien à la re-

cherche biomédicale, car les montants accordés aux 

chercheurs correspondent pratiquement au double 

de ceux des projets FNS standard (encouragement de 

Un certain nombre de chercheurs regrette que le bud-

get alloué à la recherche biomédicale soit resté stable 

ces dernières années, alors même que les demandes 

ont fortement augmenté, rendant le financement de 

plus en plus compétitif. Ainsi, 55% des projets CTI sont 

refusés, plus que pour les requêtes FNS (CTI 2013: 19). 

Il faut également noter, comme nous l’avons déjà re-

levé dans le chapitre 2, que la CTI elle-même ne se per-

çoit pas comme un acteur de la recherche biomédicale 

puisqu’elle n’utilise pas cette catégorie dans sa pré-

sentation institutionnelle.

Outre la représentation de la CTI, l’organisation de 

cette agence fait également l’objet de controverses. Se-

lon certains chercheurs, la CTI serait trop liée aux lo-

giques bureaucratiques de l’OFFT dont elle dépen-

dait jusqu’en 2013: le contrôle de la qualité devrait se-

lon les scientifiques être augmenté au détriment des 

contraintes administratives 91. Des réflexions ont été 

menées ces dernières années pour renforcer l’auto-

nomie de la CTI en prenant l’exemple du FNS, mais 

certains acteurs politiques s’y étaient opposés. Il est 

vrai que le fonctionnement de ces deux agences dif-

fère, non seulement par rapport à leur degré d’auto-

nomie, mais également par la manière dont elles éva-

luent les requêtes qui y sont déposées. Alors que le 

FNS fonctionne principalement avec le système du 

peer-reviewing (avec experts «étrangers»), la CTI pro-

cède à une évaluation interne, lors du dépôt des re-

quêtes, pouvant l’amener à auditionner les requérants 

afin de mieux comprendre leur démarche et leur ob-

jectif. Cette évaluation interne est menée par une com-

mission mixte composée de scientifiques et d’indus-

triels. De même, l’obtention d’un subside CTI implique 

la participation d’un acteur industriel, ce qui peut 

être rédhibitoire pour certains scientifiques ou types 

de projet. On le constate, les deux agences (FNS, CTI) 

fonctionnent différemment, avec des logiques de fi-

nancement assez contrastées. Cette division du travail 

dans l’espace de la recherche biomédicale est perçue 

de manière positive par les scientifiques. Toutefois, 

dans les deux cas, ils estiment que leur budget devrait 

être augmenté. De manière générale, du point de vue 

des scientifiques interviewés, la science pourrait rece-

voir plus d’argent de la Confédération.

91 Selon les personnes interviewées, les impulsions politiques récentes 

en faveur de la recherche sur l’énergie constitue un exemple de cette 

logique administrative (et politique) dans le soutien à la recherche 

biomédicale.

92 A noter que les titres des PCRD ne disent rien quant au contenu des re-

cherches menées.
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Les grandes industries pharmaceutiques collaborent 

également avec la recherche publique, en participant 

au financement de certaines activités de recherche, 

notamment par le biais de fondations (e.g. Fonda-

tion Novartis et FMI à Bâle) ou de chaires (e.g. Merck-

Serono à Lausanne). Nos entretiens nous ont montré 

qu’aussi bien du côté privé que du côté publique, il y 

avait une forte volonté de collaborer et de favoriser 

l’interaction entre ces deux espaces. Les chercheurs 

que nous avons interviewés ont tous souligné qu’il est 

important que ces deux types de recherche continuent 

à être renforcés afin de favoriser la dynamique dans la 

recherche biomédicale.

2.5 Stratégies différenciées 
 et appartenance institutionnelle 
 des chercheurs

Selon les informations récoltées dans le cadre des en-

tretiens, l’obtention de financement compétitif au sein 

des hautes écoles spécialisées deviendrait de plus en 

plus difficile. En effet, la recherche de fonds demande 

beaucoup de temps à ces chercheurs, et les chances de 

réussite tendent à diminuer en raison d’une augmen-

tation proportionnellement plus grande du nombre 

de requêtes déposées que du budget des agences de 

moyens. Les chercheurs des HES déposent majoritai-

rement leurs requêtes auprès de la CTI, notamment 

afin de pouvoir collaborer avec l’industrie dans un do-

maine particulier. Le FNS constitue une ressource fi-

nancière très difficile d’accès aux chercheurs des HES. 

Les membres des HES estiment que le FNS soutient de 

la recherche (fondamentale), alors que les HES n’en fe-

raient pas. Ainsi, seulement quelques professeurs ten-

teraient leur chance auprès de cette agence 94. Que ce 

soit dans le cadre de subsides FNS ou CTI, les profes-

seurs d’HES, parce que leur cahier des charges ne le 

prévoit pas, devront s’autofinancer via ces fonds tiers. 

Dès lors, un même projet coûte beaucoup plus cher au 

sein des HES que dans les universités. Les directions 

des HES, mais aussi certains instituts au sein des HES, 

redistribuent des fonds pour des projets, même si ce 

projets). Il s’agit donc d’un instrument très important 

pour les chercheurs, car il apporte des ressources fi-

nancières considérables dans les sciences de la vie. 

Ainsi, selon les acteurs interviewés, les différents ins-

truments du ERC soutiennent une recherche inno-

vante, risquée et originale.

La Conférence universitaire suisse (CUS) participe éga-

lement au financement de la recherche dans le do-

maine de la santé et de la médecine (sans pour au-

tant utiliser explicitement la catégorie «biomédical»), 

à travers les programmes CUS et les Projets de coor-

dination et d’innovation (PCI) 93, à l’exemple du projet 

TransMed qui finance des plateformes impliquant au 

moins un hôpital, une faculté de médecine et une EPF. 

A l’instar des instruments de la Division IV et sur-

tout des programmes-cadre de l’UE, ce type de finan-

cement est considéré comme politique dans une lo-

gique de structuration descendante (top-down), ce qui 

est fortement critiqué par certains chercheurs prô-

nant une recherche libre. Toujours dans une perspec-

tive politique, l’instrument Spezialprogramm Univer-

sitäre Medizin (SPUM) visait à mieux différencier les 

hautes écoles, en créant de la compétition entre elles. 

Bien que ne s’affichant pas directement en tant que re-

cherche biomédicale, le projet SystemsX, très interdis-

ciplinaire, est considéré comme «biomédical» par une 

grande partie des interviewés. Renommé SystemsX.ch, 

il constitue l’un des projets les plus importants finan-

cés par la Confédération.

Tous les acteurs interviewés sont financés d’une ma-

nière ou d’une autre par l’une des 140 fondations que 

connaît la Suisse. Celles-ci financent des recherches 

assez différentes et permettent de maintenir une cer-

taine diversité. Les subsides peuvent être compétitifs, 

mais l’obtention de crédits par ces fondations suppo-

serait aussi la constitution sur le long terme de rela-

tions de confiance. Ces financements permettent de 

ne pas forcément suivre les domaines porteurs du mo-

ment. Par exemple, la Bill & Mellinda Gates Foundation 

soutient une recherche très orientée vers l’application, 

tout comme la Ligue suisse contre le cancer, même si 

la recherche fondamentale y est également soutenue. 

Leenaards finance de la recherche biomédicale, tout 

comme la Fondation George Cavalieri ou la Fondation 

Jeantet, même si cette dernière ne finançait que du 

fondamental par le passé et que la recherche biomé-

dicale est devenue de plus en plus présente dans les fi-

nancements.

93 Cf. Joye-Cagnard et al. (2009).

94 Voir tableau 1.3 dans les Statistiques 2011 du FNS (2012b) et l’étude de 

Kiener et al. (2013).
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3 Collaborations

Sur la base de nos entretiens, nous avons constaté 

que les collaborations qui se déploient à l’échelle lo-

cale sont très importantes et fréquentes dans le do-

maine de la recherche biomédicale. Cela serait avant 

tout lié à l’avantage pour les chercheurs académiques 

de travailler en collaboration avec des hôpitaux, afin 

de pouvoir accéder aux patients sur lesquels leurs re-

cherches vont porter pour une partie. Les chercheurs 

préfèrent généralement collaborer avec les hôpitaux 

de la ville dans laquelle ils travaillent, et ce, en rai-

son de la proximité géographique et des partenariats 

qui peuvent exister entre leur haute école et l’hôpi-

tal en question. Les collaborations à l’échelle natio-

nale et internationale sont également très fréquentes. 

Chaque chercheur possède son propre réseau de col-

laborations, qu’il peut solliciter de manière régu-

lière ou ponctuelle. Ces liens peuvent être stabilisés 

et intensifiés de par l’obtention de financements com-

muns ou de par un soutien institutionnel. En dépit du 

grand nombre de collaborations et d’initiatives inter-

institutionnelles qui existe dans le domaine biomédi-

cal, cet espace de recherche reste très fragmenté. En 

premier lieu, nous pouvons observer une division im-

portante entre Suisse alémanique et Suisse romande 

dans les réseaux de collaborations des chercheurs que 

nous avons interviewés. Deuxièmement, nous consta-

tons une grande fragmentation liée aux disciplines 

et sous-domaines dans lesquels s’inscrivent les cher-

cheurs. Une troisième division semble également exis-

ter au niveau des objets et des thèmes de recherche, ce 

qui fait que les collaborations interdisciplinaires de-

meurent très sectorialisées.

En ce qui concerne la composition des équipes de re-

cherche et le profil des chercheurs avec lesquels col-

laborent nos interviewés, il est relativement diffi-

cile de formuler des constats généraux, car les confi-

gurations varient fortement d’un contexte institu-

tionnel à l’autre. Cependant, nous avons pu déga-

ger quelques tendances générales en identifiant les 

types de collaborations qui apparaissent le plus sou-

vent. Une première tendance que nous avons obser-

vée concerne les collaborations qui se déploient entre 

les chercheurs venant de la biologie et de la médecine. 

Les biologistes et les médecins que nous avons inter-

financement compétitif varie fortement d’une HES à 

l’autre (Kiener et al. 2013) et que la recherche biomédi-

cale n’est pas forcement privilégiée.

De manière générale, les ressources financières 

semblent être plus importantes dans le domaine des 

écoles polytechniques fédérales qu’au sein des univer-

sités; c’est en tous les cas le sentiment de bon nombre 

de chercheurs universitaires. Bien que variable, le fi-

nancement de base est considéré comme assez im-

portant par les chercheurs des EPF. Ce type de fi-

nancement structurel permet de mener des projets 

à hauts risques et sur une longue échéance (5-7 ans) 

avant l’obtention d’un quelconque résultat. De même, 

l’usage de ces ressources serait plus flexible au sein 

des EPF qu’au sein des universités. 

Par contre, les stratégies de financement des cher-

cheurs au sein des EPF varient en fonction de leur an-

crage disciplinaire. Par exemple, les ingénieurs dé-

posent plus facilement que d’autres chercheurs leurs 

projets auprès de la CTI. Mais cela ne signifie pas que 

l’accès à ce type de ressources est toujours aisé, car 

il semblerait qu’il n’est pas toujours facile de trou-

ver des investisseurs privés pour cofinancer ces pro-

jets, ce qui conduit un certain nombre de laboratoires 

en sciences de l’ingénieur à l’EPFL à déposer des re-

quêtes au FNS et à faire de la recherche fondamentale. 

Mais pour d’autres chercheurs, le financement privé 

peut être aussi important que les subsides FNS. De 

même, les ingénieurs ne sont pas obligatoirement fi-

nancés par la Division II puisqu’ils peuvent l’être par 

la Division III. 

Tout comme les EPF, le financement de base au sein 

des universités est assez important, même si l’on ob-

serve des différences importantes entre universi-

tés. Contrairement aux chercheurs EPF qui auraient 

un accès plus aisé au financement privé (notamment 

de l’industrie), les chercheurs universitaires seraient 

plus enclins à être financés par des fondations, notam-

ment pour des recherches étant perçues comme ayant 

une relevance sociale.
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encore de véritable cohésion ni de culture discipli-

naire dans ce domaine. D’une part, le renforcement 

des collaborations peut venir directement des initia-

tives des chercheurs eux-mêmes, qui constituent le 

moteur principal de changement et qui cherchent à 

mettre en place des collaborations, des passerelles 

entre différents univers afin d’articuler, par exemple, 

recherche fondamentale et problème médical. D’autre 

part, des politiques sont également mises en place par 

des acteurs et institutions afin de favoriser cette col-

laboration, à l’exemple de certains instruments de fi-

nancement (par exemple PRN ou Sinergia du FNS), 

de grands projets collaboratifs à l’échelle nationale 

(programme SIDA de la Confédération, financement 

d’études de cohorte ou d’études longitudinales par le 

FNS, enquête «santé & nutrition», etc.) ou de réformes 

institutionnelles comme la création de la Faculté des 

sciences de la vie de l’EPFL. Cette tendance souligne la 

volonté politique de fixer des priorités et de structurer 

le domaine de la recherche biomédicale à l’exemple de 

la chirurgie cardiaque, des neurosciences ou du can-

cer. Mais ces politiques scientifiques se jouent aussi 

au niveau de la réorganisation des hautes écoles, à 

l’exemple de l’EPFL qui, tout comme l’EPFZ, a ren-

forcé les sciences de la vie et la recherche biomédicale 

depuis une dizaine d’années.

viewés dirigent en effet des groupes composés princi-

palement de chercheurs issus de ces deux disciplines 

(avec une majorité de biologistes), tout en comptant 

également quelques chercheurs venant d’autres dis-

ciplines. De plus, leurs collaborations au sein de leur 

haute école ou dans le reste de la Suisse impliquent 

la plupart du temps d’autres biologistes et médecins. 

Une deuxième tendance peut s’observer dans les col-

laborations que les physiciens et les ingénieurs entre-

tiennent entre eux et avec les chercheurs des autres 

disciplines. Ceux-ci collaborent de manière régulière 

avec des médecins-cliniciens dans le cadre de leurs 

recherches, mais affirment avoir plus de difficultés 

à collaborer avec des biologistes. Les groupes de re-

cherche dirigés par des physiciens ou des ingénieurs 

comptent une majorité de chercheurs venant de ces 

mêmes disciplines, ainsi que quelques medical doctors, 

biologistes et autres professionnels. Les entretiens 

menés avec des physiciens nous ont permis de com-

prendre qu’il existe une division du travail très claire 

entre physiciens et ingénieurs dans le cadre de ces 

groupes de recherche. Certains directeurs de groupe 

ont même décidé de diviser leur propre laboratoire en 

deux, en ayant des chercheurs (principalement des in-

génieurs) qui travaillent sur des applications, et des 

chercheurs (principalement des physiciens) qui tra-

vaillent sur des sujets plus fondamentaux, qui pu-

blient des articles dans des revues à fort impact fac-

tor et qui contribuent à construire la réputation scien-

tifique du laboratoire. Sur la base des discours que 

nous avons recueillis, il semblerait que les ingénieurs 

soient désavantagés dans le domaine de la recherche 

biomédicale, car ils disposent d’un capital scientifique 

moins développé que les physiciens, c’est-à-dire d’un 

nombre moins élevé de connaissances utiles pour me-

ner une recherche fondamentale. Les ingénieurs se 

verraient donc relégués avant tout au travail de déve-

loppement des technologies et des applications, sans 

avoir de rôle décisif à jouer dans la définition des dis-

positifs expérimentaux des recherches qui sont me-

nées en amont.

En raison de ces différentes divisions traversant l’es-

pace de la recherche biomédicale, la question de sa-

voir comment favoriser les collaborations entre les 

chercheurs demeure un enjeu central. En effet, en dé-

pit de l’existence d’un grand nombre de collabora-

tions interdisciplinaires, il n’existe pour l’instant pas 
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grande publicisation et sont devenues un moyen d’af-

fichage très important permettant à ces hautes écoles 

d’attirer les chercheurs d’autres régions de la Suisse et 

de l’étranger. Les plateformes technologiques ont éga-

lement été un moteur de réorganisations institution-

nelles car elles ont généralement un caractère inter-

facultaire, voire même interinstitutionnel (e.g. plate-

forme technologique de protéomique gérée par l’EPFL, 

l’UNIL et l’UNIGE; Functional genomics center Zurich, 

coordonné par l’EPFZ et l’UZH). D’un point de vue 

des logiques de gouvernance de la science, cela im-

plique évidemment des changements importants, car 

nous assistons à des tentatives de planifier le travail 

des chercheurs et les configurations matérielles dans 

lesquelles ils s’inscrivent selon une logique top-down. 

Cela a pour effet d’engendrer toute une série de pro-

blèmes et de conflits entre les acteurs impliqués dans 

la recherche biomédicale, qui peuvent se voir respec-

tivement favoriser ou priver de ressources suite à ces 

restructurations.

Néanmoins, la plupart des chercheurs que nous avons 

interviewés ont affirmé disposer de suffisamment de 

ressources technologiques au sein de leur propre ins-

titution et n’avoir généralement pas besoin de recou-

rir à des partenaires externes pour ce genre de ser-

vices. Bien que ces infrastructures technologiques 

nécessitent la collaboration de plusieurs chercheurs 

ainsi que la mobilisation de compétences transdisci-

plinaires, le travail de recherche se fait la plupart du 

temps à l’échelle du laboratoire et de l’institut, et non 

pas à un niveau plus élevé. Comme nous l’avons souli-

gné à différentes reprises, le travail scientifique dans 

le domaine biomédical demeure ainsi la plupart du 

temps ancré dans une échelle locale.

En raison de leur importance scientifique et de leur 

coût financier, on assiste ces dernières années à une 

volonté politique de planifier les infrastructures bio-

médicales tant sur le plan national, via le Secréta-

riat à la formation, à la recherche et à l’innovation 

(SEFRI), qu’au niveau européen via la Commission eu-

ropéenne 95. En Suisse, le FNS a contribué au dévelop-

pement de ces infrastructures notamment par le biais 

de son instrument R’Equip, mais également par ce-

4 Technologies

Les chercheurs que nous avons interviewés ont tous 

insisté sur le rôle central des nouvelles technologies 

dans le domaine de la recherche biomédicale. Les nou-

velles technologies propres aux années 1990 et 2000 

seraient ainsi consubstantielles au développement 

de la biomédecine. Elles auraient en effet changé les 

manières de travailler et de faire de la science, non 

seulement en faisant des sciences biomédicales une 

«big science» (Mangematin, Peerbaye 2005; Keating, 

Cambrosio 2003), mais aussi en introduisant un tour-

nant «quantitatif» dans les sciences de la vie. Les tech-

nologies qui ont été le plus souvent mentionnées par 

les acteurs peuvent être regroupées dans les trois ca-

tégories suivantes: séquençage, imagerie et (bio)infor-

matique. Celles-ci seraient aujourd’hui devenues in-

contournables et il ne serait plus possible de mener de 

la recherche biomédicale sans elles. La centralité de 

ces outils explique l’importance qu’assument des dis-

ciplines telles que l’ingénierie, la physique, la chimie 

et l’informatique dans ce domaine de recherche. Nos 

interviewés ont souligné que ces technologies exigent 

la plupart du temps des compétences transdiscipli-

naires et obligent les laboratoires à recruter des ex-

perts de différents domaines pour les faire travailler 

ensemble autour de ces dispositifs. De plus, ces tech-

nologies auraient changé radicalement l’organisa-

tion du travail au sein des équipes de recherche. Dans 

le passé, les chercheurs pouvaient mener leurs activi-

tés de recherche biomédicale de manière individuelle, 

au sein de leur propre laboratoire, car les techniques 

étaient assez faciles à maîtriser et étaient disponibles 

sur place. Aujourd’hui, ce type de travail est devenu 

impensable car les nouvelles technologies exigent la 

collaboration de plusieurs chercheurs et doivent par-

fois être partagées par plusieurs équipes de recherche 

en raison de leur coût élevé.

Au cours de ces dix dernières années, la plupart des 

hautes écoles suisses ont développé leurs propres pla-

teformes technologiques, ou core facilities. Dans le do-

maine des sciences de la vie et de la recherche biomé-

dicale, ce terme est presque devenu un mot d’ordre. 

Comme nous avons pu le comprendre à partir de l’ex-

ploration des sites web des différentes hautes écoles, 

les plateformes technologiques font l’objet d’une très 

95 Voir l’exemple d’une coordination européenne dans le domaine de la 

bio-imagerie à laquelle participe la Suisse: http://www.eurobioimaging.

eu/content-page/about-euro-bioimaging
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5 Publications

En matière de stratégies de publication, nous retrou-

vons des différences importantes entre les chercheurs, 

qui peuvent à nouveau s’expliquer par leur inscription 

disciplinaire et par leur profil scientifique. Les cher-

cheurs médecins affirment par exemple publier à la 

fois dans des revues «fondamentales» de sciences na-

turelles et de biologie (généralistes ou avec un axe un 

peu plus médical) et dans des revues spécifiquement 

médicales de recherche clinique. Le premier type de 

revues leur permet d’être reconnus au sein de la com-

munauté scientifique au sens large pour leurs activi-

tés de recherche biomédicales, en touchant également 

des chercheurs provenant d’autres champs scienti-

fiques. Le deuxième type de revue leur permet en re-

vanche d’établir une réputation au sein du champ mé-

dical, en faisant reconnaître la pertinence clinique de 

leurs activités de recherche.

A l’inverse, les biologistes que nous avons inter-

viewés publient exclusivement dans le premier type 

de revues mentionné ici. Au cours des entretiens, ils 

ont souligné que l’objectif principal qui est visé avec 

ces publications est d’être cité et de bénéficier d’une 

grande visibilité sur le plan scientifique. Ils peuvent 

parfois décider de publier dans des revues de sciences 

de la vie qui sont davantage axées sur des sujets mé-

dicaux, mais ils ne publient pas dans des revues pure-

ment médicales, car cela ne leur permettrait pas d’at-

teindre le public et les réseaux qu’ils recherchent avec 

leurs travaux, et parce que leur objet principal n’est 

pas purement médical. 

Le monde des revues de sciences naturelles est éga-

lement très fortement sectorialisé. Lorsque leurs tra-

vaux y sont acceptés, les biologistes préfèrent pu-

blier dans des revues généralistes telles que Nature 

ou Science (en raison de leur fort impact factor), mais 

dans le cas contraire, ils doivent privilégier des re-

vues davantage spécialisées (e.g. en génétique, neu-

rosciences, immunologie, physiologie, etc.) ou les sec-

tions médicales de ces grandes revues (e.g. Nature 

Medicine, Science & Medicine, etc.).

En ce qui concerne les chercheurs en physique et 

sciences de l’ingénieur, ceux-ci affirment publier à la 

fois dans des revues relativement fondamentales de 

leur domaine et dans des revues médicales. Pour ce 

lui des PRN et l’établissement d’une catégorie «infras-

tructures de la recherche biomédicale» dans son plan 

pluriannuel 2012–2016. Néanmoins, les chercheurs 

soulignent l’importance de trouver un équilibre entre 

le maintien et le développement d’expertises locales 

sur ces enjeux techno-scientifiques, tout en étant 

conscients de l’intérêt de mutualiser sur la plan régio-

nal, national, voire international, les expériences et les 

coûts liés à ces nouvelles technologies.
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6 Normes sociales et scientifiques

Alors que le champ scientifique est théoriquement régi 

par un certain nombre de normes 96, on assiste depuis 

quelques dizaines d’années à la diffusion de nouvelles 

normes visant à évaluer et à organiser le travail des 

chercheurs. Ces normes émanent de différentes ins-

titutions parfois propres à des espaces de recherche 

particuliers, à l’exemple de la biomédecine. Ces nou-

velles normes (socio-politiques) pourraient entrer en 

tension avec les normes qui régissent le champ scien-

tifique et déterminent son autonomie. Trois institu-

tions productrices de normes, que nous présentons ci-

dessous, ont été évoquées par les acteurs interviewés 

pouvant intervenir dans la régulation et les pratiques 

de recherche.

Les Commissions d’éthiques (cantonales et fédérale) 97 

et les Commissions (cantonales et fédérales) d’expéri-

mentation animale régulent l’utilisation des animaux 

et des humains dans les pratiques de recherche. Bien 

que nécessaires, ces commissions sont souvent vécues 

comme un frein au développement de la recherche 

biomédicale (manque de professionnalisme, «can-

tonalisme», régulations plus restrictives que dans 

d’autres pays). On donnerait trop de pouvoir aux pa-

tients et aux protecteurs des animaux. Selon les scien-

tifiques interviewés, il ne s’agit pas de ne pas don-

ner de pouvoir aux patients, mais selon eux le risque 

zéro n’existe pas, or c’est la norme que souhaite-

raient mettre en place les commissions d’éthique. De 

plus, l’accès aux échantillons de patients (par exemple 

urine) est impossible sans l’accord préalable du pa-

tient, ce que regrettent certains chercheurs. Néan-

moins, sur cet enjeu, on observerait des différences 

cantonales. De plus, des structures récemment mises 

en place (biobanque au CHUV) permettraient l’usage 

de ces échantillons dans le cadre d’une médecine per-

sonnalisée 98. Une meilleure harmonisation des règles 

éthiques sur le plan fédéral permettrait selon les ac-

teurs interrogés un développement plus important de 

la recherche biomédicale en Suisse. 

qui est du premier type de revues, les chercheurs sou-

lignent qu’en raison de leur spécialisation biomédi-

cale, ils ne peuvent pas publier dans des revues de phy-

sique trop généralistes (e.g. Physical Review Letters), 

mais qu’ils doivent viser des revues assez spécialisées, 

comme par exemple des journaux de physique ap-

pliquée, d’optique biomédicale, de robotique, d’ingé-

nierie biomédicale, etc. La difficulté à intéresser l’en-

semble de la communauté des physiciens dépendrait 

avant tout de la distance qui sépare ce domaine de 

la biologie et de la médecine. Pour ce qui concerne le 

deuxième type de revue, c’est-à-dire les revues médi-

cales de recherche clinique, les chercheurs insistent 

sur l’importance pour un chercheur en physique ou en 

sciences de l’ingénieur de se faire reconnaître au sein 

de la communauté médicale, car c’est avant tout de 

cette manière qu’il peut diffuser ses propres innova-

tions et technologies médicales.

Trois stratégies de publication principales semblent 

émerger de ces descriptions. La première straté-

gie, qui semble être commune à tous les chercheurs, 

consiste à publier dans des revues fondamentales de 

sciences naturelles (ayant de préférence un haut im-

pact factor), afin d’être reconnu en tant que chercheur 

au sein d’une communauté scientifique. Le deuxième 

type de stratégie, spécifique aux chercheurs-méde-

cins, vise à être reconnus au sein de la communauté 

médicale pour ses qualités de chercheur, mais égale-

ment pour ses qualités de médecin-clinicien (la re-

cherche clinique se veut en effet une recherche proche 

des problématiques des patients et très axée sur des 

problématiques concrètes). Le troisième type de stra-

tégie, qui touche principalement les physiciens et in-

génieurs, vise à être reconnu pour ses propres inven-

tions et applications technologiques. Un des cher-

cheurs que nous avons interviewés a par exemple 

affirmé que lorsqu’on a atteint une certaine recon-

naissance sur le plan scientifique, ce qui compte réel-

lement pour un chercheur en physique appliquée est 

de se construire une réputation avec des applications 

et de pouvoir donner quelque chose d’utile et de tan-

gible en retour à la société.

96 Il s’agit des normes suivantes: universalisme, communalisme, désintéres-

sement et scepticisme organisé. Voir notamment Merton (1942).

97 Elles sont régies par la Loi fédérale sur les essais cliniques de produits 

thérapeutiques ainsi que par des lois cantonales dans le domaine de la 

santé.

98 Pour une défi nition de la médecine personnalisée se référer à la note 83 

de la page 56.
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L’Académie suisse des sciences médicales (ASSM) éla-

bore également des consignes sur la manière de faire 

de la recherche, qu’il s’agisse de normes éthiques ou 

déontologiques, sous la forme de «good clinical prac-

ticies». Elle élabore également des «Principes et direc-

tives éthiques pour l’expérimentation animale». Ces 

normes évoquées par les chercheurs interviewés ne 

modifieraient pas radicalement les pratiques de re-

cherche, mais induiraient un ralentissement général 

de la recherche, en raison de la lenteur et lourdeur des 

procédures administratives.
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partement fédéral de l’économie, de la formation et de 

la recherche. A l’inverse, la catégorie «medtech» ren-

voie à la fois à de la recherche appliquée et au déve-

loppement technologique, tout comme à des PME ac-

tives dans ce domaine. D’autre part, l’autre question 

qui ressort de notre chapitre 2 est celle de l’émergence 

de formes naissantes de politiques de la recherche 

biomédicale au détour des efforts de définitions insti-

tutionnelles. Le fait, par exemple, que le FNS réunisse 

divers types de financements sous la catégorie «bio-

médical» constitue une mise en forme politique d’ac-

tivités de recherche conduisant, en les nommant, à les 

rendre visibles et à les mettre à l’agenda politique du 

FNS.

Enfin, le passage en revue des pratiques des cher-

cheurs biomédicaux (chapitre 3) nous a permis de 

comprendre que la diversité des définitions et des si-

gnifications que les acteurs attribuent à la catégorie 

«biomédical» a aussi un ancrage dans la matérialité 

des réseaux sociotechniques dans lesquels les cher-

cheurs s’inscrivent. A l’aide de la notion de «cycle de 

crédibilité» (Latour et Woolgar 1996), visant à décrire 

les différentes étapes qui composent le processus de 

«fabrication» des faits scientifiques, nous avons en ef-

fet montré que les trajectoires professionnelles, le tra-

vail de recherche de fonds, de publication et les colla-

borations des chercheurs biomédicaux diffèrent sen-

siblement en fonction de leur inscription disciplinaire 

et institutionnelle. Ces éléments semblent confir-

mer l’idée d’une fragmentation et d’une hétérogénéité 

constitutive de l’espace de la recherche biomédicale, 

qui est lui-même traversé par une multiplicité de ré-

seaux dont le caractère demeure toujours instable 

et dynamique. En dépit de cette fragmentation, nous 

avons également montré, dans ce chapitre 3, que dif-

férentes politiques visant à organiser et réguler les 

pratiques des chercheurs biomédicaux, en allant sou-

vent dans le sens de la standardisation et de l’unifica-

tion de celles-ci, sont mises en œuvre dans le contexte 

suisse (en matière de financement, de formation, de 

normes éthiques et déontologiques, etc.).

1 Résumé des résultats

Au terme de ce tour d’horizon de la recherche biomé-

dicale en Suisse, il convient tout d’abord de rappeler 

les enseignements principaux que nous pouvons ti-

rer de notre recherche. Tout d’abord, l’analyse topo-

graphique (chapitre 1) nous a montré que la recherche 

biomédicale n’offrait pas l’image d’un domaine uni-

fié. La cartographie a en effet révélé une diversité dis-

ciplinaire certaine et, en particulier, des résultats que 

l’on peut qualifier de contre-intuitifs quant à l’usage 

de la catégorie «biomédical» dans les projets des cher-

cheurs. En dépit du fait que la biologie et la médecine 

soient généralement les disciplines les plus représen-

tées (au sein des universités principalement), nous 

avons en effet constaté que la physique, la chimie 

et les sciences de l’ingénieur (avant tout dans le do-

maine des EPF) occupent également une place très 

importante dans cet espace de recherche, voire même 

prépondérante si l’on ne prend en compte que les pro-

jets déposés auprès du FNS, dans lesquels ce sont les 

chercheurs des EPF qui font le plus usage de cette ca-

tégorie.

Ensuite, l’analyse des différentes définitions du «bio-

médical» (chapitre 2) nous a confirmé l’existence d’un 

espace social marqué par une grande diversité disci-

plinaire, toutefois articulé autour d’un cœur médical et 

plus particulièrement d’application médicale (poten-

tielle ou actuelle). Du point de vue des définitions du 

«biomédical», la médecine et la biologie restent ainsi 

centrales. Il ne semble pas y avoir de profondes luttes 

pour l’établissement de limites claires au «biomédi-

cal». Il faut toutefois relever que le fait d’inclure la re-

cherche clinique et les technologies médicales dans le 

«biomédical» ne fait pas l’unanimité parmi les cher-

cheurs de ce domaine. A ce stade, on voit émerger deux 

questions intéressantes. D’une part, celle de l’usage de 

la catégorie «biomédical» comme label. En effet, le fait 

que la CTI n’utilise pas la catégorie «biomédical» en lui 

préférant celle de «medtech» montre, en creux, qu’il y 

a des choix terminologiques qui renvoient à des stra-

tégies de positionnement; la recherche biomédicale 

n’est pas considérée comme suffisamment appliquée 

et liée aux PME, alors que le renforcement de la R&D 

auprès de ces entreprises constitue l’un des objectifs 

politiques de la CTI et de son organe de tutelle, le Dé-
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firmé que le terme est trop général et trop vague pour 

pouvoir véritablement représenter une ressource dis-

cursive et un argument valable dans la valorisation de 

leurs propres activités de recherche, par exemple au-

près du FNS.

Nos analyses ont également fait émerger une contra-

diction apparente entre le constat de l’augmentation 

des usages de la catégorie «biomédical» au cours de la 

dernière décennie (analyse topographique, chapitre 1 

et analyse des définitions, chapitre 2) et les discours 

des acteurs (entretiens, chapitre 3 en particulier), qui 

affirment que cette catégorie ne constitue pas une res-

source centrale dans les stratégies de valorisation de 

leurs activités de recherche. Sur la base des entretiens 

que nous avons menés, il semblerait que le «biomé-

dical» ne constitue que très rarement l’identification 

primaire des chercheurs (qui reste disciplinaire ou 

sous-disciplinaire) et que ceux-ci utilisent également 

d’autres catégories dans leurs stratégies de commu-

nication. Si la catégorie «biomédical» a bien connu un 

processus de diffusion important (et d’élargissement 

sémantique) au cours de la dernière décennie, celui-ci 

doit donc être relativisé à la lumière du constat que ce 

terme n’a pas été automatiquement intégré au cœur 

des discours et des stratégies des acteurs, mais qu’il 

demeure une catégorie d’identification «secondaire» 

et ponctuelle, pouvant être mobilisée dans des cir-

constances spécifiques. L’absence d’une politique uni-

fiée et coordonnée autour du terme «biomédical» sou-

ligne également cette tendance. 

Comme nous l’avons noté dans le chapitre 1, notre to-

pographie de l’espace biomédical est, en raison des 

choix méthodologiques effectués, partiellement «am-

putée» d’un type de chercheur (idéal-type 4), à sa-

voir des chercheurs qui ne s’identifient à la catégo-

rie «biomédical» sur le plan ni institutionnel ni scien-

tifique, mais qui pourraient par ailleurs être considé-

rés comme faisant partie de cet espace de recherche. 

Les entretiens que nous avons menés nous ont per-

mis de pallier en partie à ce manque d’informations. 

De manière globale, nous pouvons affirmer que les 

acteurs correspondant à l’idéal-type 4 sont de deux 

types: d’une part, des chercheurs qui disposent d’un 

grand capital (ou «crédit») scientifique au sein de l’es-

pace de la recherche biomédicale, qui les situe dans 

une position privilégiée au sein de celui-ci (accès fa-

cile aux ressources, reconnaissance scientifique par 

Ces trois volets de notre étude (topographie, discours 

et pratiques) nous ont ainsi permis de tester de ma-

nière empirique nos deux hypothèses de recherche 

formulées en introduction. Concernant notre pre-

mière hypothèse, à savoir celle de la recherche bio-

médicale comme champ (Bourdieu 2002), nos ana-

lyses nous ont amenés à la nuancer. Nous avons en ef-

fet constaté que la catégorie de «biomédical» n’est pas 

suffisamment institutionnalisée et que le degré d’in-

teraction entre l’ensemble des chercheurs qui en font 

usage d’une manière ou d’une autre est trop faible 

pour qu’on puisse considérer le «biomédical» comme 

un champ. Il nous semble que la recherche biomédi-

cale présente plutôt les caractéristiques d’un «espace 

social» (Bourdieu 1984) et non pas celles d’un champ 

fortement organisé et structuré. Cela est principale-

ment lié au fait que les acteurs ne partagent pas les 

mêmes définitions de ce qu’est (ou devrait être) le 

«biomédical», que leurs pratiques de recherche s’ins-

crivent dans des univers relativement séparés, voire 

cloisonnés, et que cette diversité ne donne pas lieu à 

de fortes luttes pour l’imposition d’une définition lé-

gitime ou de normes d’excellence scientifiques domi-

nantes. L’espace de la recherche biomédicale est donc 

constitué par des liens relativement faibles entre les 

acteurs ainsi que par une grande hétérogénéité de re-

présentations et de pratiques.

Pour ce qui est de notre deuxième hypothèse, à sa-

voir celle du «biomédical» comme label, nos analyses 

nous ont permis de confirmer sa validité puisque les 

acteurs se servent véritablement de cette catégorie 

pour valoriser leurs pratiques de recherche et se po-

sitionner dans le champ scientifique. Cependant, cette 

deuxième hypothèse doit également être relativisée à 

la lumière du constat que le terme «biomédical» n’est 

pas utilisé par l’ensemble des acteurs en tant que label 

et ne constitue pas la seule catégorie à travers laquelle 

les chercheurs valorisent leurs activités de recherche; 

d’autres notions plus porteuses comme «translation-

nel», «biotech», «medtech», médecine personnalisée, 

etc. ont en effet émergé au cours des dernières an-

nées. De plus, la catégorie «biomédical» n’est pas uti-

lisée de la même manière par l’ensemble des acteurs. 

Certains chercheurs, notamment ceux qui se trouvent 

au centre de cet espace de recherche et qui occupent 

une position dominante dans celui-ci (principale-

ment les médecins et les biologistes), ont en effet af-
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2 Un usage différencié 
 du «biomédical» comme label

Sur la base de nos entretiens, nous avons pu observer 

comment la catégorie «biomédical» pouvait constituer 

un label. Nous avons néanmoins pu constater que son 

utilisation varie fortement d’une discipline à l’autre. 

Les biologistes fondamentaux utilisent parfois le label, 

notamment dans le cas où ils collaborent avec un mé-

decin ou s’ils voient une application potentielle à leur 

recherche. Mais le label n’est pas forcément attractif 

pour eux, car leur principale source de financement, 

le FNS, ne valorise pas forcément l’aspect appliqué, 

même si l’on observe une légère évolution en faveur de 

ce type de recherche. De plus, étant jugés par des pairs, 

la notion de «biomédical» n’est pas très discriminante 

pour ces chercheurs, la spécialisation prenant le des-

sus, et les «abus» quant à l’application potentielle pou-

vant être vite remarqués. Enfin, du point de vue de leur 

identité de chercheur, l’aspect appliqué peut même 

être dévalorisant dans la mesure où l’excellence de 

la biologie se construit sur l’innovation (l’origina-

lité) et non pas sur l’application de la recherche. Ainsi, 

pour les biologistes «fondamentaux», associer leur re-

cherche à de l’appliqué pourrait conduire à la déva-

loriser. Dès lors, l’exemple de ce type de chercheurs 

montre que l’on peut s’identifier «avec» un label, mais 

aussi «contre» celui-ci.

Les biologistes qui font, malgré la norme d’excellence 

mentionnée, de la recherche appliquée considèrent, 

pour leur part, la catégorie «biomédical» comme un 

label utile pour la valorisation de leur recherche. En 

effet, ces biologistes ont une formation de chercheur 

fondamental (avec un PhD), mais travaillent dans un 

univers le plus souvent appliqué (à savoir des facultés 

de médecine) sans forcément avoir le titre de docteur 

(MD). Dès lors, le label «biomédical» permet de souli-

gner la dimension appliquée et médicale de leurs tra-

vaux tout en leur permettant de demeurer des biolo-

gistes.

Pour ce qui est des médecins (cliniques), ceux-ci ont 

déjà l’avantage de la dimension appliquée de leur re-

cherche par l’orientation de leur discipline. L’usage 

du terme «biomédical» n’apporterait pas forcément 

pour eux de plus-value. De plus, l’usage de la catégo-

rie «biomédical» les obligerait à entrer en compétition 

les pairs, etc.), leur permettant de ne pas devoir recou-

rir au label «biomédical» pour valoriser leurs activi-

tés scientifiques; d’autre part, des chercheurs qui tra-

vaillent dans des domaines technologiques et qui ont 

opté pour d’autres types d’identification, comme med-

tech par exemple.
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3 Le «biomédical»: objet politique 
 non-identifié

Alors que les historiens des sciences font remonter 

l’émergence du «biomédical» à la fin de la seconde 

guerre mondiale avec, selon les pays, un poids im-

portant accordé à l’Etat, notre étude tendrait à mon-

trer que la recherche biomédicale ne constitue pas 

un objet à part entière de régulation politique. En ef-

fet, à l’exception de quelques acteurs (CEPF), les dis-

cours analysés – tant du Conseil fédéral ou de son ad-

ministration que des principales agences de moyens – 

ont montré que la recherche biomédicale n’a pas réel-

lement été mise à l’agenda politique. Ce constat peut 

sembler étonnant dans la mesure où le domaine de la 

santé est non seulement un enjeu politique et écono-

mique extrêmement important en Suisse, mais égale-

ment un objet de régulation par le biais de différentes 

politiques publiques menées tant par la Confédération 

que par les cantons. Deux pistes d’explication complé-

mentaires pourraient permettre d’expliquer ce para-

doxe apparent.

La première est liée à la spécificité des rapports entre 

l’Etat et le secteur privé dans la recherche en Suisse. 

En effet, en Suisse, par rapport à d’autres pays, la re-

cherche en général et la recherche biomédicale en par-

ticulier est historiquement (et encore actuellement) 

fortement développée par l’industrie, en particulier 

pharmaceutique. La production de médicaments et 

de vaccins serait ainsi entre les mains de l’industrie. 

L’Etat n’interviendrait que modestement dans ce do-

maine en raison de l’importance de la recherche pri-

vée et de la conception «libérale» des rapports publics-

privés qui implique une forme de subsidiarité dans la-

quelle l’Etat n’intervient que là où le domaine privé 

n’est pas assez «efficace». Néanmoins, il n’est pas im-

possible que l’Etat intervienne dans les années à ve-

nir de manière plus importante en raison d’un retrait 

partiel de la R&D de l’industrie pharmaceutique et du 

développement de la recherche personnalisée (impli-

quant un accès aux patients), domaine de compétence 

des hôpitaux universitaires et par là-même des gou-

vernements cantonaux.

La seconde piste d’explication trouve son origine dans 

l’usage et la prégnance différenciée de la catégorie 

«biomédical» en comparaison internationale. En ef-

avec des biologistes, notamment lors de la recherche 

de fonds. Ainsi, au sein du FNS, ils sont désavantagés 

puisque les critères d’évaluation (même dans le do-

maine de la recherche clinique) sont les mêmes que 

pour la recherche fondamentale, d’où l’importance de 

repenser la formation des médecins à la recherche (cf. 

chapitre 3).

Concernant les physiciens, chimistes et ingénieurs, il 

y a, chez eux (comme pour le cas des biologistes ap-

pliqués), un avantage à se revendiquer du «biomédi-

cal». En effet, cela atteste de la pertinence sociale de 

leur recherche, leur permettant également de reven-

diquer une certaine interdisciplinarité, et les fait en-

trer dans un domaine très porteur (santé, médecine). 

L’avantage est encore plus grand pour les ingénieurs 

que les chimistes et les physiciens, car ils n’ont pas 

l’appréhension d’être catégorisés comme chercheurs 

de «deuxième catégorie» (par rapport à la recherche 

fondamentale qui se situerait au sommet de la hié-

rarchie scientifique), puisque les sciences de l’ingé-

nieur relèvent des sciences appliquées et que parfois 

les ingénieurs ne se considèrent même pas comme des 

scientifiques, à savoir comme des personnes qui font 

de la science. Il y aurait d’un côté les scientifiques et 

de l’autre les ingénieurs. Ainsi, pour les ingénieurs des 

EPF, qui ont de grands laboratoires et de meilleures 

possibilité de collaborations avec les médecins que les 

ingénieurs des HES (voir ci-après), l’usage du label est 

une plus-value.

Finalement, pour les ingénieurs «technologiques» des 

HES, le label «biomédical» est ambigu, puisque géné-

ralement les catégories de références (notamment en 

raison du discours de la CTI) sont plutôt «medtech» et 

«biotech» (voir ci-dessus). Néanmoins, le label «bio-

médical» leur permet de valoriser leur recherche dans 

une perspective plus large que le seul développement 

technologique. Il permet également des stratégies de 

positionnement plus différenciées au sein des HES.
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4 La recherche biomédicale: 
 une reconfiguration 
 de la recherche sur la santé?

Les différentes définitions de la recherche biomédi-

cale témoignent de l’impact des évolutions de la re-

cherche en général sur la recherche touchant au do-

maine médical (au sens très large): interdisciplina-

rité, volonté de se focaliser sur des problèmes plu-

tôt que sur des disciplines, nécessité de relevance so-

ciale et économique, volonté de fluidifier les rapports 

et d’effacer les frontières entre recherche de base, fon-

damentale, orientée et appliquée 99. Toutes ces carac-

téristiques renvoient à la catégorisation de nouveaux 

modes de production des sciences («mode 2», «so-

cially robust knowledge») que connaîtrait la science 

depuis le milieu du 20ème siècle selon les travaux de 

H. Nowotny et ses collègues (Gibbons et al. 1994; 

Nowotny et al. 2001).

Il nous semble en effet que l’on peut interpréter 

l’émergence et l’usage du label «biomédical» comme 

un indicateur de la progression du «mode 2» de la re-

cherche 100 dans la recherche médicale. Les coordon-

nées de la recherche biomédicale en témoignent: elles 

sont en effet données par les rapports complexes 

entre différents types de recherche (fondamentale, ap-

pliquée, translationnelle, clinique et technologique).

Nous l’avons vu, tous ces types de recherche n’oc-

cupent pas la même place dans l’espace du «biomé-

dical». En partant de la centralité de l’application mé-

dicale (actuelle ou potentielle) on peut tracer un rap-

port fort entre recherche fondamentale et recherche 

clinique. La dimension du «mode 2» réside dans la vo-

lonté de faire que ce rapport devienne organique en 

donnant une dimension dialectique à la relation fon-

damental-clinique. C’est par la médiation de la re-

cherche translationnelle et de la scientificisation de 

la médecine au moyen de nouveaux instruments (bio-

banques notamment) ainsi que d’une réforme de la 

formation des médecins que devrait s’opérer cette 

transformation. En effet, alors que le schéma «tradi-

fet, bien qu’elle ne soit pas catégorisée comme telle par 

les autorités politiques suisses – au contraire de la si-

tuation aux USA ou dans l’Union européenne – les do-

maines qui composent la recherche biomédicale sont 

néanmoins soutenus financièrement sur le plan na-

tional. Cela signifie qu’il existe un soutien politique 

pour ce domaine, mais qu’il ne s’exprime pas sous la 

forme de l’usage de la catégorie «biomédical». L’Etat, 

en Suisse, peut en effet passer par d’autres catégories 

d’action publique, à l’exemple du soutien de la méde-

cine clinique, de la recherche translationnelle ou plus 

largement des «sciences de la vie», qui sont des caté-

gories qui sont plus fréquemment utilisées que celle 

de «biomédical». Il y aurait, dans ce cas, un décalage 

entre l’usage des scientifiques du label «biomédical» 

comme stratégie de positionnement institutionnel et 

scientifique, et le non-usage politique de cette catégo-

rie d’action publique.

99 Sur cet enjeu, voir la note 68, p. 45.

100 Sur le passage entre «mode 1» et «mode 2» de production scientifi que, 

voir l’ouvrage fondateur de Gibbons et ses collègues (Gibbons et al. 

1994). Pour une critique du «mode 2», voir notamment Godin (1998) 

et Shinn (2002).
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tionnel» de la découverte scientifique (datant de la fin 

de la seconde guerre mondiale avec le modèle linéaire 

de la recherche) allait du fondamental à l’appliqué, le 

«mode 2» avance un rapport d’interaction entre deux 

pôles de la recherche. La recherche translationnelle 

serait ainsi une manière d’ouvrir la boîte noire que 

constitue le rapport de traduction nécessaire mais 

très aléatoire entre les deux «pôles» que sont la re-

cherche fondamentale et la recherche appliquée. 

La scientificisation de la médecine, revendiquée aussi 

bien par les biologistes fondamentaux que par les mé-

decins 101, constitue le complément nécessaire à cette 

création d’un langage commun que serait le «bio-

médical» (cf. «objet-frontière» dans l’introduction). 

Elle fournit les bases nécessaires à ce que ce langage 

émerge en créant un vocabulaire au travers des ins-

truments de médecine scientifique que sont les bio-

banques par exemple 102. De plus, en revendiquant une 

scientificisation de la formation des médecins, on vise 

à améliorer les conditions de possibilité d’un dialogue 

fructueux entre chercheurs fondamentaux et clini-

ciens. 

Parallèlement à la scientificisation de la médecine, 

une autre tendance lourde concourt à l’attrait poten-

tiel du label «biomédical». Il s’agit de la demande de 

plus en plus pressante d’une «relevance sociale» de la 

recherche fondamentale, dont témoigne l’intégration 

par le FNS de nouveaux critères d’évaluations visant à 

compléter ceux de l’excellence scientifique 103.

On peut, in fine, considérer le «biomédical» comme 

un probable langage commun («objet-frontière») re-

posant tant sur la scientificisation du médical que 

sur la médicalisation des sciences («de base» et «tech-

niques»), visant à améliorer les conditions de possibi-

lité d’un dialogue fructueux entre chercheurs fonda-

mentaux et cliniciens. 

101 Voir notamment la prise de position de l’ASSM sur ce sujet (cf. chapitre 

2, p. 45).

102 Cela permet d’expliquer également les raisons du revirement du FNS 

qui considère désormais que les «infrastructures» telles que les bases 

de données peuvent émarger à son portefeuille.

103 Cet aspect a été mentionné dans plusieurs des entretiens que nous 

avons menés. De même, on peut remarquer cette tendance dans l’évo-

lution des positions défendues par le FNS dans ses rapports annuels. 

D’une position de défense et d’un rôle de soutien quasi-exclusif à la 

recherche de base sélectionnée sur des critères purement scientifi ques, 

le FNS s’ouvre à la recherche orientée et intègre des critères de rele-

vance socio-économique, notamment afi n de pouvoir faire des choix 

de fi nancement entre des projets qui sont scientifi quement pertinents, 

mais qui ne peuvent pas tous être fi nancés.
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Annexe 1:
guides d’entretien

1 Entretien «chercheurs»

Informations sur la position académique

1. Université; Département; Laboratoire

2. Positions institutionnelles (doyens, etc.)

3. Autres fonctions et charges (FNS et autres mandats 

publics et privés)

Définitions et localisation selon le chercheur

1. Comment défi niriez-vous la recherche biomédicale? 

2. Existe-t-il, à votre connaissance, plusieurs défi nitions de 

la biomédecine?

a) Si oui, quels sont les rapports entre ces défi nitions: 

concurrence, complémentarité, différence d’objet 

(défi nitions scientifi ques vs institutionnelles)?

3. Dans quelle mesure et de quelles manières la recherche 

biomédicale intervient-elle sur le développement de 

votre discipline «de base» (la biologie, la médecine ou 

d’autres disciplines comme les sciences de l’ingénieur, 

sciences des matériaux, physique)? 

4. Quels sont les lieux (domaines scientifi ques, i.e. biologie, 

physique, médecine, etc.) où s’effectue, selon vous, la 

recherche biomédicale en Suisse?

5. Quels sont les centres (lieux institutionnels) de la 

recherche biomédicale en Suisse?

a) Y a-t-il selon vous des différences institutionnelles 

et/ou scientifi ques entre universités, écoles poly-

techniques et hautes écoles spécialisées?

6. Ce domaine s’est-il développé durant ces 15-20 der-

nières années? 

a) Si oui, comment (cf. sous-domaines de recherche et 

lieux de production)?

7. Le développement de nouvelles technologies a-t-il 

favorisé le développement de la recherche biomédicale 

(donner des exemples)?

a) Si oui, lesquelles?

b) Quel est le rôle particulier des infrastructures 

communes de recherche (core facilities) dans le 

développement de la recherche biomédicale?

8. Quels sont les acteurs-clés du soutien de la recherche 

biomédicale en Suisse et en Europe?

a) Qu’en est-il du fi nancement par le secteur privé 

(for-profi t et non-profi t)?

b) Et du fi nancement venant directement des 

universités, écoles polytechniques et hautes écoles 

spécialisées?

c) Considérez-vous que la recherche biomédicale 

est suffi samment soutenue par les institutions de 

fi nancements publics en Suisse (FNS et CTI en 

particulier)?

d) Et en Europe?

9. Où situez-vous la recherche biomédicale dans la division 

entre recherche orientée, appliquée, fondamentale et de 

base?

a) Que pensez-vous de l’articulation entre ces diffé-

rents types de recherche? 

b) Existe-t-il une différence marquée entre ces orienta-

tions?

c) Que pensez-vous de la notion de recherche transla-

tionnelle (i.e. la nécessité de faire dialoguer clinique 

(applications) et recherche fondamentale, qui est de 

plus en plus mise en avant dans les discours sur la 

biomédecine)?

10. Quels sont les principaux centres de recherche biomédi-

cale privée en Suisse?

a) Dans quels domaines travaillent-ils? 

11. Dans quelle mesure existe-t-il une collaboration entre la 

recherche biomédicale privée et publique?

a) Dans quelles disciplines académiques principale-

ment?

12. De quelles manières les conditions-cadre en Suisse 

interviennent-elles sur le développement de ce domaine 

de recherche? 

a) Ex: législation sur la propriété intellectuelle; régula-

tion éthique; promotion du partenariat public-privé; 

soutien de l’Etat.

b) Existe-t-il, à votre connaissance, des différences 

avec d’autres pays?
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Annexe 1: Guides d’entretien  1 Entretien «chercheurs»

La biomédecine dans la pratique du chercheur

1. Si vous deviez défi nir vos domaines de recherche, dans 

quel(s) (sous)champs disciplinaire(s) les classeriez-

vous?

a) Dans quelle mesure peut-on les identifi er au 

domaine biomédical?

2. Quelle est la place de la recherche biomédicale dans 

votre (sous) champ disciplinaire (en Suisse)?

3. Depuis quand vos recherches s’inscrivent-elles dans le 

domaine biomédical?

4. Quelle est la part de la recherche biomédicale dans vos 

propres lignes de recherche?

5. Avec qui collaborez-vous (autres institutions; autres 

départements) dans votre recherche biomédicale?

a) Êtes-vous amené à collaborer avec des chercheurs 

ayant une formation très différente de la vôtre? 

b) Y a-t-il des avantages/inconvénients à avoir une 

formation de XXX (médecin/ biologiste/chimiste/

physicien/etc. selon la discipline du chercheur) pour 

faire de la recherche de ce type?

6. Votre travail de recherche implique-t-il l’usage d’infras-

tructures de recherche communes (core facilities)?

a) Si oui, comment se passe la collaboration autour de 

ces infrastructures?

b) Si oui, y a-t-il des injonctions, des contraintes dans 

ce cadre?

7. Quelles sont vos sources de fi nancement principales 

(publiques et privées)?

8. Avez-vous une politique d’«affi chage» (mots-clés etc.) 

différentes selon vos différentes lignes de recherche?

9. Présentez-vous différemment vos projets de recherche 

selon les institutions auxquelles vous adressez vos 

demandes de fi nancement (FNS, EU etc.)?

a) Avez-vous changé vos stratégies en matière de 

recherche de fi nancement au cours du temps?

b) Trouvez-vous qu’il est plus facile d’obtenir des fi -

nancements grâce au label «biomédical» aujourd’hui 

par rapport à il y a quinze ou vingt ans?

10. Dans quels types de revues publiez-vous vos résultats 

de recherche?

a) Est-ce que vous privilégiez des revues proches de 

votre discipline d’origine, ou des revues plutôt (bio)

médicales et interdisciplinaires?

11. (Uniquement pour certains chercheurs): Y a-t-il un 

avantage à travailler dans un laboratoire/département/

institut de «biomédecine»? 

a) Pourquoi avoir choisi ce terme pour défi nir vos 

activités sur le plan institutionnel? 

b) Ressentez-vous une certaine pression, une injonc-

tion, de la part de la direction de votre institution, 

qui vous amène à choisir ce type de label et à 

vous présenter comme un chercheur faisant de la 

biomédecine?

Enjeux

1. Quels sont les enjeux de la recherche biomédicale dans 

les années à venir, notamment quant à son développe-

ment tant institutionnel que scientifi que?

a) L’avenir de la recherche biomédicale en Suisse 

implique-t-il des réformes institutionnelles?

2. Avez-vous connaissance de projets de développements 

de «medical schools»?

a. Si oui, quels sont les avantages/inconvénients de telles 

organisations pour le développement de la recherche 

biomédicale?

3. Quelles sont les opportunités de partenariat public-privé 

en recherche biomédicale?

4. Quels sont les avantages/inconvénients des fi nance-

ments mixtes (s’il y en a)?

5. (Aux fi nanceurs) Quelle est l’importance du mot-clé 

«biomédical» dans votre appréciation d’une requête 

(effet de fl échage pour des reviewers etc.)?

Informations

Pouvez-vous nous donner une liste des acteurs politiques, 

institutionnels et scientifi ques centraux pour la recherche 

biomédicale en Suisse?
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2 Entretien «agences»

Informations sur la personne

1. Université; Département; Laboratoire

2. Positions institutionnelles (doyens, etc.)

3. Autres fonctions et charges (FNS et autres mandats 

publics et privés)

Définitions et localisation selon l’acteur

1. Comment défi niriez-vous la recherche biomédicale? 

2. Existe-t-il, à votre connaissance, plusieurs défi nitions de 

la biomédecine?

a) Si oui, quels sont les rapports entre ces défi nitions: 

concurrence, complémentarité, différence d’objet 

(défi nitions scientifi ques vs institutionnelles)?

3. Dans quelle mesure et de quelles manières la recherche 

biomédicale intervient-elle sur le développement de 

votre discipline «de base» (la biologie, la médecine ou 

d’autres disciplines comme les sciences de l’ingénieur, 

sciences des matériaux, physique)?

4. Quels sont les lieux (domaines scientifi ques, i.e. biologie, 

physique, médecine, etc.) où s’effectue, selon vous, la 

recherche biomédicale en Suisse?

5. Quels sont les centres (lieux institutionnels) de la 

recherche biomédicale en Suisse?

a) Y a-t-il selon vous des différences institutionnelles 

et/ou scientifi ques entre universités, écoles poly-

techniques et hautes écoles spécialisées?

6. Ce domaine s’est-il développé durant ces 15-20 der-

nières années? 

a) Si oui, comment? (cf. sous-domaines et lieux de 

production)

7. Le développement de nouvelles technologies a-t-il 

favorisé le développement de la recherche biomédicale 

(donner des exemples)?

a. Si oui, lesquelles?

b. Quel est le rôle particulier des infrastructures 

communes de recherche (core facilities) dans le 

développement de la recherche biomédicale?

8. Quels sont les acteurs-clés du soutien de la recherche 

biomédicale en Suisse et en Europe?

a) Qu’en est-il du fi nancement par le secteur privé 

(for-profi t et non-profi t)?

b) Et du fi nancement venant directement des 

universités, écoles polytechniques et hautes écoles 

spécialisées?

c) Considérez-vous que la recherche biomédicale 

est suffi samment soutenue par les institutions de 

fi nancements publics en Suisse (FNS et CTI en 

particulier)?

d) Et en Europe?

9. Où situez-vous la recherche biomédicale dans la division 

entre recherche orientée, appliquée, fondamentale et de 

base?

a) Que pensez-vous de l’articulation entre ces diffé-

rents types de recherche? 

b) Existe-t-il une différence marquée entre ces orienta-

tions?

c) Que pensez-vous de la notion de recherche transla-

tionnelle (i.e. la nécessité de faire dialoguer clinique 

(applications) et recherche fondamentale, qui est de 

plus en plus mise en avant dans les discours sur la 

biomédecine)?

10. Quels sont les principaux centres de recherche biomédi-

cale privée en Suisse?

a) Dans quels domaines travaillent-ils?

11. Dans quelle mesure existe-t-il une collaboration entre la 

recherche biomédicale privée et publique?

a) Dans quelles disciplines académiques principale-

ment?

12. De quelles manières les conditions-cadre en Suisse 

interviennent-elles sur le développement de ce domaine 

de recherche?

a) Ex: législation sur la propriété intellectuelle; régula-

tion éthique; promotion du partenariat public-privé; 

soutien de l’Etat.

b) Existe-t-il, à votre connaissance, des différences 

avec d’autres pays?
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La biomédecine dans la pratique de l’institution

1. Si vous deviez défi nir les domaines de recherche sou-

tenus par votre institution, dans quel(s) (sous)champs 

disciplinaire(s) les classeriez-vous?

a) Dans quelle mesure peut-on les identifi er au 

domaine biomédical?

2. Est-ce que votre institution a une défi nition de la 

recherche biomédicale?

3. Quelle est la place du soutien à la recherche biomédicale 

dans le «portefeuille» de votre institution?

4. Depuis quand votre institution soutient-elle des 

recherches s’inscrivant dans le domaine biomédical?

5. Quelle est l’importance du mot-clé «biomédical» dans 

votre appréciation d’une requête (effet de fl échage pour 

des reviewers etc.)?

6. Quels sont les acteurs-clés du soutien de la recherche 

biomédicale en Suisse et en Europe?

c) Qu’en est-il du fi nancement par le secteur privé 

(for-profi t et non-profi t)?

d) Et du fi nancement venant directement des 

universités, écoles polytechniques et hautes écoles 

spécialisées?

e) Considérez-vous que la recherche biomédicale 

est suffi samment soutenue par les institutions de 

fi nancements publics en Suisse (FNS et CTI en 

particulier)?

f) Et en Europe?

7. Quelles sont les principales institutions qui demandent 

un soutien fi nancier à votre institution? 

a) Avec quels types de partenaires privés ces institu-

tions publiques collaborent-elles?

8. De quelles manières évaluez-vous les projets labélisés 

«biomédical»?

a) Critères spécifi ques? Différents d’autres domaines?

9. Quelles sont les disciplines et sous-disciplines de 

recherche que vous soutenez dans le domaine bio-

médical?

a) Percevez-vous une différence dans la manière 

de concevoir la biomédecine selon les disciplines 

d’origine des requérants?

10. Avez-vous noté une évolution dans l’usage du label 

«biomédecine» ou «biomédical» dans les demandes de 

soutien adressées à votre institution (augmentation/

diminution; changement de domaines disciplinaires)?

11. La recherche biomédicale que vous soutenez implique-

t-elle l’utilisation d’infrastructures de recherche com-

munes (core facilities)?

Enjeux

1. Quels sont les enjeux de la recherche biomédicale dans 

les années à venir, notamment quant à son développe-

ment tant institutionnel que scientifi que?

a) L’avenir de la recherche biomédicale en Suisse 

implique-t-il des réformes institutionnelles?

b) Quid de la division du travail entre FNS et CTI dans 

le soutien à la recherche biomédicale?

2. Avez-vous connaissance de projets de développements 

de «medical schools»?

a) Si oui, quels sont les avantages/inconvénients de 

telles organisations pour le développement de la 

recherche biomédicale?

3. Quelles sont les opportunités de partenariat public-privé 

en recherche biomédicale?

4. Quelles sont les avantages/inconvénients des fi nance-

ments mixtes (s’il y en a)?

Informations

Pouvez-vous nous donner une liste des acteurs politiques, 

institutionnels et scientifi ques centraux pour la recherche 

biomédicale en Suisse?
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Haute école Affi liation 

scientifi que

Affi liation 

institutionnelle

EPFZ 37 10

UZH 34 8

EPFL 31 11

UNIGE 22 0

UNIL 20 1

UNIBAS 18 69

UNIBE 16 13

FMI 14 24

UNIFR 8 0

HES-SO 6 1

EMPA 5 2

IRB 5 10

Swiss TPH 3 0

SIB 2 0

FHNW 1 0

BITg 1 0

RMS 1 0

IDIAP 1 0

CERN 1 0

CSEM 1 0

PSI 1 0

Total 228 149

1 Nombre de chercheurs 
 par institution et type 
 d’affiliation à la catégorie 
 «biomédical»

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des 

recherches de type «biomédical», selon leur appartenance à 

une institution de recherche (département, institut, labora-

toire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) ou leur 

utilisation de la catégorie dans les requêtes (affi liation scien-

tifi que), par institution de recherche.

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012–2013) et bases de don-

nées P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013) 
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Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté de médecine 68 Departement Biomedizin 68

Faculté des sciences 12 Departement Chemie 3

Klinik für Intensivmedizin Universitätsspital 1

Orthopädische Abteilung Universitäts-Kinderspital 1

Medical Image Analyses Center Universitätsspital 1

Departement Mathematik und Informatik 1

Botanisches Institut 1

Abteilung Strukturbiologie und Biophysik Biozentrum 1

Department of pharmaceutical sciences 1

Departement Mathematik und Informatik 1

Departement Biozentrum 1

Total 80 Total 80

2  Nombre de chercheurs par institution de recherche et par faculté

2.1   Université de Bâle

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à 

une institution de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) 

et/ou utilisant cette catégorie dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet UNIBAS (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).
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104 Dans SPSS, la catégorie «système manquant» désigne le nombre de 

chercheurs pour lesquels nous ne disposons pas de l’information en 

question.

Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Department for information technology 

and electrical engineering

8 Institute for Biomedical Engineering 7

Computer vision laboratory 1

Department of materials 6 Polymer materials group 2

Institut für Oberfl ächentechnik 1

Système manquant 3

Department of chemistry 

and applied biosciences

6 Institute of pharmaceutical sciences 3

Laboratory of organic chemistry 1

Institute for chemical and bioengineering 1

Laboratory of physical chemistry 1

Department of biology 5 Institute of molecular systems biology 2

Institute of molecular health sciences 1

Institute of cell biology 1

Institute of microbiology 1

Department of health sciences 

and technology

4 Institute for biomechanics 1

Laboratory of applied mechanobiology 1

Institute of food, nutrition and health 1

Système manquant 1

Department of physics 3 Laboratory for ion beam physics 1

Institut für Quantenelektronik 1

Système manquant 1

Department of biosystems science 

and engineering

3 Department of biosystems science and engineering 1

Système manquant 2

Department of mechanical 

and process engineering

3 Department of mechanical and process engineering 1

Système manquant 2

Department of computer science 1 Global information systems group 1

Système manquant 104 5 Système manquant 5

Total 44 Total 44

2.2   EPFZ

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet EPFZ (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).
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Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté des sciences 

et techniques de l'ingénieur

18 Institut de microtechnique 12

Institut de science et de génie des matériaux 3

Institut de génie électrique et électronique 3

Faculté des sciences 

de la vie

6 Brain Mind Institute 2

The Blue Brain Project 1

ISREC 1

Institut d’infectiologie (GHI) 1

Système manquant 1

Faculté des sciences 

de base

8 Institute of chemical sciences and engineering 3

Institut de physique des systèmes biologiques 2

Institut de physique de la matière condensée 1

Institut de mathématiques, de géométrie et applications 1

Mathematics institute of computational science and 

engineering

1

Faculté de l’environnement 

naturel, architectural et construit

1 Institut d’ingénierie de l’environnement 1

Faculté d'informatique 

et communications

1 Système manquant 1

Instituts interfacultaires 5 Institut interfacultaire de bioingénierie 5

Système manquant 1 Système manquant 1

Total 40 Total 40

2.3   EPFL

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet EPFL (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).
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Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté de médecine 23 Institute for biomedical engineering 7

Institute of physiology 3

Neuroscience center 3

Department of rheumatology 3

Institute of physical chemistry 1

Institut für Medizinische Mikrobiologie 1

Institut für Lebensmittelsicherheit und Hygiene 1

Klinik für Neonatologie 1

Klinik für Gebursthilfe 1

Neurochirurgische Intensivstation Neurochirurgische Klinik 1

Système manquant 1

Faculté des sciences 11 Institut für Molekulare Biologie 4

Institut für Pfl anzenbiologie 2

Institute für Informatik 1

Zoologisches Institut 1

Institute of neuroinformatics 1

Anthropological institute and museum 1

Neurochirurgische Intensivstation 1

Faculté Vetsuisse 4 Institute of pharmacology and toxicology 4

Système manquant 1 Système manquant 1

Total 39 Total 39

2.4   Université de Zurich

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet UZH (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).
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Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté de médecine 21 ARTORG Center for biomedical engineering research 11

Theodor Kocher Institut 2

Institute for surgical technology and biomechanic 2

Department of clinical research 1

Universitätssklinik für Urologie 1

Departement Magen-Darm-, Leber- und Lungenkrankheiten 1

Institut für Anatomie 1

Institut für Biochemie und Molekulare Medizin 1

Système manquant 1

Faculté des sciences 5 Departement für Chemie und Biochemie 2

Institute of applied physics 2

Departement Biologie 1

Faculté Vetsuisse 1 Système manquant 1

Total 27 Total 27

Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté de médecine 17 Section de médecine fondamentale 10

Section de médecine clinique 6

Système manquant 1

Faculté des sciences 5 Section de chimie et de biochimie 2

Section de biologie 1

Section des sciences pharmaceutiques 1

Système manquant 1

Total 22 Total 22

2.5   Université de Berne

2.6   Université de Genève

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet UNIBE (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet UNIGE (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).
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Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté de biologie et de 

médecine

21 Département d’écologie et évolution 3

Département de biochimie 2

Département des neurosciences fondamentales 2

Département de génétique médicale 1

Département des laboratoires 2

Département de gynécologie et obstétrique 1

Département de radiologie médicale 1

Centre intégratif de génomique 3

Ludwig Institute for Cancer Research 2

Service d'immunologie et d'allergie 1

Département de médecine 1

Système manquant 2

Total 21 Total 21

Faculté Nombre de 

chercheurs

Institut Nombre de 

chercheurs

Faculté des sciences 8 Département de biologie 1

Département de chimie 2

Département de physique 2

Département de médecine 1

Adolphe Merkle Institute 2

Total 8 Total 8

2.7   Université de Lausanne

2.8   Université de Fribourg

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet UNIL (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant à une institution 

de recherche (département, institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utilisant cette catégorie 

dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par faculté et par institut.

Source: site internet UNIFR (2012) et bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).
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Institution Nombre 

de projets

EPFL 30

EPFZ 20

UNIBAS 15

UNIBE 13

UZH 12

UNIL 11

UNIFR 11

UNIGE 9

IRB 3

EMPA 3

IRB 1

HES-SO 1

BITg 1

RMS 1

Total 131

3   Projets FNS

3.1   Nombre de projets FNS 
   par institution

Nombre de projets contenant le terme «bio-

médical» (dans le titre, les mots-clés ou le 

résumé du projet) fi nancés par le FNS sur 

la période 2000–2013, par institution de 

recherche.

Source: base de données P3 du FNS (2000–2013).

Année Montant Total

CHF

1998 432'570

1999 372'167

2000 107'400

2001 260'000

2002 426'289

2003 56'659

2004 644'161

2005 1'292'297

2006 2'781'268

2007 5'332'324

2008 5'861'939

2009 7'676'193

2010 9'103'554

2011 11'457'037

2012 3'297'215

2013 1'243'136

Total 50'344'209

3.2   Montants FNS 
   accordés 
   par année

Montant total accordé par le FNS à des pro-

jets contenant le terme «biomédical» (dans 

le titre, les mots-clés ou le résumé du projet) 

par année. Nous avons pris comme critère de 

référence l’année de début du projet.

Source: base de données P3 du FNS (2000–2013).
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Année Nombre de projets

1998 2

1999 1

2000 2

2001 1

2002 2

2003 1

2004 2

2005 5

2006 12

2007 19

2008 12

2009 16

2010 22

2011 20

2012 12

2013 2

Total 131

Année Nombre 

de projets

Pourcentage

Sciences de l'ingénieur 32 24,4

Chimie 24 18,3

Sciences biologiques de base 18 13,7

Physique 17 13,0

Sciences médicales de base 12 9,2

Médecine expérimentale 9 6,9

Médecine clinique 8 6,1

Biologie générale 6 4,6

Mathématiques 2 1,5

Médecine préventive 1 0,8

Total 129 98,5

Système manquant 2 1,5

Total 131 100

3.3   Nombre de projets FNS 
   par année

3.4   Nombre de projets FNS 
   par discipline

Nombre total de projets contenant le terme 

«biomédical» (dans le titre, les mots-clés ou 

le résumé du projet) fi nancés par le FNS pour 

chaque année. Nous avons pris comme cri-

tère de référence l’année de début du projet.

Source: base de données P3 du FNS (2000–2013).

Nombre total de projets contenant le terme «biomédical» 

(dans le titre, les mots-clés ou le résumé du projet) fi nancés 

par le FNS sur la période 2000–2013, par discipline. Nous 

avons pris comme critère de référence la discipline que les 

chercheurs choisissent pour leurs projets de recherche, sur la 

base des catégories défi nies par le FNS.

Source: base de données P3 du FNS (20002013).
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Institution Nombre 

de projets

FMI 41

UZH 24

EPFZ 24

UNIGE 20

EPFL 16

UNIL 11

UNIBAS 10

UNIBE 7

IRB 6

HES-SO 4

Swiss TPH 3

CSEM 3

UNIFR 2

FHNW 2

SIB 2

CERN 2

EMPA 1

IDIAP 1

PSI 1

Total 180

4   Projets européens

4.1   Nombre de participations 
   à des projets européens

4.2   Montants UE 
   accordés 
   par année

Nombre total de participations par des cher-

cheurs suisses (en tant que coordinateurs ou 

simples participants) à des projets de l’Union 

européenne contenant le terme «biomédical» 

(dans le titre, les mots-clés ou le résumé du 

projet) sur la période 2000–2013, par insti-

tution de recherche.

Source: base de données CORDIS de l’Union européenne 

(2000-2013).

Montant total accordé par l’Union euro-

péenne à des projets contenant le terme 

«biomédical» (dans le titre, les mots-clés 

ou le résumé du projet), où une institution 

suisse fi gure en tant que coordinateur ou 

simple participant, par année. Nous avons 

pris comme critère de référence l’année de 

début du projet.

Source: base de données CORDIS de l’Union européenne 

(2000-2013).

Année Montant 

€

2000 41'815'291

2001 21'237'856

2002 4'113'579

2003 37'517'688

2004 159'825'442

2005 133'853'359

2006 155'414'117

2007 51'709'780

2008 107'372'352

2009 71'559'635

2010 108'231'877

2011 129'245'235

2012 54'441'812

2013 7'080'881

Total 1'083'418'904
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4.3   Montants UE accordés 
   par programme-cadre

4.4   Nombre 
   de projets UE 
   par année

Montant total accordé par l’Union euro-

péenne à des projets contenant le terme «bio-

médical» (dans le titre, les mots-clés ou le 

résumé du projet), où une institution suisse 

fi gure en tant que coordinateur ou simple 

participant, par type de programme-cadre.

Source: base de données CORDIS de l’Union européenne 

(2000–2013).

Programme-

cadre

Montant 

€

PCR 5 71'614'317

PCR 6 531'593'236 

PCR 7 480'486'713 

Total 1'083'694'266 

Année de début Nombre de projets

2000 9

2001 11

2002 3

2003 3

2004 12

2005 16

2006 23

2007 6

2008 19

2009 15

2010 15

2011 15

2012 11

2013 2

Total 160

Nombre total de projets contenant le terme 

«biomédical» (dans le titre, les mots-clés ou 

le résumé du projet) fi nancés par l’Union 

européenne, où une institution suisse fi gure 

en tant que coordinateur ou participant, par 

année. Nous avons pris comme critère de 

référence l’année de début du projet.

Source: base de données CORDIS de l’Union européenne 

(2000-2013).
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Institution Nombre 

de projets

EPFL 2

EPFZ 1

Total 3

Domaine de fi nancement Nombre 

de projets

Micro et nanotechnologies 2

Life Sciences 1

Total 3

Domaine de fi nancement Nombre 

de projets

Biotechnologie 1

Technologie des systèmes, 

technologie de l’ordinateur

1

Système manquant 1

Total 3

5   Projets CTI

5.1   Nombre de projets CTI 
   par institution

5.2   Nombre de projets CTI 
   par domaine de financement

5.3   Nombre de projets CTI 
   par discipline

Nombre de projets contenant le terme «bio-

médical» (dans le titre, les mots-clés ou le 

résumé du projet) fi nancés par la CTI sur 

la période 2000–2013, par institution de 

recherche.

Source: base de données ARAMIS (2000–2013).

Nombre de projets contenant le terme «bio-

médical» (dans le titre, les mots-clés ou le 

résumé du projet) fi nancés par la CTI sur la 

période 2000–2013, par domaine de fi nan-

cement.

Source: base de données ARAMIS (2000–2013).

Nombre de projets contenant le terme «bio-

médical» (dans le titre, les mots-clés ou le 

résumé du projet) fi nancés par la CTI sur la 

période 2000–2013, par discipline.

Source: base de données ARAMIS (2000–2013).
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Discipline Affi liation 

institution-

nelle

Affi liation 

scientifi que

Biologie 49 48

Médecine 45 41

Physique 15 26

Sciences de l’ingénieur 13 18

Biochimie 6 17

Chimie 3 28

Mathématiques 3 0

Pharmacologie 2 3

Neurosciences 2 9

Informatique 1 15

Sciences des matériaux 0 3

Système manquant 10 20

Total 149 228

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant 

des recherches de type «biomédical», appartenant à une 

institution de recherche (département, institut, laboratoire) 

contenant ce terme (affi liation institutionnelle) ou utilisant 

ce terme dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par dis-

cipline d’origine. Nous avons pris comme critère de référence 

la discipline des chercheurs lors du doctorat.

Source: sites internet des hautes écoles (2012–2013) et bases de données P3 

(FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2012–2013).

6   Configuration disciplinaire

6.1   Nombre de chercheurs par discipline 
   d’origine et type d’affiliation 
   à la catégorie «biomédical»

6.2   Nombre 
   de chercheurs par 
   titre académique

Titre Effectifs

PhD 224

MD 71

PhD et MD 15

Autre 6

Total 316

Système manquant 25

Total 341

Nombre de chercheurs se présentant comme 

conduisant des recherches de type «biomé-

dical», appartenant à une institution de re-

cherche (département, institut, laboratoire) 

contenant ce terme (affi liation institution-

nelle) et/ou utilisant ce terme dans leurs 

requêtes (affi liation scientifi que), par titre 

académique.

Source: sites internet des hautes écoles et bases de don-

nées P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2012–

2013).
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Discipline Nombre de 

chercheurs

Pourcentage

Chimie 14 17,7

Physique 22 27,8

Mathématiques 2 2,5

Sciences de l’ingénieur 15 19

Biochimie 4 5,1

Informatique 5 6,4

Biologie 11 14,1

Médecine 3 3,8

Neurosciences 2 2,6

Pharmacologie 1 1,3

Total 79 100

Système manquant 5

Total 84

Discipline Nombre de 

chercheurs

Pourcentage

Chimie 12 6,7

Physique 10 5,6

Mathématiques 1 0,6

Sciences de l’ingénieur 9 5

Biochimie 11 6,1

Informatique 7 2,8

Biologie 43 23,9

Médecine 73 40,6

Pharmacologie 3 1,7

Neurosciences 9 5

Sciences des matériaux 2 1,1

Total 180 100

Système manquant 17

Total 197

Nombre de chercheurs des écoles polytechniques se présen-

tant comme conduisant des recherches de type «biomédical», 

appartenant à une institution de recherche (département, 

institut, laboratoire) contenant ce terme (affi liation institu-

tionnelle) ou utilisant ce terme dans leurs requêtes (affi liation 

scientifi que), par discipline d’origine. Nous avons pris comme 

critère de référence la discipline des chercheurs lors du doc-

torat.

Source: sites internet des hautes écoles et bases de données P3 (FNS), CORDIS 

(UE) et ARAMIS (CTI) (2012-2013).(FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) 

(2012–2013).

Nombre de chercheurs des universités se présentant comme 

conduisant des recherches de type «biomédical», appartenant 

à une institution de recherche (département, institut, labo-

ratoire) contenant ce terme (affi liation institutionnelle) ou 

utilisant ce terme dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), 

par discipline d’origine. Nous avons pris comme critère de 

référence la discipline des chercheurs lors du doctorat.

Source: sites internet des hautes écoles et bases de données P3 (FNS), CORDIS 

(UE) et ARAMIS (CTI) (2012–2013).

6.3   Nombre de chercheurs par discipline 
   d’origine et type d’institution

6.3.1 Ecoles polytechniques: 

  nombre de chercheurs par discipline 

  d’origine

6.3.2 Universités: 

  nombre de chercheurs par discipline 

  d’origine
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7   Idéaux-types

7.1   Nombre de chercheurs 
   par idéal-type

7.2   Nombre de chercheurs 
   par idéal-type et institution

Idéal-type Chercheurs

Idéal-type 1 36

Idéal-type 2 113

Idéal-type 3 192

Total 341

Nombre de chercheurs se présentant comme conduisant 

des recherches de type «biomédical», appartenant à une 

institution de recherche (département, institut, laboratoire) 

contenant ce terme (affi liation institutionnelle) et/ou utili-

sant le terme dans leurs requêtes (affi liation scientifi que), par 

idéal-type (pour une défi nition des idéaux-types se référer au 

tableau 1 dans le texte – chapitre 1, p. 31).

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012) et bases de données P3 

(FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS (CTI) (2000–2013).

Idéaux-types

Institution Idéal-type 1 Idéal-type 2 Idéal-type 3 Total

EPFL 2 9 29 40

FMI 14 10 0 24

UNIBAS 7 62 11 80

UZH 3 5 31 39

EPFZ 3 7 34 44

UNIBE 2 11 14 27

UNIGE 0 0 22 22

UNIL 0 1 20 21

UNIFR 0 0 8 8

EMPA 0 2 5 7

IRB 5 5 0 10

HES-SO 0 1 6 7

FHNW 0 0 1 1

BITg 0 0 1 1

RMS 0 0 1 1

IDIAP 0 0 1 1

SIB 0 0 2 2

CERN 0 0 1 1

Swiss TPH 0 0 3 3

CSEM 0 0 1 1

PSI 0 0 1 1

Total 36 113 192 341

Nombre de chercheurs se présentant comme 

conduisant des recherches de type «bio-

médical», appartenant à une institution de 

recherche (département, institut, labora-

toire) contenant ce terme (affi liation ins-

titutionnelle) et/ou utilisant le terme dans 

leurs requêtes (affi liation scientifi que), par 

institution de recherche et par idéal-type 

(cf. tableau 1, p. 31, pour une défi nition des 

idéaux-types).

Source: sites internet des hautes écoles suisses (2012) et 

bases de données P3 (FNS), CORDIS (UE) et ARAMIS 

(CTI) (2000–2013).
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